
DISC OURS

PllONONCti  LE 2

A L’ASSEMBLtiE  LfiG ISLATIVE

1>eu  ~pre~ la formatiorl du nlinislare Cartier-M~cdonald,  l’honorable

L.-V. Sicotte,  clui romplissait  Ies fonctions de ministre des travaux publics,  se
d6mit de son portefeuillc, vu que ses collbgues voulaient s’en tenir au choix
d’ottawa comme capitale.  M. Sicotte etait. d’avis que le gouvornement  ne
pouvait  adherer ~ la decision de la Reinc saris violer Ie principe des majorites.
11 presents,  en consequence, un amendment  qui fut vivenlent discut6 et qui
nc fut m6me repousse que par cinq voix  de rnajorit~. Au tours de ce debat,
M. ~artier  pronon~a  un discours prophetique sous plus d’un rapport:

M. l’Orateur,

~e gouvcrnerncnt  devait s’attendre  & quclque proposition do
I’honorable  d6put6 de Saint-Hyacinthe,  M. siootte, sur la question
du sidge du gouvernernent,et  il trouve naturelque l’honorable
d4put6cherche  A6tablir  qu'ilaeu raisoll ded6missioll1]er  comme
membredu  cabinet. Mais si j’aibien  compris  SOII argumentation,
il a VOUIU d4montrer  que la majorit6 de cette Chambre a encore
ledroit  d’agir comme elle l’cntendra,  ,“Je pretends, a-t-ii  alit,
qu’il  nous faut d6cider la question  nous-mames,  et pour nous-
m~mes.” L’honorable d6put6atourn6  dansuncercle  vicieux)ell
d4clarant que le gouvernernent  a Ie devoir d’ob6ir au vote de la
Chambre,  exprim6  le 28 juillet  dernier, lequel d~montrerait
Avidemment que le choix d’ottawa  est d6sapprouv6  par le paYS.
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11 rossort de ses conclusions que le gouvcrnernent doit toujours
se soumettre & la volont6  de la chambrc.  11 est vrai qLI’LLIl  gOU-
verncment  ne peL~t rester au pouvoir s’il l~e poss~de pas sa COII-
fiance; mais il arrive parfois que les majorit6s  n’ont pas toujours
raison,  et alors lC minist~re peut ~tre en droit  de leur r6sister,
surtout si ]enr volont6  est contraire ~ la loi du pays. Ainsi, le
minisi~re Browl]-Dorion,  que l’honorable  d6put6 a 10U~ h cause de
la couduite  digne qu’il  aurait tenue en se d6mettal~t, ne s’est pas
d4nlis, parce qu’il avait la majoriti  de la Chambre contre lui, mais
parce que le gouverneur  Iui a refus6 l’autorisation  do dissoudre lC
parlement  apr~s avoir constat6 que ses partisans  6taient  en
minorit6. Ge rninistire  croyait done que la majorit6 n’avait pas
raison de manquer de confiance en lui, et ce n’est pas le respect
dh h la volont6 de la majorit6  qui l’a engag6  A se d6mettre.

Maintenant, abordons la question  principal  que nous avons &
discuter, c’est-i.dire la proposition que cette Chambre a le droit
de se prononcer  d’uue  rnanibre  ddcisive sur la question  du sihge du
gouvernernent.  Est-il un seul avocat ici qui puisse dire que cette
proposition soit exacte et constitutionl~elle  ? 11 est bon parfois
de rafrufchir la m6moire non seulement A Cenx  qui ne s’occupent
pas sp6cialement  de loi, mais anx hommes de loi eux-m~mes.
Ainsi, le 30e article de l’Acte  d’Union porte que le gouvernement
pourra, par l’exercice de la prerogative royale, convoquer  le
~arlemcnt h Y6poque et i l’endroit qu’il jugera convenables.  ~’est
1A la pr~rogative royale, et en consentant h fixer le sibge  du gou-
vernement, Sa Majest6 a limit6 cette prerogative, car une fois
itabli quelque part, Ie Parlerneut devra toujours s’y r6unir.
Aujourd’hui,  Ie si~ge du gouvernemellt eat fix6, par suite dune
adresse h Sa Majest6, et, en vertu d’un Acte de la legislature  affectant
lea fends n&cessaires  pour construire les 6difices  au lieu que d6si-
gnerait Sa Majest6. La ~eine a eonsenti  h d6cider  en qLlalit6 d’ar-
bitre;  elle  a fait connaftre son intention par les d6p~ches  du secr6-
taire d’Etat aux colonies, M. Labouch&re; elle s’est conform6e h
la demande  de notre 16gislatnre, et il n’y a pas i revenir  l&dessus.

11 ne s’agit pas d’un vote d’argent  — l’argent est vot4 depuis
longtemps  —, il s’agit de remercier Sa Majest6 d’avoir bien VOUIU
se rendre h notre demande, en fixaut le sibge du gouvernernent.
La Reiue  a choisi pour nons uu endroit  en favenr duquel les

si~ge du Parlement  doit ~tre d6sormais lh oti elle l’a dtabli.

I
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LM. SICOTTE.—Apr&S  cette d6cision  de la Reine, la couronnc
:~e pourrait-elle pas, en vertu de sa prerogative,  convoqucr le
gouvernemout ailleurs  qu’h Ottawa ?

M. GARTIER.—Je ne le pense pas, h moins de circonstauecs
exceptionnelles  ; dalls tous les cas, lorsque  les b$tirnents  seront
coustruits  A Ottawa, illl’est pasprobable  quepareillechoae  arrive.
L’article pr6cit4del’Acte d’ullion methn6ant  toutel’argumen-
tationde l’honorabled6put6  (M. Sicotte). S’ilfiaut teuircornpte
dcs votes  du Conseil16gislatif,  Iechoix  d’0ttawaa6t6  maintenu
clans la derni~re session; pendant  que la Chambre d’Assemb160
ddclarait  qu’Ottawa n’6tait pas le lieu conveyable, le Conseil
16gislatif  affirmait, de SOI1 c6t6, que cechoix  6taitparfaitemeut
acceptable.

M. SIcoTTE,—J’ai  6t6 parfaiternent  explicite  Sur ce point, et j’ai
dit que l’absolutisme  devait appartenir & la chambre basse,
commeen  Angleterre il appartient ila Chambredes communes,
l]ollobst.allt~existellce  des lords.

M. CARTIER.— Uetteobservation n’am61iore  paslaposition  prise ,
par l’honorable d6put6. EuAngleterre,  ilestde pratiquequele
rninist~redoit poss6derla  confiance  delamajorit6des  Communes;
maisil eat recounu qu’un ministbre qui poss&derait la confiance
do cette seule  branche  du Parlement  ne serait pas longtemps
debout. On a rarement vu un ministbre  demeurer  au IJoUVoir,
lorsque  lea deux Chambres  dbaient  aux prises ; pour ue pas ~tro
d610g4, il faut que ce ministare  soit assez forternent  appuy6 par
I’opinion  publique pour r6tablir entre elles l’harmonic.

L’honorable  d6put6 (M. Sicotte) pr4tend que la volont6  de la
majorit6 clans  la Chambre doit ~tre pour le gouvernement  uue
rbgle absolue. Je pense  qu’il  sera difficile  de d~montrer comrnont
la d4cision ndgative d’une majorit6 doit @tre la r4gle absolue  de
conduite  de l’adrninistration,  car le vote exprimd & I’igard d’Ottawa
ne vaut pas plus et n’a pas plus de poids que ceux de la session
pr4c6dente,  par lesquels on a d4clar6 que ni Montr6al, ni Qu6bec,
ni Torontoj lli Kingston,  ni Ottawa, ne convenait comme capitale.
Cette ddcision  contre Ottawa n’est pas plus absolue  qu’elle n’est
loi, et encore moins peut-elle faire mettre une loi de c6t6. Le sikge
du gouvernement  a 6t6 fix6 d’une maui~re  permanence,  et la
Chambre  ne peut plus statuer sur cette mati$re d’une rnanibre
omnipotence  et absolue saris l’abrogation  de I’article de l’Acte
d’Union que j’ai cit6. ~’honorable  d&put4 (M, Sicotte) a VOUIU
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gtabfir le Colltraire, rnais  pour se ranger & Son avb, il faudrait

ignorer la loi; aussi je soutiells  que sa proposition esterron6e et

inconstitutionllelle.
Le ~ouvernement demeure dan~ une position Iogique  et Consti.

tutiounelle  en voulant se soumettre h la ddcision de Sa Majest6.  Le
24 mars 1857, la Chambre a adopt6 des  r6aolutions pour demander

h la reine de fixer le si&ge du gouverllement  par l’exercice de Sa
prerogative ro~ale, l’int6r6t du Canada exigeant qu’il  fat 6tabli

d’une  rnanibre permanence  ; elle  d6clarait en m~me ternps que le

cr6dit nkcessaire & la construction des  bdifices  6tait votd.  ces reso-

lutions ont 6t6 transrnises  a sa Majest~,  avec Une d~pache  dent

certa.ina  passages t6moigne~t  que la legislature du  Canada n’en-
tendait rien abandoner de sa sou~Terainet4  l~gislative  sur les
affaires locales. La reine savait done qu’en lui demandant de fixer

le sibge  de notre gouvernement, nous  n’avions pas l’intention de

renoncer % nos  droits.
~ais la legislature n’a point le pou~oir de fixer permanemment

le sibge du gouvernernent  ; elle peut bien construire en dix

cndroits, des 6difices  propres A recevoir le parlernent si elle le
veut; elle ne peut pas elle-m~rne  en fixer le sibge. AprAs  les

adresses des deux Chambres, il faudra, A moins  de circonstancea

extraordinaires  et impr$vues, que Ie gouvernement  se transport
h Ottawa.  La position  prise par le minist~re est logique,  de m~me
que la conduite  qu’il a suivie est constitutionnelle.  Par l’adresse
que nous  proposons,  nous demandons  que cette Chambre  adh~re i
la d6cision de Sa Majest6 et qu’on la rernercie  d’avoir  bien VOUIU
agir comme arbitre. On dit que le tihoix d’Ottawa n’a pas 6(4
fait par Sa Majest4, mais bien p~r le ministre des colonies,  et
que Sa Majest6  a pu y 6tre fort indiff6rente.  Si l’on p&se  les termes
de la d6p~che  du 10 septembre,  adress6e  par le ministre  des
col~nies A Son Excellence,  on se convainc que ce choix est bien
celui de Sa Majesti,  puisque, clans l’intirvalle entre le renvoi et la
d~p~che  du 10 septembre,  il y a eu un changement d’adminis-
tration suivi d’un changement  radical  de potitique.

Dana cette d6p6che,  on se aert du mot award, c’e~t-bdire  dbcision
arbitrale,  et il suffit de comprendre  le mot arbitre pour s’assurer
que Sa Majesti  n)a pas exerc~  sa pr~rogative royale, mais qu’elle
a rcndu une d6cision conform6ment & notre  demande respectueuse.
Elle a done  d6cid6  en arbitre,  et e~e pouvait  dire qu’elle  ne voulait
pas se licr pour toujours ~zr le choix dun lieu et qu’il Iui  lbppar-
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tiendrait encore de col~voquer  10 Parlernent oti elle  le voudrait  en
exergant  sa prerogative royale.

Quant i moi,  ~e crois le clloix d’Ottawa excellent,  et je puis

ajouter  que, dalls tout le ~ours  des d~bats,  j’ai  toujours vot~ pour
Montr6al et Ottawa,  et que  j’ai toujours  dit qu’apr~s  Montr4al
Ottawa 6tait l’endroit  le plus  con~euable.

L’honorable d6put4 de Sail~t-Hyacillthe  (M. Sicotte)  a cit6 un
auteur  fran~ais qui affirme que {[ placer la Capi tale & l’extr6mit6

d’un pays c’est avoir  le cmur au bout des doigts.”  11 a VOUIU dire
saris doute que la capitale  ne doit pas ~tre plac6e au centre g60gra-
phique, mais au centre des affaires ou du mouvement  de civili-
sation. En Europe,  c’est ce qui arrive g4n4ralement,  mais en
Am6rique,  il en est bien autrement. Washington se trouve en
dehors de tous les centres d’activit6,  de civilisation et &influence;
Albany, capitale de l’Etat  de ~ew-York, a 4t6 choisie de pr6f6-
rence & ~ew-York, qui eat la huitibme vine du monde par sa popu-
lation;  Harrisburg  est la capitale  de la Pennsylvania, bieu qu’elle
soit moins considerable que Philadelphia,  etc.

Quant h l’influence de l’opinion publique sur ~administration,
je dois dire qu’elle n’est pas toujours  h d6sirer; car c’est la mani-
festation ou plut6t  la surexcitation de l’opinion  publique  qui a fait
perdre A M.ontr6al le si?ge du gouvernemeut.  ~orsque lord ~lgin
a convoqu6 le Parlement  k Toronto  et h Qu6bec  alternativemeut,
il a agi en vertu de la prerogative de la couronne, bien qu’il  ait 4t4
conseil16  en ce sens par aes ministres.  Si le vote de l’ann6e derni$re,
au lieu d’etre n6gatif, etit d6sign4 une place plus conveyable
qu’Ottawa,  le gouvernement  aurait pu l’interpreter  comme  une
instruction d’agir  autrement  qu’il ne l’a fait; mais tel qu’il est,
comment  ce vote peut-il guider le ministare et Son Excellence? 11
ne recornmande rien, done il est de nul  effet. 11 est Iibre  A tout
gouvernement  de tenir compte du vote de la Chambre,  mais  ce
vote en lui-m~me ne peut pas faire loi. Ce vote n’est pas aussi
important que l’honorable d6puti de Saint-Hyacil]the  le prktend.
La majorit6 greet une opinion, le gouvernement est libre de s’y
conformer ou non. En 1849, la Ohambre  d6signait des endroits
Oh elle  souhaitait  que le Parlernent rut convoqu~ alternativement;
mais le vote du 28 juillet dernier ne contient rien de semblable.
Une simple declaration qu’ot.tawa ne doit pas ~tre le sibge du
gouvernement  ne saurait  suffire pour engager le minist~re h tenir
compte de sa teneur. ce n’est pas manquer de d6f6rence  envers
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la Chambre  quo de lui demander de rovenir sur son vote, car
personne ne peut dire que la Chambre  soit pr~te ~ choisir  une
autre vine qu’Ottawa.

Je peuse  qu’Ottawa est le meilleur  endroit que l’on puisse  choisir
pour la discussion  des tiffaires,  justement  parce que la pression
de l’opiuion publique se fera moins sentir 1A qu’aillenrs ; lea repr6-
sentants  y serout pins libres pour d61ib6rer sur lea grandea ques-
tions qui devront  n6cessairement  ocouper leur attention avant
longtemps.

si jamais le Bas-Canada a besoin  d’allids  politiques  daus le Haut,
c’est h Ottawa qu’il lea trouvera.

Ottawa est sitn6e daus le Hant-Callada,  il eat vrai, mais au point
de vue des affaires, c’est une vine bae-cauadienlle.  Ottawa est li4e h
Qu6bec  par son commerce de bois, et. A Montr&al par son commerce
d’importation. L%, lea Canadiens-Fran~ais  se sentiront daus uu
milieu  s,ympathique,  car on Y colnpte au rnoil~s 5?OO0 Galladiel~s-
Tranvais  sur une population de 12,000 habitants. 1 Lea catho-
liques  y sent en majorit6 ; ils y trouveront  des collbges,  des cou-
vents,  des 6glises, et tout ce qui leur eat sp6cialement  cher clans le
Bas-Canada.  Pour toutes ces raisons, Ottawa eat un excellent  poste,
d’autant plus que le choix de cette vine comme capitale,  eat le
moyen de faire prosp6rer cette r6gion et d’y attirer la colonisation,
C’est uu choix heureux,  d6sint6ress6,  et qui doit satisfaire  tous les
hommes raisounablea.

I Au recensement de 1891,  la population frangaise de la vine 6tait de
12,970, co qui accuse Un accroissement considerable. Ce chiffre ne comprend
pas Rocbcs[erville  et New-Edinburg, qui se trouvent clans Ies limites muni-
cipales, Inais q~~i ne sent pas an~~exees h la vine pour les fins politiques.
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M, l’orateur,

Lorsque j’ai eu l’honneur dc porter la parole, la dernibre  fois, je
me suis  r6serv4  Ie droit de r6pondre aux  observations de l’bono-
rable d6put4 de Montr6al (~. A.-A.  Dorion), qui paraissait si
d6sireux  derompreune  lance avec nous.  L’honorable  d61)ut6a
avanc6  que  le gouvernement s’6tait form6 saris avoir de politique
bien d6finie, tandis que le contraire est vrai ; le gouvernement a
une  politique  netteraent arr6t6e sur toutes les questions  qui ont
agit6  les deux sections de la province. Pour le prouver,  il me
suffira  de lire le programme  expos4  par le gouverncrnent Iors dc
sa formation, De fait, jamais gouvernernent n’a  eu program me
plus  net.

Nous  n’avons  pas h6sit6  A d6clarer, par exemple,  que les droits de
douane  seraient bas6s,  autant que possible, sur le principe ad
valorem, afin d’encourager l’industrie  indighne.  Nous nous sommes
prononc6s  avec non moins de clart6 sur 1a question du si?ge du
gouverncment.

Le d6put6 de Montr6al nous a reproch6 A tort d’avoir pris
l’initiative  dlune grande question, la question de l’nnion  des pro-
vinces, saris l’assentiment  de la Chambre. Le gcuvernement
imp4rial a pleinernent  approuv~ notre conduite,  et une d4p6che
de sir Bul wer Lytton,  A la date du 26 novernbre  dernier, porte
que le gouverne~ent  im~~ri~l  ne ~ouvait nom~er  de d614gu4s  ~
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une  conf~rence  saris connaitre  l’opilliol~  des provil~ces  maritimes,
mais qn’il agirait  dbs qu’elles auraient  r6pondn, 11 en ressort
que les droits du Bas-Canada ou du Haut-Canada n’on t jamais
6t6 mis en danger.

Le d6put6  de Mont~’4al  a aussi b12m6 la fagon clout le gouverne-
ment a &t6 form6, et il a cit6 des journaux anglais pour montrer
qu’ils nous  condamnaient. 11 aurait dti reeonnaltre  en m6me

temps que leurs appreciations sent fond6es  sur de faux rapports.
Le gouvernemellt  a scrupuleusement obscrv6 la loi. 11 peut m6me
invoquer un cas analogue  survenu en 1854, quand lord John
Russell  agit absolurnent  de la rnerne  malli~re. Ce qu’il a fait est
d’accord avec l’esprit  et la lettre du septi~me  article de la loi, que
l’on a si souvent mentionn6.

Tout en prbtendant que le cabinet n’a pas de politique arr6t6e,
l’honorable  d6put6 de lMontr4al  a fait ~tloge de son propre gou-
Vernement)  et de ce qu’il appe~a  son programme  SUr leS qUeStiOnS

de la representation  bas~e  sur la population,  des 6coles  s6par6es  et
,du sibge du gouvernernellt. Chacun sait cependant  qu’il n’a jamais
eu le courage de formuler  ce programme.

Rien ne saurait ~tre plus clair que la politique  du pr~sent
gouvernement  au sujet des rtclamatiol~s  des censitaires.  on avait
dit que la commission  chargie du r~glement de la tenure seigneu-
rfiale,  cofiterait une somme  6norme, mais aujourd’hui  que ce r&gle-
mel]t est sur Ie point  d’~tre  consomm6, il est facile de constater
que ces previsions 6taient  bien exag6r6es,  la d6peuse ne devant
pas d6passer %400,000  ~ 2500,000. Les avantages  qu’obtiendront
les censitaires  sent consid6rables, C’est  ainsi que chacun pourra
avoir son titre de commutatiol~  moyennant  la bagatelle  de six
shellings et six deniers. Les censitaires  du district  rural de
Moutr6al, de Saint-Sulpice  et du Lac des Deux-Mol~tagl~es,  seront
trait~s  de la m6me mani~re.

Ce ne sent pas des considerations  p~cuniaires  qui me font rester
au post  e honorahle que j’ occupe,  mais bien le d6sir de servir  mon
pays, de tenir t~te A cel~x qui, comme l’hollorable  “1)ut4  ‘e
Toronto (M. Brown),  venlent cr4er un abime entre Ie Haut et le
Bas-Canada. L’honorable  d6put6 de Lotbini&re  (M. O’Farrell)  a
lui-m6me admis que dix an~16es  de mensonges accumu16s  par le
d4put6 de Toronto  avaient form6 une barri&re infranchissable entre
les deux section~ de la province.

M, O’FARRELL.—Je  nie Cela.



Drummond clans cette  administration 6tait  une garantie suffisante
h I’dgard des questions  de la repr~sentation basde  sur la population
et des 4coles s6par4es. 11 oublie que le True Witness a d6j& VOUIU
excuser les deux d6put4s de Montr6al auprds  de leurs 61ecteurs
en d4clarant que tous deux gtaient  favorable  aux 4coles s6pa-
r6es et opposds i la representation  bas6e sur la population.  Ce
journal a ensuite r6pondu n6gativement k une question  qu’il se
posait : ‘1 Le True Witness a-t-ii jamais appuy6 M. Brown?”
Pourtant il favorisa l’~lection de M. Dorion, le coll~gue de
M. Brown, ainsi que celle de M. McGee. La contradiction est
flagrante.

Quelques-uns  out pr6tendu que le syst~me des 6coles  s6par6es
du Haut-Canada difidrait du systbme bas-canadien.  Je le Ilie.
Le syst~me actual a 6t6 6tabli par Ie cabinet  dent  je faisais
partie.  Les d6put6s de Montr6al  (MM.  Dorion et McGee)  peuvent
en imposer  pendant  quelque  temps aux csprits  cr6dules,  mais  Ieurs
dupes ne tarderont  pas & p4n4trer  Ieurs  ruses.

C’est encore un de leurs alli6s, Ie d4put6  d’Ontario-Nerd
(M. Joseph  Gould), qui, au tours d’une 61ection,  a d6clar6  que
les couvents  et les institutions religieuses  6taient  des rnaisons
mal fam6es. .Mais  heureusement il s’est trouv~  la un orangiste,
un ancien grand m aitre  de Yordre,  pour le ramener au sentiment
de la pudeur;  de m~me que c’est encore h des orangistes  que
les catholiques  doivent l’adoption  de l’Acte des Acoles s6par4es  ;
ils se sout montr6s plus lib6raux, plus justes que les partisans de
M. Brown.

M. GouLD.—Je  prie l’honorable  premier ministre de r6p6ter  en
anglais ce qu’il vient de dire  au sujet des couvents.

M. CARTIER.—Je  ne demande pas mieux que d’entendre Phono-
rable d6put4  nier les paroles  qu’on Iui pr~te.  L’hollorable  d6put~
de Leeds-Nerd  (M. O.-R. Gowan) 6tait  prgsent, et j’admettrai
volontiers la d6n6gation s’il la confirrne. Mes renseignements
portent que,  durant la campagne 61ectorale  de d4cembre  1857,
l’honorable d6put6 d’Ontario-~ord  (M. Gould) d6clara, en pr4-
sence du d6put6  de Leeds-Nerd (M, Gowan), que les couvents du
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Ba~.Canada n’~taiel~t  P~S  ~utre chose  quo des  rnaisons  de prosti-

tution.
M. GouLD.—je  nie aVOir  jamais tenu Ce langnage.

M. CA~TIER.—Je  laiSSe aux rnernbres de la gauche  ]e SOin de

rigler cette autre affaire entre eux. Ces  paroles auraient 6t6

~rollonc6es  A I’Occasion de l’Acte des  corporations retigieuses, et
~n  amien grand maftre Orangisto aurait pris la d4fense  des  saintes

femmes  qui dirjgent nos  CoUVents.  AU reste, ~es outrages forrnent
partie de tout un  plan ~’~ttaque inaugur6  par M. Brown et sea
arnis  contre Ies institutions du Bas-Canada.

~adrnets que le syst~rne rnullicipal  a fait PIUS de progr~s dal~s
le Haut-Ganada que  dal~s le Bas-Callada. L’OU doit ~ l’honorable
M. Baldwin  le syst~me d n Bas-Ganada;  mais certaines lnodifi-

cations  sent devenues  l~~cessaires, et le gouverllement  pr6sentera
Une mesure pour refondre  et reviser  Ie syst~me municipal du Bas-
Ganada.

M, BROWN. —L’honorable  premier ministre  voudrait-il me dire
s’il a d6clar6 qlle Ie gouvernement  avait  l’intention d’affecter
3450,000 au rbglement de la tenure seigneuriale  clans le Bas-
Canada, et de r6partir pareille  somme entre les townships  du
Hau&Caoada.

M. CARTIER.—J’ai  d6jh dit que le revenu  armuel  aff~rent aux
seigueurs  du Bas-Cantia ~tiait de %36,000 ~ *40,000,  ce qui
repr6sente  un capital  d’environ 4600,000 h 4700,000, soit h peu
prbs S1OO,OOO  de plus que le montant  pr6vu  par le gouvernement
011 1856. On se souvient  que l’opposition  portait  cette  diflirence
h S150,000.  J’ai ajoui6 que ~Acte  de 1854 di~pose  que si le cr6dit
vot6 est insuffisant, l’exc6dent sera consacr6 aux censitaires.

M. ,BRowN,—Je  sais ce]a.  Ce que je voulais  savoir...

M. CARTIER.—Faites-moi  gr$ce du reste. ~honorable  d6put6
m’a adress6 une question et je vais rd~)ondre & ma fa~ol~.  Yai dit
que l’Acte  seigneurial de 1854 d6crJte que, si Ie gouveruernent
d6boursait  une somme plus  61ev6e  que le montant stipul~ clans  cet
acte, lo lIaut-Canada  aura  droit  % une somme 4gale h la difference,
et qu’ elle sera appliqude  ~ des fins locales.

M, BRowN,_L’ho~~orable  d6puL6 a-t-ii dit qne l’on ~valuait cet
exc~dent  & pr~s de +450,000  ?

M, CARTIER._Je  n’ai pas  pu m’exprilner  d’une mani~re positive,
car je ne collllaissais  point l’excident  du cr6dit,
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M. BROWN,—~’hol~orable  ministre a-t+l  indiqu4  la provenance

des fends  ?
M. CARTIER.-OII  m’a dit qu’un  autre honorable membre  de

cette Charnbre,  un seigneur, avait d6cYar6 aux d6put&s, pour les
effrayerj  que la somme  atteindrait un chiffre  consid~rnble.  Mais
il voulait tout simplement soulever de I’opl>esition eontrc le gou-
vcrnement. Vicux truo 1
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M. George Brown fut, jusqu’~ la Coufed4ration, le grand adversaire de
M. Cartier. 11 personnifiait l’id6e haut-canadienne extr&me, celle qui voyait
clans le Bas-Canada un ennerai  plutdt qu’un allie. D’une nature exccssive-
ment violente,  il ne rncnageait pas ses contradicteurs, langant contre eux au
besoin Ies accusations Ies plus graves. Dans la session de 1858,  il s’attaqua
tout particulierernent  & l’honorable  M. Cayley, inspecteur g6rr6ral  des comptes.
L’aflaire fut portee devant le coruite des comptes publics et tourna h la con-
fusion de l’accusateur. Pour l’en punir, le ministbre,  appuy6 par 60 voix
contre 43, refusa l’annee suivante d’admcttre M. Brown  parmi les membrcs
du comitti,  malgre la proposition  forruelle qui fut faile h cc sujet par l’hono-
rable  M. Foley, l’nn des chefs de l’opposition. Le discours de M. Cartier
donne nne idee de la vivacite des luttes  & cetle 6poque.  Lc premier ministre
se radoucit i la session de 1861, et le nom de M. Brown  fut ajouti au comite
des comptes publics.

M, I’orateur,

L’honorable d6putJ de Toronto (M, Brown) ne fait pas partie
du comit4 des comptes publics, par suite d’une d~termination  que
le comit~ sp~cial charg{  de la composition des comit4s permanents
a prise. ~Je gouverllemellt  approuve cette ddcision, aussi traite-t-il
comme  Ulle motion de llon-Oollfiance la proposition  d’ajouter
le d6put4 de Toronto h ce comit~. S’il agit ainsi, c’est parceque
cet honorable d4put6
~Candalcuse  au comit6

s’cst  conduit l’an  dernier
des comptes publics,



182 M. G, BROWN ET LE COMITfi DES COMPTES  1’UBLICS

~’auteur  de la motion  nous  a dit quc lC d~ptlt~  de Toronto
avait 6t6 61imin6 parce qu’il est le chef d’ull Farti. Uette  al16gatiou
n’est pafi sdrieuse.  11 a ajoatd que  10 comit6 dcs  cornl)tcs  publics
devait se composer  de membres dcs deux partis cu proportions
6gales,  et que ropposition  avait fait dc nouvelles recrues depuis

la derui4re session. Or, loin d’~tre plus for~e, l’opposition  est
plus faible, les votes sur l’adresse le prouveut.  JC pr6sume que
l’honorable  d4put6  de Waterloo ne peut pas nicr cela.

M. J+’oLE1r.—Sur  un  vote  l’opposition  a eu ulle rnaj0rit6 haut- 1

cauadienuc  de huit voix.
M. CARTmR.-Sur  un seul  vote,  mais nous  avolls  eu une  rnajorit~

des dcux  sections de la province sur la plupart des votes con-
cernant l’adresse. Plusieurs membres de la gauche regardent
commc  1’UU  des  leurs rnou ancien ami et coll~gue,  Ie d6put6 de
Saiut-H~~cinthe  (M. Sicotte), mais ils sent clans l’erreur. Je tiens
de l’honorable  d6put6  lui-m~mc,  et sa couduite  ici Ie prouve, qu’il
n! appartient pas A l’opposition  et qu’il ne diff~re  avec  Ie gouverne- !
ment que sur la question de la capitale. Je d6fie qui que ce soit
de souteuir  le contraire, car nous  VOUIOUS savoir qui  est pour nous

1

et qui  est  contre nous. i
Si ma minloirc est fid~le, l’honorable  d6put4  n’a paru l’an i

dernier au comit4  des comptes publics,  que cinq ou six semaines
aprbs  sa nomination.  Et il signala son apparition par une charge
& fond de train contre l’iuspecteur  g6n6ral,  s’appuyant sur l’infor-
mation  d’un  ancien  employ6  qui  6tait suppos6  connaitrc  toutes Ies
faiblesses  du ministre.

Le d4put6  do Waterloo  nous a par16 des capacit4s financibres
de l’honorable d6put6  de Toronto;  mais son talent est tr&s probl6-
m atique,  si l’on en juge  par le fait que  lorsque l’honorable  d6Put~

do Renfrew pr6senta une  bonne mesure 16gislntive  pour con so.
lider la dette de la province, le d6put6 de Toronto prit la COIl-
solidation  de la dette pour l’6rnission  d’obligations d’rme  autre
espbce, L’inspecteur  g6n4ral  eut la complaisance de lui expli-

\
k

quer l’op6ration,  au risque de faire rougir profond6ment ce
grand financier. Et que  devinreut  les &ameuses accusations du
ddputd de Toronto et de son journal le Globe  ? Quand  le
d6put6 do Renfrew lni en demanda  compte, Ies accusations
disparurent  h l’instant comme  disparait le brouillard  du matin.
Le d6put6  de Toronto ne fit P%S le rnoindre effort pour con”
voqucr le comi[6 et confondre  l’accus6 ; l’enquate  a fini Par
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avoir lieu, n6anmoins  elle 11’a rien prouv6  contre le d6put6  de
Renfrew.

M. BRowN.-PourquOi  alOrs  1’avez-vous mis &la porte ?
M. CARTIER.—I1  a dom16 tout simplement  sa d4mission.  La

Cl)ambro  ne saurait se plaindre que l’explication du gouver-
nement  n’est pas assez  nette. Si le nom du d6put6 de Toronto
6tait ajout6  au comit6, le gouvernement  regarderait  cette d6cision
commc un vote de bl$me et agirait on cons6quenco.
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UAssemb16e legislative etant appelee ~ voter  une somme de $150,000
pour l’administration  de la justice, M. Brown se Iivra ~ l’une de ses attaques
babituolles contre  le Bas-Canada.—”  Uadministration  de la justice clans
le BaSCanada  disait-il, nous a cof~te, I’an dcrnier $360.00 tandis qu’il a
fallu seulement $247,000  pour le HalIt-Canada.  OU bien ce pays doit &tre
traite comme une seule province,  le Haut-Canada devant avoir  une egalite
de repr~sentation,  ou bien les deniers  publics  doivent  ?lre 6quitablement
distributes  entre Ies provinces.  11 est absolument  injuste  que le Haut-Ganada
subvienne  non seulement  h ses propres frais, mais qu’il  paie aussi sa part des
$360,000  qui vent  au Bas-Canada.” M. Cartier  retablit les faits sous leur
vdritable  jour et plaida  courageusement  la cause de sa province.

M. l’Orateur,

Quoiqu’en  disc l’honorable  d6put6 de Toronto,  nous  avons fait
depuis six mois une 6conomio de $49,000  clans l’adrninistration
judiciaire  du Bas-Canada,  et je porte 3$60,000  l’6conomie  totale
ae l’ann6e.  Et avant dix-huit  mois, nous  pourrons op~rer  une
immense  6pargne par le changement  qu’il est question  d’apporter
clans l’administration  judiciaire  du Bas-Canada.

Uhonorable d6put6 de Toronto doit savoir que l’acte d’Union
garantissait  au Bas-Canada,  pour ce service,  plusieurs  sources de
revenu. C’est en 1846 ou 1848 seulement  que lC Haut-Canada  fut
mis sur le m~me pied. A 1‘heure  actuek,  la frais de ladminis-
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tration judiciaire  clans les deux provinces se paiellt i m~me le
fends consolid6. Avant que dcux aun~es s’4coulent,  la d6pense du
Ba~-Canada pour cet objet sera rnoindre qne celle du Haut-
Canada.

M, BROWN.— Ah ! les belles choscs qui sent A venir !... Je
u’ai jamais ])0 me rendre compte des arrangements  auxquels 1

le premier ministre fait allusion.  S’ils ollt eXist6, 011 ne peut
DIUS les invoq uer, puisque d~s 1846 il fut d6cr6t4 que la d6pense.
de chaque provinie  serait pay6e sur Ie fends consolid6.  Cette
mesure  n’cn 6tait pa~ moius  vicieuse. On aurait da rejeter les
frais de l’adrninistration  de la justice sur les muuicipahtis  et non
sur Ie trisor pubtic,  lo service  se ferait h bien meilleur march6,
et le Haut-Canada  ne serait pas trait6 injusternent.  Est-il juste,
par exemple,  que les jur6s du Bas-Canada  soient pay6s par
le tr6sor public, quand la m6me d6pense 6cheoit aux munioipw
lit6s en IIaut-Canada ?

M. CARTIER.—~e  Parlement a d6cid6 en 1854 et 1855, qu’une
certaine  somme pour lea jur6s du Bas-Canada  serait fournie
par la eaisse publique,  et qu’une  somme 6quivalente serait distri-
bute parmi  les municipalit6s  du Haut-Canada.

M, JO-S. MACDONALD,—Et quand les municipaht6s  ont-el]es  eu
cet argent ?

M. B~owN.—Je demaude  qu)on  m’indique  l’octroi de cette
ann4e,

M. CARTIER.—I~a  loi de 1854 pourvoit au cr6dit que je viens de
rnentiouner. Elle porb qu’une somme ne d6passant pas 35,000
pourra 6tre d6pcns4e clans  le Bas-Canada  pour payer les pctits
jur6s, qu’il devra en ~tre tenu un compte distinct, et qu’uue
pareille  somme A titre de compensation  pourra etre zffect~e aux
fins g6n4ralcs des municipalit6s du Haut-Canada.

Le reproche de l’honorable d6put4 de Toronto  est d’autant
moius  justifiable que le crddit destin6 au Bas-Cauada est tempo-
rairo. De plus, ce cr4dit n’est employ6 que pour certailles  loca-
lit6s oti se transportent  les juris,  qui, faute de moyens, seraient
incapable  de se rendre. De ce que 35,000 sent vot6s il ne
s’ensuit pas qu’ils  se d6pensent  total ement. La somme d6bours6e
anl~ucllernent  n’a pas m~me atteint %2,000. Et chacun sait que
ce syst~me doit prendre fin aussit6t que Ies prisons et les tours
de justice auront 4t6 construites  clans  les divers districts. J’iusiste
sur ce point, parce que le but du d4put6  de Toronto  est mauifeste!
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il veut essayer  de soulcvcr les pr4jug6s  des Haut-Canadicns  qui
appuient  le gouvernernent. Je ne craills pas d’ajouter  qu’avant
deux aus il ne sera plus u6ccssaire de voter aucun cr6dit pour
payer lcs frais des jur6s du Bas-Canada.

M. LAB~RaE ,—L’honorable  procurcur  g6n&ral  pr6tend-ilqu’a-
vant vingt-quatre  mois les nouvelles prisons et tours de justice
seront construites?

M. CARTIER.—OUi,  ellesleseront,  Le d6put6de  Toronto eat
si peu clans le vrai, que l’administration judiciairc  du Bas-Canada
cotite  moins chcr aujourd’hui,  taudis que c’est le contrairo pour
le Haut-Canada.

M. J.-S. MACDONALD.-A  qui la fante ? Au procureur g6n6ral,
aSsnr6ment  ?

M. CARTI~R.—NOn,  non. Les comptes  publics constatent  que
l’item : “ administration  de la justice”  s’61evait,  l’an dernier,  i
$97,000.  L’honorable d6put6 de Toronto doit savoir qu’un tiers
seulement  de la d6pense  des prisons p~se  sur Ies municipalit6s de
comt~ et que Ies deux autres tiers sent payds  par le gouverne-
rnent.  IJa d6pense  grossit 6norm6ment d’ann6e  en ann4e,  et avant
deux ans Ie Bas-Canada  jettera le cri quo le HautiCanada  cotite
plus cher que lui.

M. FoLEY.—Par suite de votre legislation.
M. CARTIER.—EU 1851, la d6pel]se  pour le Haut-Canada  6tait

de A4,000 seulement  ; elle  s’est accrue,  depuis, cbaque annde,  do
%2,000 et %3,000,  jusqu’~  ce qu’elle ait atteint  en 1858,  huit
ann6es  plus tard seulernent, l’~uorrne somme de pr~s  de %25,000,

M. J.-S. “MAcDoNAI,D.—Mais  vous avez augment6  les salaires
des juges,

. M. CARTIER .—Lea appointments  des jugcs ue sent pas compris
daus cet itcm. On n’y trouve que les frais d’entretien des  prisons
du Haut-Canada.
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—

A 18 siancc du 4 avril 1859, M. Merritt, d~put~ dc Lincoln,  presents une
serie de resolutions portant que la dipense publique  manquait  absolument de
contr~le,  qu’il n’y avait aucun fends Namortissement pour pourvoir & son
extinction, que de $6,000,000  en 1841, la dette d6passait  $54,000,000 en 1859,
et que la depense  annuelle,  qui etait de $1,326,000  en 1841,  atteignait
$11,403,587  en 1859 ; qu’un  changement  constitutionnel  etait devenu  n~ces-
saire, et que, pour arriver b cette fin, il proposait  la nomination  de vingt-
quatre dL16g~~&s, dent douze de chaque section de la province,  afln d’elaborer
une nouvelle  constitution  qui serait soumise  au peuple puis aux autorit6s
imperials.  ~~ Cest ce qui a ete fait en 1846 clans ~Etat de New-York,  ajouta
M. Merritt,  et c’est la constitution que je voudrais voir adopter ici.” La propo-
sition fut renvoyee aux calendes grecques; mais elle provoqua de la part de
M. Carlier une int~ressante comparison  entre notre pays et Ies Etats-Unis,

—-—

M. l’Orateur,

L’honorable  d6put6 de Lincoln  nous a dit que le Canada
augmentait  continuellement sa dette, i cause des vices de sa
cOllstitution, et que, pour nous arrater sur cette pente, i] nous
faudrait adopter la constitution de ~Etat de New-York.  11 aurait

da tout d’abord  6tablir, ce qu’il n’a pas  fait, que  cette augmen-
tation est hors de proportion  avec  l’accroissement de notre popu-
lation. Lors
Haut-Canada

de l’6tablissement de l’Union,  la population
6tait de 350,000 ~mes seulement, tiindis  qu’elle

du
est
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aujourd’hui  deplusde 1,300,000. L’honorabled4put4 nous adit
aussi que la dette  publique  s’61bve i plus de $54,000,000,  quand
elle ne d6passe  pas en r6a1it4 $35,000,000.’ Sa base d’argumentation
eat done absolument ftiusse.

Je nc crois pas h la vertu de sou rcmtde. 11 est vrai que la
constitution  de l’~tat  de New-Yorl{  a restreint jusqu’h un certain
point  le pouvoir d’emprnnter ; mfiis ellc n’a pas emp6ch6 son
gouvernernent de porter la dctte  ~ plus de $10,000,000.

L’honorable  d6put6 de Li]lcoln  doit  connaitrc assur4ment
l’histoi~e du bill qui affcctait $9,000,000 h l’agrandissernent des
c~u:lUX  dc l’~tat  ; eh bien, sa pr6tention s’est-elle  r4alis6e  clans
ce cas ? Loin dc 1A, l’on s’est aperqu  au bout dc quelques  ann6e0
que l’on nc pouvait pas mttintcnir le fends d’amortissernent  que
l’on avait cr46 pour 6teindre la dette. Pour ex4cuter les repara-
tions n~cesstiirea  au canal de l’Eri6 et aux autres canaux, lea
autorit~s de l’.[~tat,  agissant  sur I’avis d’avocats 6minents, notam-
mcnt de M. Webster, ~mircnt des obligations pour uu rnontant de
$9,000)000,  payables h m6me le revenu des canaux de l’Etat. Des
contrats furent adjug~s pour au moil~s UII million  et demi~  avant
que lea fends fussent pr61ev4s. 11 erl r6sulta quo la loi fut attaqu6e
devant les tribunaux et frapp6e de nullit6. 11 fi~llut  subs6quem-
ment amender  la constitution pour obteuir  le pouvoir d’6mettre
$10,000.000 d’obligations.

M, ~~ERRITT.—C’eSt  $14,000,000.
M. GARTIER.—Je  ue vois gu~re lea bienfaits de cette constitution.

Elle n’a pas emp6ch6 l’Etat de s’endetter puisqu’on  l’a amend6e
afin de parer & uue il14galit6. 11 ne suffirait done pas d’adopter la
constitution tant vant~e  par le d6put6 de Lincoln pour trouver le
rom~de aux maux dent il sc plaint.

An rcsto, je Ilo conuais pas une scule constitution,  qu’elle  prenne
la forme du dcspotisme oriental, d’une  rnonarchie moddrie ou
absoluo, ou d’une d6mocratie compltte, qui ait pu emp~cher un
Etat d’augmenter sa dette suivant le progr~s de la population  et I
scs besoins ou ses int4r$ts. Prenons  pour exemple ~Angleterre.
~n 1800, ellc pr61cvttit  un revenu plus considerable qu’aujourd’hui,
bicn que les trois flea n’cussent pas plus de dix-sept millions
d’habita~ta. La paix conclue  en 1815, la nation  angrnenta le

1 Les emprunts que nous avions contracted jusqu’alors en Angleterce
s’elevaient & plus de 37,000,000  sterling, mais ce montant etait represent
par des ameliorations publiques pcur h peu prbs le ra~me montant,



nombro  de ses  habitants tout en r6duisaut la d4pcnse.  A tel point
que  durant les  huit deruibres anu6es,  elle a pu,  avec  uu revellu de
~50,000,000,  payer l’itlt6rd  t de la dctte publiquej  subvenir aux
frais du gouveroement  et avoir un exc6dent de *2,000,000.  Lm
guerre des Indes I’oblige priscnternent  d’avoir un revenu de
%63,000,000;  cela ne durera pas longternps.  Et on ne pourrait
pas dire que 1’ Angleterre  d’aujourd’hui,  malgr6  sa dette, est plus
pauvre que l’Angleterre  d’il y a sept ans quand ellc devait moins,

Je pourrais arriver k la m~me conclusion si j’invoquais l’his-
toire de la France. Mais voyons ce qui se passe chez nos propres
voisins puisqu’il  s’agit surtout d’cux.  La d~pense de la r4publique
a augment6  d’une fa~ou tellomeut ularmaute qu’il lui faut aujoar-
d’hui $75,000,000  quand $25,000,000  lui  suffisaient il y a vingt-
cinq ans. Cela rcpr6sente pour uue population de 25,000)000  une
capitatiou  de $3, outre une eapitatiou moyenne  pour ch[lque Etat
de $1.50, soit en tout $4.50 par t6te. Comment  peu&on  pr4tendre
que le gouvernemcnt du Canada co~te plus cher quand il lui faut
subvenir aux frais de I’administration de la justice et de l’ins-
truction publique, qui repr4scntent bien  $2 par individu.  ~os
frais cornme gouvcrnemeut n’exc&dent  pas $600,000,  et le rcste
sert A payer l’int6r6t sur le capital engag6 clans  les travaux publios
qui rendent  la position du Canada &i enviable.  HLI fait,  ii n’y a
pas  de pays qui  soit administr4 A aussi bon march4 que  le Canada,
on qui distribue lee deniers publics d’uue fagon  aussi  judicieuse.

Je ne sache  pas de pays, par exemple, qui d6pense  plus  que nous
pour l’instruction publique,  ou pour des travaux publics qui
diminuent  le cofit de la vie,

L’honorable  d6put6 de Lincoln s’est 6vertu6 h nous titer I’Btat
de ~ew-York  comme un modtle  h suivre. C’eet  ce quc nous
allons  voir. Quoiqu’il  contienne uuo population de plus de
4,000,000 d’tmes, il no peut faire face h ses obli~]tions  que par
des emprunts.  Passons  h uu autre Etat, celui de la Penusylvanie,
que l’on regarde comme la c16 de la r4publique.  Sa dette d6ptissc
$40,000,000, dent $20,000,000  provienl~eut des capitalists  anglais:
quols iut6r6ts 6normcs ue Iui faut-il ~as payer?

J ‘osl)&re  que l’honorable  d6put6 ne nous  citera jamais les Etats-
Uuis comme un exemple  &6conomie. Y a-t-ii une cit6 clans  lo
monde aussi extravagance  et aussi mal gouvern6e que la cit6 de
~ew-York  ? Ses imp6ts  annuels s’61~vent & plus de $10,000,000,
qui, joints& l’int6r@t annucl qu’elle pr618ve sur 10 ~nrchi  de l’Etat,
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atteignent  $17,000,000,  etiln’y  spas tropde toute cette somme
pour suffire&lad6pense.  Etcette villecst pourtant  Iam6tropole
de ~~tat  modble  ?

A quelque point de vue que l’on se place,  les habitants de l’Etat
de ~ew-York  sent Ies gens Ies plLIs extravagant qui soient au
monde.  Prenons leurs chemins de fer, Qu’y  voit-on ? La cons- I

truction du Yew York and ~ake  Erie  Railway,  qui a un parcours

compris  le Pent Victoria.  Je crois qu’avec  de pareils faits 1’ hono-
rable d6put6  de ~incoln pourrait preudrc scs mod~les  & l’avenir
ailleurs ql~e clans l’~t~t de New-York. ~

t
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Cest lo gouvorllement Ctrticr-Macdonald qui a eu la gloire de consommer
Ie reglement de la question de la tenure seigneuriale. L’indemnit6 de
$l,500,000voteeen  1854 ayant cte jugeeinsufisante  pourlerachat  d68nitif
de tousles  droits seigneuriaux, M. Cartier demanda un nouveau creditde
$2,000,000,  cette somme devant 6tre prise sur le fends d’emprunt municipal,
saris que le censitaire eut i payer aucun inter~t. Une sommepgale ~ ~il].
demnit6pay6e  aux seigneurs devait 6tre accordee chaque annee au Haut-
Canada et aux townships de I’Est. La tenure seigneuriale etaitaboliedans
Ies seigneuries de Saint-Sulpice, du Lac des Deux-Montagnes  et de Montreal,
quiavaient  eteexempt6es  parl’actede  1854. Cettemesure futfavorablcrnent
accucillie par la dd.putation  bas-canadienne, mais les clear-grits la denon-
cbrent avec une violence extr~me. M. McDougall alla jusqu’~direque,  si
elle&taitadopt6c,  il seraitdu  devoirdu  Haut-Canadade  demanderla rupture
del’Union.  M. Brown  et le Globe jetbrenl fen et flammes. 11 en resulta
unescission entre les grits et les IibLraux du Bas-Canada, puisunecorrew
pondance en[re MM. Brown,  Laberge et Drununond,qu  ifitdubruit  ,\pr&s
desd&bats intern~inablcs, unc seule s6ance ayantdur& 39hcures, la mesure
de hf. Carticr ful odopt~e  par 66 voix contre 28.

—

31, l’orateur,

LapremiAremesurcdn  gouvornement  a soulevd  dcsobjeetions
parce qu’elle  n’aidait  pas suffisamrneut  les censitaires & payer
leurs obligations aux seigneurs. Ces obligations  consistent princi-
palement  ence~lsetrentes etenlodsetventea. ~acouronne6tait
le premier  seigneur  : les autres 4taient sous-seigneurs, et les

13
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concessions de terres faites par eux 4taien  t sujettes h certaines
condition~.

On a dit que I’institution  f60dale introduite par Ies rois de
France, et modifi6e  ensuite  par des lois sp6cia1es,  avait puissam-
ment contribu6 A nssurcr l’~tablissement  du pays. Je le crois,
mais cette institution a fait eon ternps, et nous avons  la satisfac-
tion de pouvoir la supprirner  saris la rnoiudre commotion,  saris la
moindre effusion  do sang. Parmi les charges on6reuses  qui r6sul-
taicnt du syst~me,  je dois titer le paicment d’un douzibme  au sei-
gneur ~ ch aque mutation  de propri6 t4, Qu’ un homme  construisft
des b~tirnents sur sa terre et les venfit, il pcrdait un douzi~me
des amdlioratioas.  De Ii une taxe sur l’industrie  et l’activit6  des
habitants,

Personne ne peut se tromper sur le sens de l’Acte  pass6 par la
l~gisla~ure en 1854, pour l’abolition des droits et devoirs fdodaux
duns le Bas-Canada. Le pr6ambule porte : ‘( Attendu qu’il est
ndcessaire d’abolir  tous les droits et les devoirs  f60daux  clans Ie
Bas-Canada,  soit qu’ils portent  sur les ccnsitaires ou les seigneurs,
et d’assurer h ces derniers une compensation 6quitable pour
chaque  droit lucratif qui lui appartient  aujourd’hui 16galement,  et
qu’une  telle  abolition  lui fera perdre, et attendu les grands avan-
tagcs qui r~sulteront pour la province, de l’abolition  des dits
droits et devoirs  seigneuriaux et de la subvention  d’une tenure
libre A celle sous  laquelle  la propri6ti a 4t6 plac6e  jusqu’h  ce jour,
il est expddient d’aider 10S censitaires au rachat des  dites charges,
spdcialement  par rapport % celles qui,  pesant le plus lourdement
sur I’industrie et l’esprit d’entreprise, ne peuven L, par la nature
m6me, ~tre autrement rendues  rachetables  imm6diatcment,  saris

11 est clair que la 16gislaturo entendait venir au seconrs des
censitaires,  aussi vota-t-elle %358,000  pour indcrnniser  les sei-
gneurs. Cette distribution des deniers publics a 4t6 confi6e A des
commissaires  qui ont admirablernent  rempli lcur i~che. Je suis
heureux de dire que leur travail  eat partout termin4, sauf clans
un petit nombre de seignearies,  oh I’on a appe16 du jugement  d’un
commissaire  aux trois comrnissaires  riuais.

Ces reclamations m$mes  ne tarderont pas i ~tre r6g16es.  Les
licences d’auberges  et le quint ont 6t6 employ6s clans l’int6r6t des
censitaires,
de la seigneurie de Lauzon ferment& peu pr~s autant. De sorte
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qu’en  r6unissant tous ces chiffres, et en les ajoutiaut  A la somme
de $358,000, fournic par l’Acte de 1854, on obtient un chiffre
approximatif  de %400,000 applicable  i cet objet, L’int&r6t  de la
sornme  affect6e par l’Acte de 1854 n’a pas suffi h payer les lods et
ventes que le gonveruemcut JJcquittait semcstriellemeut  nux sei-
gueurs, en attendant que le travail des commissaires ftit termiud,
de sorte quc  le capital a dti ~Lre entam6,  ~es commissaizcs  eux-
m~mes ont d6pens6  250j  O00, ce qui laisse  en mains uue somme
d’euviron 2300,000.

11 serait absurde de payer les tens et rentes, car il faudrait alors
quittancer tous les acheteurs des terres de la c{~urouno clans  Ie
lIaut et le Bas-Cauada. Peu irnporte le taux des tens et rentes,  Ie
censitaire doit toujours  Ies payer. Le  but des  r6solutious  est de
veuir au secours dea censitaires pour le paiement  des loh et ventm
et des banalit4s.

AprLs avoir 6tabli quelle est la somme h la disposition  du gou-
vernement-&300,000-voyolls  ce qu’il  faudrait  encore pour payer
les droits casuels des censitaires.  Je propose d’affecter #j9,000
pour aider les censitaires des seigneurics  de Saint-Sulpico,  des
Deux-Montaglles  et de la partie rurale de Montr6a1,  ce qui revieut
~ pcu prbs par an h %2,100. Le moutaut  total qui rcste J payer
aux scigueurs sera de %42,000  environ annuellement.  Lc cr6dit
demaud4 aujourd’hui  est de 400 h 2500,000  au plus.

M. WM MACDOUaALL.  — Cela comprend-il les frais de Pa
commission ?

M, CARTIER.—Ces  frais sent presque entibrernent payds, et lcs
salaires  anuuels de la commission  ne d6passent plus %800,

Si la Chambrc sanctionne  ces resolutions, j’iudiquerai  les sources
d’oh le gouver]~ement doit tirer les sommes ndccssaires  et la com-
pensation  qu’il veut offrir au Haut-Canada ainsi qu’aux  townships
de l’~st. Jc prie la Chambre  de vouloir bien remarquer que la
somme  ue sera pas remise cn bloc aux seigneurs. L’indemnit4
d6tcrmiu6e  par la loi de 1854, peut 6trc acquitt6e imm6diatement,
mais le gros de la balance  scra vers6 en intdrets annuels,

M. iMAcDou~AT,r,-—Ce1a revient  au m6me.
M.. CA~TIER.—~on,  car clans  l’6tat actuel des finances, il pouvait

~tre difficile sinon impossible  au gouvernemeut  de trouver Ies
fends n6cessaircs  pour payer le capital.

Le gouvernement se substitue aux censitaires et paie la rente,
avec le droit, par excmple, de diduirc  vingticinq pour cent du



196 UABOI,ITION  DE LA TENUllE SEIGNEURIALE

principn~,  si IC seigncur et [e ~o~lve~l~ernellt  s’ell~elldellt  ~ I’arniable

pour le remboursemel)t. 11 serait plus avantageux aux seigneurs

~6tre pay6s  par le gouvernement  que  de retircr leurs fends des
censit~irea Chacuu sait que le censitaire peut choisir le moment
du rachat, et qu’il saisit  d’ordinaire ~heure ofi le seigneur,
6prouvtint  des difficultds p6cuniaires, consent h une rdduction. Le
seigneur a, du reste, Ie droit d’accepter  ou non le remboursement.

Une autre partie des resolutions montre  que le gouvernernent
a ~intention,  pour 6teindre lea droits, de clore le fends d’emprunt
municipal du Haut et dn Bas-Canada. Bien que j’aie appuy6 Ie
gouvernernent  qui a fait passer  la mesure cr6atrice de ce fends, il
me sera permis de dire que je me suis toujours  oppos4  ~ cette
dornidre.

On va beancoup crier clans le I~aut-Cauada,  on va d6noncer  encore
Ce f~cheux  assorvissement  ‘~& nos maitres  du Bas-Canada,  ” parce
qnc la legislature  vote une somme  consid4rablo, de l’assentiment
m6me des membres  de cette section de la province. Mais l’Acte
de 1854a promis ce secours. Qnant aux droits f60daux, il 6tait
juste d’offrir une compensation  au Haut-Canada et aux townships
de l’~st  ; et c)est  ce que le gouvernement  propose, Les munici-
palit4s prudentes, qni ne se sent pas endett6es,  devaient avoir
part & l’arrangement  et recevoir  un 6quiva1ent.  D’ailleur~,  Ie Bas-
Canada s’est montr6 fort lib4ral lors du vote sur la s4culariaation
des biens du clerg6, qui a 4t6 surtout favorable & l’autre section
de la province.  Lea habitauta surent m~me ae partager en cette
occasion  plus dun  million et demi de piastres.

En face des charges que lea emprnnts  des municipalit6s hauh
canadiennes  ont imposies  au pays, je ne saurais comprendre la
resistance  des Haut-Canadicns h la rnesnre  actuelle.  Lextinction
dcs droits casuels dcs seigneurs cofitera peut-6tre chaque  ann6e
424,000 h 330,000,  tandis que Ies arr6rages du Haut-Canada au
fends d’cmprunt a’61&vent & $1,300,000,  aomme plus considerable
que celle qui revient aux seigueurs  ! Les municipalit6s  qui ont
eruprunt4 repr6sentent au moins la moiti6 de la population  du
IZaut-Canada.

M. FOLEY,—VOUS  devez  faire erreur,
~f. C.iRTIER.—L’hollorable  d6put6  poutira  nons 6clairer lh-dessus,

car le d6bat  ne doit pas  se terminer ce soir. De fait, ces munici-
palit4s se sent laiss6es arri4rer dbs le d6but, lca comptes publics
~attestent.  L’intgrat que lC tr6sor pnblic paie en cons&quence
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) s’61&ve  &$115,000, ce qui repr6sente h peu prbs le montant  destin6
dl’extinction des droita ~asuc]a, 11 serait il~juste d’oublier que
dansdeux ou trois aus leBas-Canada  sera libre de dette. 11 a
pr6f6r6reno]lcer  Asafacult6  de faire d’autres empruntsaufollds

k municipal,  a]orsqu’il  aurait pus’endetteravec  des chances devoir
un joursa  dette pay6e par le tr4sor public. La prudence Iui a
fait fuirles  empruuts,  et ccpendant  ce fends esth sadis]]osition
depuis 1854. Ilpouvait  en tirerun  million,de  sortcque,  apr~s
avoir pay6 S400,000 ou +500,000 aux seigneurs, il pourrait encore
obtenir une somme  6gale. Les habitants du Haut-Canada  ne
sauraient done se plaindre d’avoir h ex6cuter les obligations
contract6es en 1854 en faveur des censitaires. En pr6sence de ces
faits, au lieu de chercher ~ soulever le Haut-Canada  contre la
d6cision de paiernent,  on devrait  plutdt reconnaltre  la lib6ralit6
du Bas-Canada,  qui consent A se priver d’un ernprunt de %500,000.

Parlons maintenant  des seigneurs de Saiut-Sulpice,  du Lac des
Deux-Montagnes  et de l’ile de Montrdal. On a dit que l’acte se
rapportait  & la commutation  des droits clans ces seigneuries,  Dans
la seigneurie de Montr6al, on comptait  1880 commutations, au
ler de mars 1852 ; h SaintiSulpice, 10,, commutations; au hac des
Deux-Montagnes,  12. Ces deux seigneuries  contieunent  six ou
sept paroisses  chacune. Ces commutations  ont produit, d’apr~s lC
compte fourni par le s6minaire  de Montr6al,  *83,664. De 1852
au mois d’octobre  1853, il a 6t4 pay6 &29,980.10, soit  en tout
%113,645,29,  Le montant de la commutation clans la paroisse  de
Montr6al,  en dehors  des limites  de la cit6, s’61&ve  A %9,220, cc qui
comprend  un tiers de la paroisse,  deux tiers seulernent  restaut &
commuer. Dans l’ilc de Montr4al,  qui compte dix paroisses, Ie
montant a 6t6 de 310)941. Je ne me suis pas procur6 Ies pibces
relatives  h Saint-Sulpice,  mais je pense que la commutation, de ce
c6t6, a produit  %500,  et clans la seigneurie  des Deux-Montagnes
%1,400, En additionnant ces sommes  et en les d6duisant  du montant
total,  il se trouve qu’on  a pay6 clans  la vine et la paroisse de
Montr6al,  A101,OOO.  Ces chiffres 6tablissent que l’ordonnance de
lord Sydenharn n’a pas eu les rdsultats attendus. La  tenure
seigneuriale  sera 6teinte clans la vine en vertu de ce syst$me, mais
elle pourrait bien durer deux cents ans clans les districts ruraux.

Les resolutions recommandent  que I’on vienne  en aide aux
censitaires  de I’lle de Montr4al, et h ceux qui habiteut  en dehors
de la vine ou de la paroisse de Montr4al,
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M. DoR1oN.—Eooutez  ! Ecoutez !
M. OARTIER.—L’honorable  d6put6  sait qu’il y a clans  Cette Vine un

coll~ge  dirig6 par quarante  pr~tres qui y demeurellt,  des 6coles oti
l’on enseigne  gratuitement  5,000 cnfants,  et des &glises construites,
saris  que les censitaires aicnt eu k contribuer.  C’est-h-dire  que les
censitaires  y b6n6ficient saris diminution de l’argent que d6pense
le gouvernement.

Accorder une indemnit6  aux censitaires  de la vine de Montr6al,
serait faux en principe.  Le vice de la tenure f60dale,  c’est qu’elle
entrave l’esprit  d’entreprise  ; et les habitants  de Montr6al  ont un
grand int6r6t  % la commutation,  depuiH  qne les b~timents  sent si
lourdement impos6s; l’objection n’est pas la m~mc h la campagne
oh Ie sol seul est taxable.

Le droit de commutation est, en outre,  plus faible  I& qu’ailleurs
clans ~a paroisse de Mo]ltr6al. Pour ce qui est de la vine,  d’apr&s
l’ordonnance de lord Sydenham, Ies  lods et ventes  arri6r6s  doivellt
~tre pay6s~ non h raisoll  du douZi~me, mais  seuleme~lt du vil~gtitme)
apr~s quoi ils doivent  ~tre d’un seizi~me. Les arr6rages d6passent
A1OO,OOO.  Le public  de Montr6al a done 6t6 trait6 plus favorable-
rnent,  puisque  clans  les campagnes le droit de lods et ventes 6tait
d’un scizihme.

~es iods et ventes sent rnaintenant du villgtibrne dal~~ la ville.’
Lorsqu’un  fermier  achbte unc terre, ce n’est pas pour la revendre,
et il se dit qu’il a A payer un huiti?rne  de la valeur de la propri6t6
des teds et ventes.  La commutation  clans la vine est maintenant
plus 61ev&e  que  lcs lods et ventes; malgr6  cela, il est de l’int~rat  des
censitaires de commuer parce que les ventes sent frdquentes.
Dans Ies deux seigneuries  de SainLSulpice et du Lac des Deux-
Moutagnes,  lC seigneur avait uu droit de lods et ventes, m6mc sur
les 6changes, ce qui 6tait trbs oll~reux; et c’6taiel~t les deux seules
seigneuries  qui y fussent soumises clans le Bas-Canada.

Les habitants 6taient &ailleurs  adverses d la commutation  ; ils
craignaient qu’elle  ne facilit~t le transport des propri4t6s en
dautres mains, ce qu’ils d4sirent vivement emp8cher.

L“exp6rience  des quarante  derni~res  anl16es  montre  que les
censitaires  de Montr6al ont joui d’avantages  plus consid~rables
que Ies autres, car le S6minaire  a consenti h riduire les lods et
ventes du 12e au 16e clans la campagne et du 12e au 20e clans la
vine de Montr6al.  Les arr6rages des teds et ventes repr6sentent
environ  +80,000  clepuis  vingt-cinq  ans,  et l’ordonnance les a r6duits
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au moins Tun quart, A 1’4gard de ces seigneurs,  d’apr&s 1’Acte de
1854, une somme de +75,000 devraient remplacer Ies rentes consti-
tutes. 11 est bon dc remarquer  que les messieurs du S6minaire
sent limit6s ~ une somme de %44,000, et clans les seigneuries  de
Saint-Sulpice  et du ~ac des Deux-Montagues  h S12,TO0;  ceei 6tant
pour Ieur propre  b6n6fice. Dans l’?le  de Montr6al, ils ont per~u
tous les arr6rages et S2,896 en SUS. Dans les deux autres, ils ont
per~u environ %7,000. Le reste est consid6r6 comme autant de
mauvaises dettes. ~ous  allons accorder %40,000. ~’ensernble  de
la propri6t4  du S6minaire  sera transf6r6 h la couronne, y compris
le Champ  de Mars. Cela  embrasse  l’ancienne maison du gouver-
nement et les constructions  ad,jacentes.  11 en r4sultera peu~atre
des inconv6nients pour ces messieurs;  mais, comme  on est sur Ie
point de codifier les lois, la codification doit ~tre  absolument
4tral]g&re  ~ la tenure seigneuria]e,  et ces messieurs  se sent pr6t6s
volontiers  & cet arrangement.

Une autre question ressort  du p~an  propos6.  11 eat dit qu’il n’y
aura pas  de lods et ve?ttes dor6navant clans la vine de Moutr6al ;
mais que la commutation  sera obligatoire  clans tous les cas de
transfert de propri4t4 par ddc~s, dchange ou vente. De cette fa~on,
la commutdion  sera termiude & Mon tr6al en vingt ou trente ans.

Un autre article donne un dquivaleut  aux townships  du Bas-
Canada.  11s n’ont  tir6 aucun avantage de la loi de 1854 ni de
1‘Acte des r&serves du clerg6; ces localitis,  cependant, ont besoin de
routes et &au tres travaux publics; puisqu’on  Ieur  enlbve  le droit
d’emprunter  clans ce but, en fermant le fends d’emprunt municipal,
il est juste qu’on Ies indemnise.

Le gouvernernent pense que la mesure qu’il pr4seute satisfera
tous les grands int6r6ts et qu’elle reudra justice aux seigneurs
comme  aux censitaires.  1 Elle prouve  que Ie gouverncment a su
trouver lea moyens  de dormer lea premiers secours aux censitaires
du Bas-Canada,  et des avantages  correspondents  au Haut-Canada
~t aux townships.  Et taut que 1‘opposition  ne nous aura pas

1 L’abolition  de la tenure seigneuriale cotita beaucoup plus cher qu’on
ne l’avait  pr6vu. En 1863,  il fut calcul& qu’elle  repr6sentait plus de dix
milhons, repartis comme  suit: d~penses de la commission, inter8ts et capital
pay6s, $5,121,4 [7; indemnite au Haut-Canada, $3,265,000; int6r&t portb au
crtdlt  du fends d’cmprunt municipal  du Haut-Canada, $584,803; indemnit6
aux townships  de l’Est, $879,892; int4r&t porte au credit du fends d’emprunt
municipal du Bas-Canada, $ 193,082,—ce qui faisait $10,044,194,



200 UABOLITION  DE LA TENURE  SE1GNEU121ALE

indiqu6 un meilleur mode de payer les seigneursj nous nous tien-
drons A celui que nous avons adopt4.  Jusqu’h pr6sent,  elle a laiss4
sa lumi&re sous le boisseau.

11 est un dernier point  que je veux signaler.  Cinq petits fiefs
de M.ontr6al  ne sent pas compris clans le prdsent arrangement,
pour la bonne raison qu’il me faut le consenternent des seigneurs
et que je n’ai pu encore les consulter. Ala prochaine  session, nous
soumettrons une autre mesure pour abolir la tenure seigneuriale
sur tous ces petits  fiefs.

PLUSIEURS  Volx.—Ecoutez  ! Ecoutez !
M. Fo~~Y._Ah  ! nous allons avoir  Un autre bill seigneurial ?
M. CARTIER. —L’honorable  d6put4 ne devrait  pas s’alarmer  si

facilement:  le gouvernement  ne juge pas qu’il soit opportun de
venir en aide aux seigneurs  clans la vine et k paroisse de Montr6al.

M, POLEY. —Pas a~ant l’an prochain ?
M, cARTIER,-~On,  11011, il 110 StiUrait  ell ~tre question.
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L’ann6e 1860 futt6moind’ungraud  tnouvernent dansle  Bas-Cantdn, qui
atteste l’esprit de foi de nos populations et Ieur inalt6rable athchernent au
Souverain Pontife. Lar6bellion avait eclate clans la province de ~Eulilie,
Sa Saintete Pie IXpriti  l’empercur des Francais, Napoleon III, de vouloir
bien, danslecongrbs  de Paris, assurer sonpuissant  patronage 5l'inviolabilite
de sa souverainete temporelle. ~empereur Conseilla  aUpapedE  renoncer
k la possession des provinces  rebelles, disant que c’etait le seul moyen de
remedier aux bouleversements dent il se plaignait. Pie IX fit alors une
encyclique, clans Iaquelle aprisavoir  expose  cesfaits,  il demandit  les pribres
de tous les catholiques et Ieur concours clans une protestation solennelle
contre lessacrilhges attentats  commlsau  d4trinlent  dela souverainet6 civile
de l’Eglise Romaine. L’appel du Saint-Pere ernut tout leBas-Canada, nos
eglisesvirent  lee plus ardents temoignagesdefoi,  clans touteslesvilles,  nos
orateurs rivalisbrent d’eloquence pour se faire les interprbtesdu sentiment
religieux etleschampions  dudroit  etdela justice. L’unedes demonstrations
les plus imposantes eut lieu clans la sallede  1’Universit6  Laval,  et c’est b
cette occasion que l’honorable  M. Cartier prononga le discours  suivant, ou
apparalt hun  si baut degre son esprit religieux.

Monseigneur  et Messieurs,

Je suis heureux  de pouvoir, pnbliquernent, t6moigner toutes mes
vives, tontes mea ardent es sympathies  pour le SainLP&re,  soumis
aujourd’hui,  & taut de tribulations,  Jo tiens  une r~solutim,  que je
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vais avoir 1’ honneur de voue lire ; mais avant d’en faire lecture h
l’assemb16e,  je demande qu’elle soit assez bienveillante  pour
m’~couter quelqucs instants.

Oui, le sentiment religieux est inhfirent & l’homme.  De tout
temps la grande question,  la question d~passant toutes les autres,
ga 6t6 la question religieuse. Dans Ies pays oti l’on jouit de plus
ou moins  de libert6, les hommes s’agitent  pour la chose publique,
il y a des eontr6es  oti cette agitation  n’existe pas, oti les peuples
semblent indiff6rents sur ce point. Mais il n’y a pas une  nation,
pas un peuple  au monde,  oh la question religieuse  ne remue  pas
le cmur humain. C’est la grande affaire  qui a toujours pr60ccup6
l’homme

Le sentiment  religieux  accompagne,  soutient, nourrit la foi,
Cette  foi est plus ou moius active et fervente, elle  produit  clans le
rnonde des  r4sultats plus ou moins grands. S’il est une communion
oh le sentiment  religieux  se traduise par une foi plus profonde  et
sine~re,  c’est saris  contredit  la communion  catholique, k laquelle
nous nous faisons  gloire d’appartenir.  Oui, pour le catholique,  le
sentiment  religieux et la foi ne sent pas Iettre  morte. Nous
n’avons pas tous,  il est vrai, Monseigneur,  votre admirable  pi6t6,
mais y a-~il une seule personne clans cette assemb14e,  qui, en
matibre  de foi, se croie  surpass6e  par une autre ? Monseigneur,
tout ce qui int6resse  notre foi nous touche  bien vivement,

Aujourd’hui,  de quoi, de qui s’agit-il  ? 11 s’agit du chef visible
de l’Eglise, que l’on veut humilier, d6pouiller  et opprimer.  DOUC,
n6cessairement, tout le monde  catholique s’6meut : car pour le
catholique, le Pape n’est  pas seulement:  une individuality saoer-
dotale, un simple ministre de la religion ; il repr~sente, il personnifie
la grande famine catholique du monde  entier ; il relie les catho-
liques sur la terre au R6dempteur  clans le ciel.

11 est affligeant,  pour nous,  de voir qu’une grande partie des
amertumes dent notre Saint P&re est abreuv6, sent dues  h des
puissances catholiques, i une nation surtout, & laquelle nous
appartenons, non  seulement par la foi, mais encore par le saug.
Nous connaissons  Ies incidents qui  ont donn6  lieu A la malheurcuse
guerre &Italic. Pour ma part, j’ai % dire ici que cette guerre m’a
toujours attrist6. En effet, n’6tait-il pas visible  que, du moment
qu’elle  se d6clarait, Ies 616ments les plus hideux  de la d6mocratie
italienne  se mettraient  en activit4 ? 11 est malheureux  que la
France et l’Autriche  ne se soieut pas entendues  au lieu de croiser
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leurs armes redoutables. Ulles ont prouv6  une fois de plus Ieur
courage clans les combats  ; Ies soldats  de la terre de nos ane~tros
n’ont point d6sappris  h gagner des victoires. Mais quand’ on
r4fl~chit que les victoires  de Magenta et de Solferino ont eu pour
r6sultat  d’accabler  de douleur notre Saint Pbre ]e Pape, cette
pens6e n’est-elle  pas poignante pour nos c~urs ?

En consultal~t  l’histoire  des temps modernes,  il eat impossible
de ne pas etre frapp6 du caract~re p6nible  des relations entre le
Saint-Si?ge  et les membres de la famine  Bonaparte, qui ont pr~sid~
aux destin6es de la France.  En 1796,  nos regards s’arr~tent snr
le bon Pie VI;  nous vo~~ons  sea Etats envahis par l’oncle du pr6sent
Nmperenr, qui n’6ti.it alors que g6n4ral, En 1798, il est Pfia au
Vatican et bient6t il meurt captif. Et tout son crime ~tait  de
n’avoir PIS VOUIU reconuattre la validit~ du d6cr6t  de 1789,  qui
proclamait  la constitution civile  du clerg6 fran~ais.  Quelques
ann4es  apr&s,  nous voyons  Ie premier Napo160n, le grand Empereur,
outr4 de la noble r6sisiance  qu’il opposait  h ses entreprises
ambitieuses,  pers6cuter  le parent de Pie VI, l’infortun6  Pie VII.  Ce
ponti fe ne vonlait  pas cousentir h ce qne ses ports fussent ferm6s
aux vaisseaux anglais, ni k ce que son territoire  devint  le th6Stre
de la guerre entre lea nations avec lesqnelles il dtait  en paix.

11 n’y  avait pas la de crime, et cepeudant  le Pape Pie VII  eat
fait prisonnier, conduit  A Savone et en 1812 h Fontainebleau,  oh il
demeura jusqu’en  1814, 4poque & Iaquelle  il fut d41ivr4  par uu
concours d’4v6nements qui, (chose remarquable)  ont eu pour
consequence  de rendre captif  celui qui l’avait omprisonn~. 11 y a
1A, Monseigncur,  nn grand enseignement pour toue ceux qui
veulent  y r4f14chir, et surtout ponr l’Empereur  actuel, qui connatt
mieux que personne  l’histoire  de son parent, Napoldon Ier,
Esp6rons  qu’il  fera de s6rieuses r4flexions  sur ces coincidences
remarquables. Elles le ram~neraient  saris doute & de meilleurs
sentiments  envers la Papaut4.

Le Pape peut avoir pour son partage la souffrance et m~me  lc
martyre ; la pers6cntiou ne fera pas plus disparattre de cette
terre la Papaut6, que la catholicit6 elle-m6me. Si le Pape ne
poss~de pas la force mat6rielle,  il possbde l’affection de deux cents
millions  d’hommes. ~e Pape a la patience  clans  la souffrance  ;
mais s’il y a une loi providentielle,  qui qouverne lea choses
humaines,  h plus forte raison existe-t-il  une. providence qui r6git
lea int6r6ts de la religion.
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Ilestimpossible  que Sa Sailltet~joue  ler~lequ’on  lui destine:
cel~i de peusionnaire  clans  la vine sainte,  aux frais de telle et
telle province quilui  paieratribut.  Non ! lePapene  peut~tre
~i~hlaportion  col]grue. Cer61ene  convient pas Aladignit6du
chefdel’Eglise.  Lesn6ce~sit~s  del’Eglise  Catholique  exigent qu)il
en soit autrement, et il el~ ~era autrement:  nul pouvoir  humain
ne peut l’emp~cher. Voudrait-on,  par hasard,  imposer au PaPe
un r61e semblable  h celui du patriarch  de Constantinople,  entour6
de musulmans, saris  digl~it4, saris propri~t~,  tomb~ de son antique
splendeur  ? Le patriarch  de Constantinople  est peut-~tre, au
moins,  entour6 d’honn~tes  musulmans. Ifais le Pape, de qui
serait-il  entour6, si les desseins  pervers de la revolution  recevaient
Ieur accomplissement  ? Du hideux Mazzini  ? Des con f6d6r6s  ?
De ces conspirateurs  qui ont assassin6 Rossi,  son l)remier
rninistre ? Est-ce  ce r61e que les catholiques sinc~res  veulent
faire jouer h Sa Saintet6, qui reprdsente  le Christ  sur la terre ?
Saris doute un bon catholique  peut quel~uefois  se laisser tromper
par des arguments  captieux  ; mais k la r6flexion,  il aper~oit les
consequences  ddplorables oh le conduiraient des principes  faux
et contradictoires.

Monseigneur,  noue  avons l’avantagc, nous Canadiens,  de vivre
sous un gouvernement oh nous pouvons  exprimer  en toute libert6
notre sympathie  pour le chef de l’Egli~e  cat holique. Cet avantage
est un grand bonheur pour  nous aujourd’hui. Avec  votre permission,
Monseigneur,  je vais lire une d6@che  4crite par un ministre
ang]ais, de qui j’ai eu ~honneur de recevoir  l’hospitality  & mon
voyage en Angleterre. Elle fera voir comment  uu gouvernerneut
protestant sait appr6cier la positi~n de Sa Saintet4.  Je me
bornerai d titer  le passage oti l’Angletcrre  conseillc aux gouver-
nements fran~ais  et autrichien  de ne pas rompre  la paix, parce
que la guerre mettrait en fermentation et en jeu, les plus
mauvaises passions de l’Italic; et ~6v4nement  prouve qu’on no
s’est pas tromp6.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .,
L< Dans Cette guwre,  la France aurait plUS d’argent  et de sang

i ( ~ d~penser  Contre un ennemi redoubtable  plr Sa force militaire~

“ et d6termin6 de combattre jusqu’i la derni~re extr6mit4  ; tandis
(~ Ue Nun alltre tit6, les phases  de la lutte. donneraient  une vieq>
“ nouvelle  h cette classe rcdoutable  d’hommes  qui n’attendent
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~~ que l’auarchie pour la rialisation de leurs  vues ambitieuses  et
f( l~as~Ouvi~semellt  de leur avarice.”

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . #
Cette  d6pache  a 4t6 4crite par lord Malmesbury,  rninistre  des

affaires  6~rang&res,  du minist~re Derby, le 10 janvier  1859, denx
mois avant la guerre.

Je suis bien sise, Monseigneur,  de faire part de ces sentiments
h l’assemb16e.  Corn  me catholique,  j’aime  h le reconnattre,  nous
vivons sous un gonvernement qui permet ~ Sa Saintet6 de vous
adresser  des encycliques, qui permet  de Ies lire clans  vos cath6-
drales,  de les faire lire clans  les 4glises paroissiales  par les cur6a,
de les faire  publier  par la ]?resse,  saris  qne peraonne  vous inqui~te,
Nous vivons, nous, sous un gouvernement  ofi le catholique  peut h
la fois s’attacher  au service  de l’Etat et faire partic  de I’association
de SaintiVincent  de Paul, servir  son pays et servir  Ies pauvres.

Je sena que j’ai d6ja abns6  de l’attention de cette bienveillante
a.ssemb16e  ; cependant  qu’elle me permette encore une courte
observation.

Catholiques,  nous savons que rien l~e peut privaloir contre
l’Eglise,  maia nons savons aussi cornbien la pribre est nne arme
puissaute  !

Vous priez Monseigneur,  de toute  votre ~me d’ap6tre pour le
Souverain-Pontife,  nous prions  auaai  ; Dieu veuille  qne la pri~re
soit triornphante  !

Notre esp6rance  est d’antant  plus forte, Monseigneur, que
nous savons  quellea supplications  parteut du cmur de ce Pon tife
v6n6r6, pour ceux m6mes qui le persicutent et, en particulier,
pour le fils ain6 de l’Egliae qui semble aujourd’hui manquer ~
ses devoirs. Gr&ce & ce puissant concours de prihres, l’Empereur
des Frangaisj il nous est prornis de le croire, rentrera clans le
droit chemin. 11 fera encore le bonheur et la joie de Pie IX.
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A L’ASSEMBL~E  LtiGISLATIVE

Les elections de ~ 858 fureut marquees par des actes de violence, de fraude
et de corruption, comme l’on n’en avait pas vu depuis Iongtemps.  Trente-
trois d’entre elles fureni  conteslees devant les comites speciaux de la Ch~mbre,
suivant la pratique  d’alors, et il fut 6tabli que les votes avaient 4te fabriqnes
en grand, notamment  clans les comics de Russell,  Lotbinibre,  Oxford  et la vine
de Quebec. M. O’Narreil, depute de Lotbiniere, dtit remettrc son aibge apr&s
qu’ii cut et6 prouve que la seule paroisse de Saint. Sylvestre avait enregistre
2780 voix. M. Louis-B.  Caron, aujourd’hui juge de la tour superieure, qui
avait ete elu h l’Islet, dtit aussi ceder son mandat & M. C.-F. Fournier, et
M, Abbott,  devenu plus tard sir John Abbott, fut proclame  depute d’Argen-

‘ tcuil, en 1860, en remp]acemcnt  de son vieil adversaire, M. Bellingham,  sur
la preuve qu’il  avait  la majorite  des votes.

Le seul depul~  qui ait ete sevbrement puni fut M, Byron Lyon  Fellowes,
df~pute de Russell. Accuse d’avoir conspire pour forger 3&l votes, il fit
d+nonc[>  en (~hambre ~ la session de ~ 859, et mis en accusation devant la
Gour du bane de la Reine & Toronto,  qui le condamna  & $200 d’amende et &
six mois d’cmprisonnement.  Ses complices, Martin Casselman  et John
Saxon Casstihnan, furent  1og6s  en prison en m6me temps, le 2 d6cembre 1859.
Apr~s  leur procesj cinq des jures  eur ,~ouze  declar~rent  sous  serment qu’ils
n’avaient  pas cru & la ~ulpabilite des accus~s, et qu’ils auraient vOt6 pOLlr
Ieur acquittement s~ils ~~eussent pas ~te sous ~impression  qu’il suffisait de
la majorit6 du jury  pour validcr son verdict. Des jures bien intelligent  en
10S supposant hon116tes !

Uhonorable M, Ma]~olm  (~ameron,  deputd de Lambton, avait 4t4 I’un des
Plus ardents & denoncer  M Fellowes et ses associes; mais & la session de
1860, il crut que la Ioi &tait suflisammcnt veng~e et i] proposa l’61argisse-
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ment des prison nicrs apr&sune incarceration de trois mois. MM.  Patrick,
Gould,  Dr Condor,  McDougall  et B~lreau conlbattirent  vivement cetteproPo-
sition, ce qui n’emp&cha pas qll’ellene  ffitadoptdr  l)ar Ilne bonne majorite:
58 contre 34. M. Carrier sepronon~aduc~te  delaclemenceet invoquades
pr6c~dents  pour justifier ~action de la Chain bre.

M. l’Orateur,

Jo De crois pas que l’honorable prdopinaut  (M. Connor) ait
raiaon de trouver  le gouvernement  en faute. 11 aurait da discuter
la motion soumise, ind6pendamment  de l’opinion du gouverne-
ment. Toutefois, il a eu raison de dire que, clans l’exercice  de la
prerogative royale du pardon, Son Excellence  le gouverneur
g6n6ral pcut, si elle le juge ~ propos, s’adresser aux membres  du
conseil pour obtenir  leur avis.

~’honorable  monsieur  a parl~ tout comme si Ie d6put4 do
Lambton  (~honorable  Malcolm Cameron) 6tait un partisan du
minist?re, et si Ie gouvernement n’4tait pas 6tranger  h la motion.
Pourtant ii devrait savoir que le dbputb  de ~ambton si6ge du
c6t6 de la gauche, Le d6put6  de ~ambton,  j’en  suis s~r, exon~rera
les membres  du gouvernernent  de toute collusion  et d6clarera
qu’il a fait. cette proposition de son chef. Le gouvernement  com-
prend parfaitement ses devoirs. 11 sait que si Son Excellence
demande  son avis sur l’exercice  de la prerogative  royale, il est
tcnu de le lui dormer. En ce cas, nous devrons examiner toutes
les pibces qu’il  nous soumcttra et faire rapport  an mieux  de notre
jugement.

11 ne m’appartieut pas de d6fendre le ddput~  de ~ambton,  mais
je dois dire que je ne vois rieu d’inusit~ clans  le mode d’action
qu’il a pris. Ce mode n’est pas sane pr6c6dent.  Plus d’une fois
il a 6t6 suivi clans des circoustances qui nous sent bien oonnues.
Plus d’une fois cette Chambre  a adopt6  uue adresse A Son Excel-
lence la priant d’exereer la prerogative royale  clans le cas de
personnes condamn~es par les tours de cette province, et m6me
clans Ie cas de personnes  condamn~es par les Cours  d’autres  pays.
Je me rappelle  qu’en 1854 ou 1855,  peut-~tre ~tait-ce en 1853,
M. Mackenzie,  alors d4puti  d’Hfildimand,  proposa ulle adresse
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I)ourl’exercicede  lapr6rogative  royale&l’4gard  de MM. Smith
et O’Brien et John Frost.

M. CoNNoR.—Yai  par]6 d’un membre de notre Chambre.
M. CARTIER.—J’ai Compris  au discours de I’honor:lble  d4put6

de South-Oxford, qu’il  pensait que IC mode d’action adoptd par
le d6put6 de Lambton, 6tait inusit6 et iujustifiab]e  et que, de fait,
la Chambre ne devait pas intervener,

M. FoLEY.—C’est  pr6cis6 ment I’attitude  que prit ]e procureur
g6n&ra1 en cette occurrence.

M, W.-F. Powell.—Et  Ie d4put6 de Waterloo prit l’attitude
contraire.

M. FoLEY.—Certainement.
M. MCGEE. –11 n’y  avait pas d’accusation  de fraude cette fois ?
M.. FERGusoN.—De  trahisoll  seu]emellt.
M. CARTIER.—Si le d6put6 de Waterloo  Teut  bien consulter  les

journaux, les discours du ternps, il verra que j’ai raison. Le
pr4c6dent que je cite nc remonte  pas si loin. Bien des fois la
Chambre a adopt6 des adresses dernandant I’exercice  de la pr6-
rogat ive royale  en faveur de personnes qui s’4taient  rcudues cou-
pables d’infractions diverses i la Ioi. Unc de ces adresscs a m~me
re~u la sanction du gouvernemeut  imp6ria1.  Je mentiouue  ces
ftiits pour rnoutrcr que le d6put6 d’Oxford-Sud a eu tort de pr6-
tcndre que le proc4d6 6tait iuusit6 ct unjustifiable.

Je pr6sume que le d6put6 de Larnbtou  agit comme il le fait &
cause surtout de la connexion  qu’il y a entre la condarnnation de
M. Fellowes  et des autres, et Ies procedures  de cette Chambrc,
Personnc ne saurait oublier  que la poursuite contre M. Fellowes
et Ies autres a 4t6 institu6e par le gouvernernent apr?s uue reso-
lution de cette Chambre, Le gouvernemellt  a agi solon ses
instructions,  et la loi qui prot~ge l’ind6peudance des 61ections et
l’int6grit6 de la libert4 parlement,aire  a itd suffisamrneut veng6e.
C’est 1A, jc suppose,  la mani&re  de voir de l’honorable  d6put6 dc
I,ambtou. 11 propose uue adresse priant Son ~xcellenco  de faire
grace aux prisonniers du reste de Ieur sentence. Je le r6p&te,  je
no vois rien d’cxtraordinaire  en cela. C’est un proc6d6 que pcut
toujours adopter Un membre de la Chambre,  s’il le juge h propos.
Ce n’est pas un empi~temeut  sur l’exercice  do la prerogative, car
SOn Excellence, clans la haute  position qu’elle  occupe, peut rece-
voir des p~titiolls  ou adresSes de n’importe quel citoyen, de
n’irnporte quclle corporation ou corps public comme de l’une

14
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ou de l’autre  bral~che  de la l~gislature, .k chacull  de juger ao
~opportullit6 ae l’actiol~  aud4put4  ae~ambtol~.  ~egouverrle-
mellt 1~’a pas cruqu’iltlait ae soil aev(~ir  de l’approuvcr  ou de la
combattre. Chaque membre du gouverllcrncllt  pcut agir ell toute
li.bert 6 sur cc point ; h cctte l>hfise ac la discustiioll, il 11’y a pas
lieu pour lC millist~rc  tirltervellir.

——
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A cette stance, I’honorable  M. Sydney  Smith, maitrc general  des postes,
proposa la ratification d’un coutrat qu’il avait conclu avec la Montreai  Ocean
Sleams//,ip  Compa~ty,  mieox  counuc sous Ie nom de Ligne Alkrn, pour porter
J 3104,000  la subvention d’un service hebdornadairc avec l’Anglclerre.  Sa
proposition  souleva  un gros debat,  I’honorable  M. Brown, chef de l’opposition,
s’opposarrt  A cette augmentation qui representtit une somme de $45,000, ~
moins que la rlecessit6 n’en ftlt 6tablic dcvar,t un comit6 special de la Chambre.
C’est en vain que l’on demontra k M. Brown qu’il pouvait atteindre son but
aussi bien, I orsquc la Chambre si6gerait en coruitd gen~ral—comite qui a tous
Ies pouvoirs d’un comite sp&cial—il ue voulut  pas en demordre  et I’on alla
aux votes. Sa motion fut rsjet6e par 70 contre 33. Le debat fut repris avec
une ardeur nouvelle aux seances des 9, 12, f 3 et 16 mars, Ies votes pleuvant
dru, A cette dcrnibre s6ance, M, Macdorrgall proposa de deferer la question
i un comite de neuf membres, qui serait charge de s’enquerir  de tous les
faits se rattachant  aux divers contrats intervenes jusqu’a]ors  entre le gouver.
nement et la corupagnie  de steamers, des resultats probables de l’augmcn-
tation proposie du subside, de l’cffrcacite des steamers do la compagnie, et
de I’opportunity d’apporter des modifications  au contrat. Sa proposition fut
repoussee  par 67 contre 43. Pour : MM, Aikins, Bell, Biggar,  Bourassa,
Brown,  Brrrwele, John Cameron, Malcolm Cameron, Clark, Connor, Cook,
Dorion,  Dorland,  Dubord, Ferguson, Fenlayson,  Foley, Gould, Gowan,
Harcourt, Holmes, Jobin, Macdougallj  McGee, McI<cllar,  Mowat,  Munro,
Notman,  Papineau, Patrick, Walker Powell,  Robinson, James Ross,  Rymal,
Wiili[lm Scott, Short, Somerville,  Stirton,  Wallbridge, White, Wilson,
Wright.—43.  Contre: MM. Alleyn, Archambault, Baby, Beaubien,  Ben.
jamin, Burton,  Campbell, Carling,  Cnron,  Cayley,  Carticr,  Cauchon,  Chapais,
Cimon, Coutlee,  Daly, Daoust, D6saulrriers,  Dionnc, Dufresne,  Dunkin,  I~erres,
Fortier, Foster, Follrnier, Gait, Gaudet, Gill, Harwood,  Heath, Hebert
Labella, Lacoste, Lafrarnboise, Langevin, Laporte,  Le Boutillier,  Learieux
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Loranger, Loux,  Macbeth,  Maclcod, McCann, A.-P. McDonald,  McMicken,
Meagher,  Morin, Morrison, Ouimet, Panel, Ploy  fair, Pope, Price, Robin,
Rose, Ii.-W. Scott, Sherwood,  Sicotte,  Silaard, Sinlpson,  Tass6, Tctt, rrhibau-
deau, Turcotte, Whitney .—67.  Ce vote Ataittautant  plus satisfaisantque,
malgre tous les efforts  dc MM. Brown,  Macdougaii, Foley,  Malcolm Cameron,
Wallbridge et autres, pour soulever des pr6juges  sectionnels, 40 deputtis
baut-canadiens contre 35 votbrent cn faveur de cette graude entreprise
nationale, M. Foley  etait all& jusqu’d s’exclamer: “ Lcs gens du Haut-
Canada vent-ilsdevenir Ies serfs du Bas-Canada’?” On a parces paroles
une id6e dcla note dominante dcs orateurs clcar-grits.

M. l’Oratm~r,

Jo dois dire, on r6ponse
(M. Brown)  que  l’bouorable
son d’ngir  comme  il l’a fait.

h l’honorable
maitre g4n6ral

d6put  L de Toronto
des postes a ou rai-

~’honorable  d4put6 estime que la
questiou qui nous  cst sonrnise  est cl’uue  telle i mportallce, qu’un
comitt devrait 6trc nomn~6  pour 6tudier les ditails dent a par16
10 maitre  g6n6ral des postes, afin de bicn s’assurer  si Ic subside
additionnol  cst n6cessairc.

Lais~cz-moi dire tout d’abord que lC gouverncmcnt  1~’cst pas
dispos6 A accorder h un comit6 le priviltge  de prcndrc l’initiative
d’une  mesurc qui affecte le tr6sor public. 11 incornbe  au gouver-
nemcnt de prondre ~initiative des mesuros  de ce gcnrej et sur lui
seul retombe  la respons;bilitt. Si le gouvernement comprcnd
scs devoi rs, rnon h ouorable  ami a, de son C6 t4! A n ous couvaiucre
quo sa proposition  devrait rcccvoir  l’as~entlment do la Chambre,
Da.us ce cas comme  clans tous les autres, Ie gonvernement se fl~ttc
qu’il pourra dormer pleiue satisfidction i ses amis commo & ses
da versaires.
Le gouvernernellt est d’avis  que ce subside doit 6tre accordd,

et il prend la responsabilit6  de Ie rccommander L la Chambrc. Et
s’il le recomrnande,  c’est qu’il croit que cctte subvcntiou est clans
l’int6r8t public  et que la nouvclle  charge qui en r6sultera n’est
pts au-dessus de nos moyens.

IJa cornpagnie canadienne de steamers  transatlantiques nous
demande  un subside additionnel,  et la question  est de savoir si
nous devons  acquiesce h sa dernande ou non, Elle se plaint qu’ellc
soutient la concurrellce  avcc Ies ligflcs anglaises  et am6ricaines  clans
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des conditions  tout & fait in6gales  ; quo la ligne Cunard  re~oit, par
cxemple,  %200~000 du gouvernernent anglais, aprbs avoir obtenu
ddji par un contrat pr6c6dent %180,000  par an; et quo les lignes
qui desservent les ports am6ricains ont les subventions  suivantes:
la ligue Collins,  $858,000, la ligne Vanderbilt, $385,000,  1a ligne
Brerncn,  $128,000,  la ligne du Havre,  $88,000, la ligne Aspinwa]l,
$290,000, et la ligne Pacifique $348,000.  Par Ie contrat  conclu
avec la ligue canadienue,  le ler mai 1859, nous Iui acctidions
%44,000 et par son premier contrat  de 1856, 324,000 seule-
rnent. Moyennant  le premier  subside,  elle  doit tenir sur mer
cinq steamers  de 1750 touneaux chacun et en construire quatre
autrea de 2,000 tonncaux,  1 et faire 28 voyages  & Qu6bec dana l’6t6
et 24 A Portland en hiver.

Dana ces derniers tempa, la coml]agnie  a eu le malheur  de
perdre deux steamers, 1’ Indian  et 10 Hungarian, qui lui ont co0t6
l’un %10,000  ct l’autre %20,000. Cette double  perte n’a pas 6t4
caus6e par l’incurie  du capitaine ou de aea officiers,  elle est le
r6sultat d’accidents  incontrolablea. Elle a contribu6, n6aumoins,
& 1’6norme d6ficit survenu  dana lea operations  de la compagnie et
qui, pour l’an dernier, a’61&ve  an chiffre de %183,180.  Sur 3T
voyages,  elle a pcrdu %83j850,  lea d6penaea  s’6tant 61ev6ea  h %230, -
812 et Ies recettea & 4146,962. Et comme il Iui reste 15 voyagea
h faire pour achever aon service , on pcut ajouter  fi30,000 k cette
~omme.

11 eat vrai que la criae comrnerciale de 1857 a produit une
stagnation  clout la compaguie  a aonffert saris doute ; mais  cela ne
saurait auifire  ~ expliquer  un d6couvert auasi considerable.  En
fiacc d’nn pareil 6tat de choaes, la compaguie  demande quc aa
subvention soit port6e ~ +104,000, soit uue angmentabion de
%45,000  aur Ie aubaide  arr6t6 pr6c4demment.  Le gouvernementj
croyant cettc demande raiaonnable, la recommande h la Char  nbre.

La compagnie  ex6cute-t-elle bien son service?  Je rdponds saris
hdaiter oui. ~e trajet ae fait m6me plus rapidement par notre
]igne que par la Iigne Cunard. La moyenne la plus basse de la

1 Nous sommes loin de ces clliflres. La Iigne AlIan annonce  aujourd’hui
qu’elle possede 33 steamers, dent le plus gros, Ie Parisian, jauge 5350 ton-
neaux; six antres en comptent plus de 4,000,  le tonnage du Nuntitlian  et du
Mongolcan  etant m6me de 4,750.  Les steamers de uotre ligne du Pacilique,
qui font le service entre Vancouver et le Japon, ont 6,000 tonneaux  et [ilent
19 nmuds  & I’lleure.
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dur~Od~~O~~ge,  al]eretrctour, p~rlaligne  Canard, a6t6do?3

jours et 21 heurcg, tandis que, par la ligne canadienne,  elle  a
atteint 22 jours et 10 heures, cc qui fait beaucoup  plus qn’une
journ6e de difference en notre faveur. Nous sommes loin du
temps, —et pourtant vingt ann6es  ~ peine nous en s6parent  +ti il
fallait soixante jours pour traverser l’Atlantique et payer 6S
6d pour le port d’une  lettre ! Et si Yon, remonte plus loin,  on

voit qu’ en 1829 et clans Ies ann6es suivantcs, 1’011 n’ avait des noU-
velles  de New-York h ~ondres que deux mois apr$s Ies  6v&ne-
rnents. ~ontrons-nous h la hauteur des  changements apport6s
par 10 progr~s, car llous sommes au d6but  d’une Are nouvelle  qui

dclipsera tout ce que nous avons vu  jusqu’& prdsent.
Se refuser A cette demande serait ruiller une cornpagnie qui  a

les preuves d’un grand esprit d’entreprise,  qui a d6velopp6  nos
relations commercials avee l’Europe  et qui  les  d~veloppera
davantage encore. A]lons-nous  nous  croiser les  bras, quand nos
voisins  font de si puissants efforts pour ace~parer le commerce et
l’immigration  qui  viennent  d’outremer ? 11 est humiliant pour
nous  de constater que  presque toutcs nos importations nous arri-
Vellt par les stearncr~,  10S eh emins de fer et Ies canaux des ~tats-

Uuis. ~e rapport du comit4  nomm6  par la Chambre en 1858,
constate que ces importations par la voie  des Etats-Unis, s’4taient
61ev6es h $28,000,000,  tandis qu’elles  ne d6passaient  pas la bagatelle
de $13,000  par notre propre route. “En 1837, il nous venait
90,000 immigrants par Ie Saint-~ aurent, quand New-York n’en
rccevait que 80,000. Et trois aus plus  tard, Ies proportions
6taient tcllcment renvers4es que  nous  n’en avions plus  que 33,000
alors quc 331,000 dtbarquai  ent h New-York. A quelle cause fZ~ut-
il attribuer ce ch a~~gemeut ? Au  fait que  la ligne Gunard, large-
ment subventionu6e  par la m6tropole, fr6quentait les ports am6-
ricains.

puisque je parle de la Iigue Cunard, laisgez-moi  dire qu’clle  s’est

cnti~rerneut d4tourn6e  de son  but primitif, qui 6tiait de mettre
l’Augleterre  en commul~ication  avec ses possessions d’Am6rique.
~e service du Canada 6tait compris clans ses premiers contrats,

ceux de 1839 et 1841, mais elle y renonsa en 1845, ce qui  ne
Pempecha  pas d’obtellir  une augrnenti~tioll  de subside  de +80,000
h %90,000, apr$s d6duction  de %5000 pour l’abandon du service can%
alien. 11 n’est plus question du  Canada clans les  trait6s ult6rieurs,
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l’ambition du directeur des postes de la Grande-Bretagne  parais-
sant 6tre  de peupler les  Etats-Unis. Ce plan peut ~tre  profond,

mais il n’est ccrtainement  pas patriotique.  Le deruier colltrat a
6t4 conclu  saris que personne ffit sur ses gardes, et il s’6tend  jus-
qu’h 186Y, de sorte qu’il  est inutile de jeter le regard de ce c6t6

pour nous  sauver. Jened6sespAre pas toutefois devoirl’Angle-
terre subventionner  laligne  canadienne.

11 est un autre point sur Iequel je d6sire attirer votre attention.
Lorsque la ligne canadieune  fut 6tablie  en 1856, Ie gouvernement
anglais ne voulut pas lui don ner Ie service  des manes, mais deux
ans apr~s il se ravisa, ce qui nous valut %5000.  Nous obttnmes
le m6me privil&ge  des Etats-Uuis, et la compagnie  toucha $141,  -
000, saris compter  le revenu provenant des manes canadiennes,
Jusqu’en  1856,  notre service postal oc6auique nous co~tait %23,-
000 sterling. Comme  il est fait par nous maintenant,  il en r6sulte
une 6pargne  d’autant pour la province.

On a compar4 h tort ce contrat avec lea trait6s des lignes
Cunard et Galway. La compmraison p~che par la base. Le
gouvernernent angl ais a conclu ses conventions  saris consulter 10
Parlement, tandis que Ie contrat que nous avons sign6 est sujet h
la ratification des Chambres. L’arr6t6  du consei],  en date du 3
septembre  1859, porte express6ment que la sanction de la 16gis-
Iature sera n6cessaire  pour la validit6  de tout contrat de ce genre.
Si le gouvernement  n’efit pas pris cette responsabilit4 qu’il demande
A la Chambre d’approuver, de graves int6r6ts eussent souffert.
C’est ainsi que l’honorable  maftre g6n6ral des postes n’aurait pu
faire de conventions  pour le transport par nos steamers des
manes de la France, de la Prusse, de 1a Belgique et des Etats-
Uuis, et il nous aurait fallu abandoner  la ligue hebdomadaire.

La demando  d’uu comit4  sp4cial  cst faite tout simplerneut sur un
pr6texte hypocrite  par l’honorable d6put6 de Toronto et autres.
11 est malheureux  qu’il se trouve encore  des d6put6s haut-canw
aliens  qui sernblent  regretter que Ic commerce  de l’ouest  de la pro-
vince reprenue son tours naturel,  qui est le Saint-Laurent,  au
lieu d’$tro  dirig6 sur New-york.  La ligne Cunard n’a aucun
inttrtt A d6montrer  que la routed u Saiut-Laureut est la meilleure.
Cela  n’emp~che  pas que notre route du Saiut-Laurent ne soit
bient6t appr4ci6e en Europe, 6tant benucoup plus rapproch4e que
New-Yorlc de Liverpool;  h conditions igalcs, la ligne Cuuard ne
pourra jamais I’emporter sur la ligne cauadienne,
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Je fais appel A tous oeux qui ne sent pas d6tormiu6s & nous conl-
battre  quand m~me;  je les prie d’appayer  le gouvernement.  Pas
un seul d6put6 du Bas-Canada  ne devrait  voter co~~tre  cette  mesure.
Ce serait voter contre leur pays,  contre  Montr6al, contre Qu&bec,
contre leurs meilleurs int6r8ta.

Lhonorable d6put6  de Toronto ne petit pas pr6teudre  qu’un
comit~ lui est nicessaire  pour appreudre aujourd’hui  ce qu’il savait
l’an deruier,  ou oe qu’il devait savoir quaud  la Chambre  adoptait
unanimement,  A la session  dernibre, une adresse  diclaraut qu’un
subside additionnel 4tait  u6cessaire pour permettre  A la ligne
oanadienne  de steamers  de rivaliser  avcc la ligne Cunard,

M. LEMIEux,—Quel  sera le tonnage des nouveaux steamers, et
combien de forces  de chevaux repr6senteront-ils  ?

M. CARTIER.—Le  tonnage  des steamers actuels d6passe Celui
de la ligne Cullard,
dernier steamer, le
nouveaux  steamers
forces de chcvaux.

& l’exception du Persia  et de l’Arabia. Lc
Hu?~garian,  avait un tonnage  de 2250, et lea
auront 3000 tonneaux de jaugeage  et 500~

SfiANOE DU 16 MARS

L’tionorable  d4put6 de Toronto (M. J.-B. Robinson) nous a dit
qu’il n’6tait pas dispos6 h rejeter sur le Haut-Canada  la subvention
de 450,000  qu’il faut pour mettre la compagnie  en mosure de faire
10 service avec efficacit6. 11 parait avoir oubli6 qne le Bas-Cauada
cxiste et qu’il  aura h payer sa part de la d6peuse. Assur6ment, le
HautiCanada  n’est pas Ie seul que cette question concerne, le Bas-
Canada a des int4r~ts maritimes  qui doivent m6riter quelque con-
sideration. Lo pays ne d6pendra pas toujours  do Portland pour
Son acc$s h la mer;  mais il est probable quo clans  uu avenir qui
n’est pas 610ign6, nous aurons uu port sur notre propre territoire.
Nous aurons 6tabli alors des communicatiol~s avec le ~ouveau-
Brunswiclr  et la ~ouvelle-~cosse, et nous retireron~ de la ligne
des steamers de plus grauds avautages que ceux que nous en
avons  obteuus  jusqn’i  pr6sent.

11 eat peu de d4put6s qui u’ admettel~t pas l’urgellce  d’aider la
ligne ; tous semblent  au contraire en $tre fort convaincus; mais,
pour quelques-uns,  s’ils out de bonues  paroles sur les lbvres, l’hos-
tilit6 est dan~ leurs c~urs. Ce n’est peut-~tre pas taut la compa-
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gnie, ott le subside  qui ne Ieur agrie pas, que le gouvernomeut
qui la propose. Nos adversaires savent que le gouveruernen t est

prat A r6sister h un vote  direct de lieu-confiance,  et cela  ne ferait
pas leur affaire.

Je ne suis  pas surpris de la proposition du d6put6 d’Oxford-
Nord (M. Brown), elle est digne de lui, ~oilh Iongtemps  qu’il  est
venu h cette conclusion,  que  l’Uuion doit  ~trc dissoute,  et il a fait
tout en son pouvoir pour empoisonner l’esprit public  clans le llaut-
Cauada pour l’anirner contrc le Bas,  saris oublier  le gouvoruerneut.
J’esp&re  quo nos  amis  saisiront le but de sa proposition]; et la trai-
terol~t  en coIls4quellce,
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A L’ASSEMBLfiE  LfiGISLATIVE

L’Acle dcs mur,icipalit6s du Bas-Canadrr,  que M. Cartier flt adopter i cette
session, avait pour but de remplacer les actes des municipalities et des
cllemins dc 1855. II ne souleva aucune opposition, tant  on le trouva bicn
rrdapti  h nos hesoins. Notre syst&me municipal  a &t@ un grand succhs et
fonctionne admirabiement:  ICS @vLnements ont justifie tout ce que M. Cartier
cn a alit.

.M. l’Orateur,

A la derl~i~re  session, je prtsentai un bill pour refondre les lois
mumcipales  du Bas-Canada,  et j’informai la Chambre qu’apr~s  la
prorogation,  j’en enverrais  un exemplaire h tous Ies conseils muni-
cipaux  de townships  et de comt6s, afin de provoq uer les obser-
vations. Je dois dire que ces conseils out sugg6r6  pen de cbange-
ments,  Je puis ajouter que Ie syst~me muuicipal  fonctionne bien
clans le Bas-Canada.

Cela m’est d’autant  plus agrdable  ~~e les Bas-Canadiens  ont 6t6
fort calomni4s h cet 4gard. Certains journaux  ont alit,  en effet,
que nous ne m~ritions pas d’avoir des institutions  libres, que nous
ne pouvions  pas faire fonctionner  notre syst~me municipal.  Or,
je puis attester qu’il fonctionne tr?s bien,  au contraire.  Notre
ayst?me municipal  est l’une des prlncipales institutions  du Bas-
Canada. 11 est intimement  lid & notre r6gime parlementaire.
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Ll~onorable  d6put4 de l’oronto  (11. Bro\vu)  a paru bl$mer  Son
Excellence d’avoir  dit clans  le discours du tr6ne qn’il f61icitiait  la
legislature d’avoir regu des observatio[ls  des couseils  municipaux,
Or, ces f61icitatiol~s  me selnblent  d’autaut  plus justes que les
conseils out ainsi prouv6 qu’il~ entendaient  parfaiternent  les ques-
tions qui leur ont 6t6 soumises.

Main tenant que uous collllaissous leur opinion,  je proposerai
que le bill, apr~s la se~oi~de  d~lib~ratioll) SOit SOUlniS ~ uu comit~
sp~cial~  oomPos6 de re~risentauts  du Bas-Canada,  bien couuus
pour l’int6r2t qu’ils  portent  aux mati~res  rnullicipales. Nous
ponvons esp6rer  d’obtcnir ninsi uue rncsurc aussi parfaite  que
possible,
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A la session de i858, M. George Benjamin,  d(;put~ d’IInsliugs-Noril,  ~it
adopter unc mesure qui pcr~let.t~it au~ banques de pr6tcr h sept pour cent, et
rnaiutenait 1’ intir6t  d6ji fixd  par l’Acte de 1853 h six pour cent pour Ies
autres transactions. Cette mesurc souleva uue vive discussion,  MM.  Cartier,
Sicotte et Rose  lui dormant leur appui,  tandis qn’elle etait combattue par
MM. Cauchon,  Langevin, Chapais et Dunkin.  Tous  lcs represcntants du
Haut-Canada se prononcbrent en faveur de la loi, mais la plupart des dbputes
du Bas-Canada voterent contre, prdtendant  qu’elle favoriserait les banques et
les capitalists  au d~trimenl  de la classe agrioole. Deux ans plus tard,
M. George McMicken, depute de Welland, proposa ~abrogation de la loi, pro-
clamant qu’elle avait eu des consequences desastreuses, qu’elle avait appauvri
la population,  et qu’il n’avait pas honte de revenir sur le vote qu’il avait
donne auparavant. 11 n’y a aucun doute que la population  rurale du Hant-
Canada souflrait beaucoup de la dnrete des temps; mais la loi de 1858 en
etait-elle bicn la cause ? Dcux mauvaises recoltes successive  n’avaienLellcs
pas p1ut6t produit la g~ue dent on se plaignait ? 11 ne manqua pas d’ailleurs
de de~mtes qui pretendirent que le taux de l’inter$t avait baiss4 depuis l’Acte
dc 1858. L’honorable Malcolm Cameron  ne craignit pas d’afirmer quc la
bfiissc avait ete de viugt-quatre ~ huit pour cent;  que la Compagnie des
terres, dent il etait  un des directeurs, venait de pr~ter $80,000  & huit pour cent
et que le capital anglais affluait  clans le pays depuis qu’on  lui orrtiit de
meilleurcs facilitis. M, Carling  raconta que $500,000  avaient 6t& plac6s
r6cemment  clans la vine de London  ~ dix et douze pour cent, quand ICS
fournisseurs d’argent auraient exige autrefois quinze ou vin~t Pour cent.
M. Cartier fut de ceu,x qni crurent qu’il ne serait pas sage de r~voquer la Ioi
a~ant qu’elle  etit franc jeu, et la Chambre,  h une rnajorite  de dix voix,
partagea son avis. Pour : MM. Aikins,  Archambault,  Beaubien, Benjamin,
Biggar,  Bourassa, Bureau, Burnell, Caron, Gtluchon,  Chapais,  Cimon, Clark,
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Cook,  Goutlbe, Daoust, Desauluiers,  Dionne, ~orland, DLLbord,  Ferguson,
Foley,  Fortier, Fournier,  Gaudet,  Gill, Gowan,  Harcourt, Hebcrl, Jobin,
Langevin, Laporte, Lemicux, Loux,  Donald  A. MacDonald, Mch[icken, Munro,
Ouimet, Panet, Piche, I’layfair, Walker PowoII,  Dunbar ROSS, Rymal,
Simpson,  TassL, ‘~hibaudeau, ‘rurcotte, Wallbriclge, White-50.  Gontrc:
MM. Abbott, Alleyn,  Baby, Bell, Brown,  BUrlon,  John Cameron, Malcolm
Cameron, Campbell, Carling,  Cayley, Cartier, Connor,  Daly, ~orion,  ~rum-
mond, Dufresne, Dunkin,  Ferres, FinlaYson,  Foster, Gait,  Gould, Harwood,
Heath,  Holmes,  Lacoste, Lafrarnboise,  LeBOUtillier,  MacLeod,  McCann,  A.-
P. Macdonald,  McDougall,  McGee, Meagher, Morin,  Morrison,  Mowal,
Notman, Papineau,  Patrick, Pope,  Robinson, Roblin, Rose, James ROSS,

Richard, William Scott,  Sher\\'oocl,  Short, Sicotte, Simard,  Sincennes,  Sydney
Smith,  Somerville,  Starncs, Stirton, Well, Whitney, Wilson—00.

M. l’Orateur,

Un honorable  d4put6 a dit tout i l’heure qu’il fallait dviter
toute 16gislation  h~tive. Je suis dc son avis. Cette  remarque
s’applique tout particuli~rcment  au sujet que nous discutons. 11
est douo d6sirable  que le ddbat ne se termine pas ce soir,

Je n’eu suis pas moins  pr~t A exprimer mon opinion.  Tous Ies
rnembres de cette Chambre  savent  que je suis run des quelques
d6put6s bas-canadiens  qui appuyarent la legislation  de 1858. On
a beaucoup par16  des mauvaises  consequences  de cette mesure,  et
on lui a attribud une grande partie de la gene dent souffrent
maintenant  Ies cultivateurs  du Haut-Canada. Quelle  est la cause
de cette g6ne ? je lle Ie sais pas personnellernent,  Mais jc doute
beaucoup  de Yexactitude  de cette assertion  ; car 1’011 doit se
rappeler  que 17Acte  de 1853, qui 6tait en vig~~cur  avant l’adoption
de cette loi, avait virtuellement  aboli la loi de l’usure. Et pourtant
l’on n’a pas entendu  bcaucoup parler de ddtresse  ontre 1853  et
1858.

.

Comme tous Ie savent, la loi frappait  d’ulle amende  le pr~teur
d’argent  qui exigeait  pins de six pour cent. Cornbien y a-fiil eu
de poursuitcs  en recouvreme~lt  de l’amende ? Deux ou trois clans
le Haut ou clans le Bas-Cauada.

011 a beaucoup dit que le d6biteur haut-eanadien  ne pcut pas
toujours payer  ses dettes. Mais cela pourrait bieu ne pas ~tre do
entidrement & la loi de 1858. on sait quo pendant deux  ails IC
Haut-Canada  a fait de mauvaises rdcoltes,  ce qui a forc6 les
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cultivatcllrs de s’cndetter. La m8me  p6nurie  n’a pas  atteint le

Bas-Canada pour la bonlle  raison que les riooltes y out 6t6 bonnes.
11 ne serait pas j~lsie IIoll PIUS de pr6te~ldre  que Ie Bas-Ganada

a imPos6  au Haut-callada  la 10} que  la pr4sente motion  a pour
but  de r6voquer. Certes non,  car les  messieurs qui  dinoncent  la

loi cxistante sent pr6cis~rnent  ceux qui  par Ieurs votes  l’ont  fait
passer. Cettc loi fut adopt6e  par 47 volx eontre 23, et, sauf LLn,

,.

les d6put6s  qui forrnaient la minorit4 6taient tous bas-canadiclls,

tandis que la rnajorit6 se cornposait de ceux qui en demandcl) t
maint enant ~abrogation.

La Ioi de 1858 n’6tait pas unc mesure minist6rielle.  Le ~OU.
vernement voulait introduire  clans cette province les lois de l’An.
gleterre concernant I’intdret. Mais les d6put6s du Haut.Canada
s’j, ol)l)os~rel~t  en disant que leur pays avait besoin de capitaux

ct que pour s’en procurer  il fallait dirninuer  1es restrictions  et
fi~ciliter  la circulation de rargent. Le Bas-Canada  ne voulait pas
abolir la Ioi d’ usure, et le bill fut r6dig6 de fagon ~ s’appliquer  au
IIaut-Canada  seulernent.
battue par des d6pl~t6s  du Haut-Canada.

Je suis d’avis, et mon avis est partagd par mes collbgues, que la
loi de 1858 n’a pas eu une loyale dpreuve. Comme membres  du
gouvernernent, nous croyons que la Ioi devrait @tre maintenue
telle qu’elle  est, afin qu’on en fasse l’essai  clans  des circonstances
plus favorable.  11 est absurde de d6noncer  la prdsente loi conlnle
6tant mauvaise  parce que, dalls la panique  inattendue qui a suivi
le manque  de deux r6coltes succcssives, elle n’a pas produit les
cffets que I’on aurai t pu cn attendre aut rcment.

Jo le rdp~te,  la loi de 1858 u’a pu douuer la mcsure de son utilit6,
Lcs effcts qu’on lui attribue,  j’en suis convaincu,  seraient plut6t
imputablcs h l’aucienne loi de 1853 ; voilh  po urquoi  l’on devrait
attendre  quelques ann6cs encore pour la juger d’une fagon plus
rbfldebie.

J ‘csp~re done que les membres  de cette Chambrc n’agiront pas
avcc precipitation,  ct tout on 6tant pr6t h discuter, je vous sug-
gbre de rcmcttre  le ddbat ~ un autre jour.

SfiANCE DU 15 hIARS 1860

Je n’ai pas l’intention de prendre part de nouveau  au d4bat.
Lorsque le bill de l’honorable d6put6 de We]land nous a 6t6 soumis
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l’autre soir, j’ai d6cla~L  que le gouvcrllelnellt  ~tait d’:~~’i~ que la loi
cxistautenedevait  pasatre  chang6e;  quclaloidc 1858 1~’6tait  Pa6
autre chose que le comp16mellt  de la loi de 1853, etquc rieuh
nos J-eux ne prtsageait  les colls~ql~ell~es  d~~a~treu~es  qlli DOUS
ont 6t6 al~nonc6es par lcsllonorables  d~put~~ de MOntmorellcyet
de Welland.

~es diput6s du 14aut-Canada ne d~vraiellt pas oublier que,
lorsque la loi de 1858fut vot6e,lesdAl)~lt~s  du Baa-Canada,  qui
n’y 6taient pas favorablcs?  furel~t accus6s de vouloir imposer leur
sentiment  A la population  du HautGanada. A ce compte, les
honorable  d6put6s  du Haut-Callada  auraiellt pU ne passe montrer
aussi violents  clans leur d6110nciatiol~ de la ~~gislatio~  de 1858.
Ge sent bien eux qui  miritent aujourd’hui  ce reproche. Je mc
rappe]le, ell effet,  quc  lorsque Cette  loi passa par ses diff~rel~tes
phases, un cliput6  du Haut -Canada proposa un amendernent
par Iequel  il semblait prier les d4put6s  du Bas-Cauada  de ne pas
se d6grader  en refusant ~abrogatioll  dc la loi de l’usure  en ce qui
concernait Ic HaubCanada.

—

—



DISC OURS

SUR LA

LOI DES HYPOTI-IhQUES

PRONONCE  LE 16 llAnS t860

A L’ASSEMBLtiE  LfiGISLATIVE

Un projet de loi, pr6p8r4 par M. Cartier, concernait lcs bureaux d’cnregis-
trement  et les privileges  et hypothbques  clans le Bas-Canada.  11 regut d’abord
uuc vive opposition,  surtout du cbte des Iibbraux; mais I’on reconnut son
meritc plus tard, lorsque le gouvernement promulgua,  en i8G2, le tarif des
bonomircs des registrateurs. La reduction des frais d’enregistrement  [it
d is])aroitrc une grvn(ie  partic (iu micontentemcnl.  I

M. l’Orateur,

J’ai toujours 6L4 d’avis que lea Iois sur les hypoth?ques et leur
enregistremellt  6taient  susceptible  d’une grande amelioration.  En
1857 et cu 1858, j’ai eu ~honneur  de proposer quclques r~formes,
mais on m’a r6pondu par une objection tr~s-sdricusc. MOII but
6tait d’cmp~cher  le cr6ancier hypoth6caire  d’dtre soudainerneni
d6pouil16 dc sos droits sur gage au moyen d’nn titre de confir-
mation  OU par uuo vente  de sh~rif. 11 n’y a pas Un seul  comtd
d ans le Bzs.Call  ada pr~scnte~nent  qui n’ait pa~ de r4gistrateur ;
tieulcrnent, il s’agit surtout de savoir  si les hypothbques ne peuvent
pus 6tre enregistr~os  de fa~on ~ ~tre facilement v6rifi6es  par des
peruonnee  non int6ress6es. Je voulais  que celui qni r6clamerait
uue hypoth~que,  produisit les certifieats du r&gistrateur avec  sa

] L. -P. Turcotte,  vol. 11, p. 3s1.
15



226 LA 1)01 DES EIYPOT1l~QUES

requ~te  pour la confirmation du titre, et quo le sh6rifaccompa-
gnat son rapport des certificate  d’inscription existanthl’~poque
de la vente;  mais on me fit observer que les inscriptions  n’affec-
taient  pas la propri4t6,  mais le d6biteur ou le cr6ancier hypoth~.
caire, et que le r6gistrateur nc pouvait  en colls6quellce  fournir les
renseignemeuts voulus.

Je crois cependallt avoir  trouv6 la solution de cette difficnlt6.
Par la loi actuelle, si uu cr6allcier veut pr6server ses droits  et
emp6cher la prescription dc son hypoth~qlle,  il Iui faut poursuivre
tout tiers d6tentcur  de l’imlncllblc hypoth6q~16,  et, s’il lo Iaisse en
possession  pendant  dix ans saris le d6rangor,  il perd tout recours.
Je veux par ce bill obliger le rdgistrateur  ~ produire les certificate
d’inscription  contre ceux qui auront poss6d6 la propri6td  pendant
les dix anu4es pr6c6dentes; m ais il se peut qu’il ne les connaisse
pas, et, clans co CaS, il lui fiaudra  obteni  r la declaration  sous
serment de deux voisins ou personlles  connaissallt  l’immenble.
Quant aux noms de ceux qui 6taient  ou qui en sent Ies propri4-
taires,  son certificate  indiquera  les noms dcs propri6taires  durant
les dix ans.

Je suis loin de vouloir  d~pouillcr  le cr6ancier  hypotl16caire  des
droits qu’il possbde  rnaintenant, aussi conserve-t-ii  sou droit d’op-
position.  Le bill profitera encore  au cr6ancier hypothticaire  en le
protggeant contre sa n~gfigeucc au cas oh il ne ferait pas d’oppo-
sition,  et ce n’est  pas uu minco avantage.  Dans l’exercice de ma
profession,  il m’est  arriv6 bien des fois de constater  que des
cr6anciers  avaient perdu  leurs droits parce que leurs avocats
avaient oubli4 de produire  une opposition  A la veute annonc6e
clans la Gazette O@cielle. Une autre clause stipule que les
cr6anciers hypoth6caires  pourront  renouveler leur inscription
aussi souvent  qu’ils  le voudront. De la sorte,  ils sauvegarderont
leurs droits plus stirement qu’en vertu de la loi actuelle.

Ghacun sait que les ventes frauduleuses  sent frtquentes  aujour-
d’hui, la propri6t6 mentionn6e  clans la Gazette 6tant souvent
d6sign6e de telle fa~on que les cr6anciers ne peuvent pas la
reconnattre, et se vendant  avant qu’il se d6couvre qu’ils  ont perdu
leurs droits. L’acheteur pouvait obtenir par requ6te uno confir-
mation du titre, et tout ce qu’il lui fallait 6tablir, c’~tait que
l’immeuble  avait 6t6 pendant trois ans la propri6t4 de certaines
personnes,  ce qui ne donnait pas une id6e tr?s claire de la
situation, ~’obligation impos6e  par cc bill-ci  au rigistrateur de
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d61ivrer des  certificat~ d’il~sc~iptiou colltre  Ics propri4taires des
dix ans, pourra cmpecher  IOS fraudcs,  si quelqu’un ell mdditait.

11 fallait aussi pourvoir h la difficult6  de l’inscriptit]ll  des  hYPo-
thbques g6116rales,  des obligations ell faveur de la couronue et des
droits des femmes  garautis  par contrat de mariage,  Pour y
remddier,  clans  les deux premiers  cas, ce seront de simples hypo-
thaques.  Quant aux contrats de mariage,  l’inscription devra
contenir UII avis dolll16  aU r6gistratcur, avec, description de
I’immeuble affect6 par le mari ou la femme elle-m~me, ou, comme
e]le pourrait h6siter  h agir personnellernent,  par son pbre, ~os
frdres, ou toute autrc personne parente ou non I 11 sera aussi
n6cessaire  qu’il soit fait une inscription ult~rieure  de toute
propri6t~ acquise subsiquemment  par le mari.

UNE VOIX.— Et si la femme  n4glige  de se prot4ger ?
M. CARTrER.—]~l1e  perdra alors tOue ses droits ; si elle  ne

d6signe  pas la propri4t4 affect4e h ses droitfl, toute partie de la
propri4t6 qui sera vendue sera libre. Je regarde cette clause
comme  tr~s irnportante, car advenant  le cas oti un mari voudrait
voler sa femme en ndgligcaut de faire enregistrer Ies r6clamationa
de celle-ci, les amis de la femme pourront intervener  et la protdger.

11 est probable  qu ‘il sera ndcessaire de proposer d’autres
changements h la loi des hypoth~quesj  et je crois qu’il est d6sirable
que toutes les hypothbques sur une propri6t4 d6tcrmin4e  soient
inscrites.

M, LoRANGER.—Oui,  c’est la vraie r~forme  qu’il faut.
.M. CARTIER,—11  n’est pas facile de faire oette r4forme saris

am61iorer le syst~me  en vigueur, car il sera u4cessaire d’abord
de cadastrer toute la propri6t6 territorial  clans  le Bas-Canada.
~e bill autorise,  cependant,  la confection de plans d’apr~s les
cadastres seigneuriaux  qui existent  d6jA,  et l’on pourra faire des
index des terres en lots. Les oadastres seigneuriaux divisaient
les terres en lots, et ils pourront servir h dresser des plans  qui
indiqueront  les noms des propri6taires. Ues plans seront d6pos~s
au bureau des tcrres de la oouronne, et au bureau des proto-
notaires, clans le chef-lieu. Sous 10 r6gime  seigneurial,  les censi-
tairea pouvaient aller consulter. le terrier; mais les seigneurs
auront bient6t  disparu, et je propose en consequence que l’ou
pr4pare trois copies  des plans, dent une devra 6tre d6pos6e  au
bureau des terres de la couronne, une autre au bureau du r6gis-
trateur, et une troisibme au bureau du protonotaire du di~t rict.
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En cas d’incendie, par excmPle, o:~ ne Pourra Point crailldre qt~e
les trois copies soient  d4truites.

Bans les cit6s et vines, Oh les lots seront subdivis6s, Ies subdivi-
sions  seront clairement indiqu6es  sur les plans,  et il sera de
l’int6r&t des propri6taires qu’il en soit ainsi. Cela fait, lea
cr6anciers  hypo~h4caires devront spicifier les propri6t6s qui leur
~ont  affect6es. Je me proposais  d’obliger le vendeur de d6crire le
10t sur ]es plans, mais il arrive parfois que les ventes doivent
s’effectuer  promptemellt,  et je n’ai pas insist6 sur ce point, mais il
devra indiquer la nature et la situation  de l’immeuble  d’une
mani~re plus d6tail16e  par Un avis Iors de ~inscription.

M. SICOTTE.—Et S’il fait erreur ?
M. CARTIER.—DeS  erreurs arrivent parfois, et quelques  pro-

pri6t6s  pourraient  6tre omises, mais un article porte que les plans
seront  rcctifi6s quand l’on ddcouvrira des omissions.

M, S1coTTE.—Si  la propri6t6 a 6t6 divis6e en parcelles, que
faites-vous alors ?

M. CARTIER.—~eS diff6relltes parCelles serOnt d6sign4es comme
appurtenant J tel lot marqu6 sur le plan, et, comme  il y aura
double  inscription,  il n’est pas probable qu’il se produise des
erreurs.  Le bill stipule aussi que les r61es annuels  des impositions
devront  ~tre remis au r6gistrateur,  ce qui Iui permettra  de
v6rifier  les inscriptions.

M. LoRAN~ER.—Avez-vous  l’intentiOll de faire cadastrer toute
la propri6t6 territorial clans le Bas-Canada ?

M. CART[ER .—~es plans seront extraits des cadastres, mais Ies
cadastres n’6tant pas faits en certaines localit6s, il sera n6cessairo
de puiscr lcs renseignernents  h d’autres sources.
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PRONONCti  LE 20 klARS  1S60

A HASSBMBLfiE  LtiGISLNrIVE

La nouvelle mcsurc de M. Cartier montre I’intir&t qu’il ne cessait de porter
h l’administration de la justice. Elle allait 61endre ~Acte de judicature de
1S57 i plusieurs anciens  districts, modifier les clauses relatives  & ~llabea.!
corpus, et r~jetcr les depenses des prisonniers  et dcs juris sur des fends
locaux. C’6tait le compliment  de I’muvre  de la decentralisalion judiciaire.
C@ que disait N1. Garticr de la moralit+  publique  du Bas-Can&da  esl encore
vrai : notre proportion de dileuus est moindre quo celle de toute autre race.

M. 1’Oratour,

Je d6siro pr6senter qnclques  obsorvationti sur lcs resolutions
relatives & l’administration  de hi justice clans  le Bas-Ganada.
Leur but pril)cipal est d’dtendrc l’Aetc  de jndicaturo  de 1857 aux
districts dc Qu6bec, Moutr6al,  Trois-Rivibres, Gasp6,  Saint-
Frangois,  Kamouraska et Ottawa. On se rappelle  que cet Actc
cr6ait un fends clans les nouveaux  districts pour aider au paiement
des jLlr6s, h la construction et i l’entrctien des tours de justice et
dos prisons.

Quand je proposai  le bill en 1857,  j’avais l’iutention  de l’appliquer
plus tard au district  de lWontr4al  et & tous Ies “ anciens districts.”
J’e~p&re quc les repr~sentants  des comt6s int6ress6s ne s’alar-
meront pas de voir  s’op~rer si tot l’extension  du syst~me, car l’on
pcut tirer, dc diff6rentes  scurces, des revenus A verser au fends de
construction et du jnry, qui empccheront  qnc cette d6pense  ne soit
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uu fardeau pour les localit4s. Ccs sources de revenu s’appliquerout
aux anciena  districts comme aux nouveaux. De faibles  honoraires
r6partis  sur un grand nornbre  dc causes produiraient  un fends
considerable.

Je crois devoir  expliquer ulle clause des resolutions relative A
la proportion  des d6penses  qui doit ~tre support6e  par Qu6bec  et
lMontr6al.  Dans les districts  dollt ces vines sent les centres, Ies /
trois  quarts des prisonuiers  leur appartienuent:  les vines devraient I
done payer une plus forte  proportion  de la d4pense  pour ~entretien
des prisonniers que les autres parties du district  oti elles sent
situ6es. Voilh pourquoi  la premi~re  resolution porte que les vines
de Qu6bec et de Molltrdal fourniront  le double  de la contribution
totale des diverses municipalit6s locales coutenues clans les
districts de Qu6bec et de Montr6al respectivemeut. Dans les
districk  uouveaux,  les municipalit6s locales avaient h payer, Ics ~
unes 46, d’autres %3 par ann6e  chacune; et les vines deux fois ~

.
autant que toutes ces municipalit6s. Le gouverneur en conseil $

f
aura cependant le droit de r6duire la quotit6,  s’il est d’avis qu’une ;
cent ributiou  aussi consid6ruble  n’est pas n6cessaire ; et si les

autres sources de reveuu sent suffisantes, il nc sera pr41ev6  aucuue ;
contribution sur Ies municipalit6s. ~

Lea repr6sentauts du Bas-Cauada doivent  6tre heurcux de voir
qu’au moycn de ces sources  Iocalcs de reveuus, ils pourront
6tablir LLn fends pour l’entretien des prisonniers  et Ie paiemcnt s
des petits jur6s.

Je saisis cette occasion pour dire que les crimes ont diminu6 [
$

clans  Ie Bas-Canada  A tel point que Son Excellence,  daus l’exercice t

de sa pr~rogative,  a cru dcvoir  supprimer  la tour de sessions de
quartiers clans Kamouraslza, Ottawa, Trois-Rivibres et Saint-
Fran~ois. Le nornbre dcs d6tenus clans  les prisons de Qu6bec et
Montr4al  dirninue, et je puis en dire au~ant  de la proportion des f

d6tenus bas-canadiens  au pbnitencier  de Kingston.
1t

La l~gislation  des trois ou quatre dernibres Ann6es  a eu aussi
\
i

pOLlr effet de r6duire considgrablement  les frais de l’adminis- f

tration  de la justice, mu 1858, ils 6taicnt de $60,000  moiudres
.qu’en 1857, et en 1859, inf6rieurs encore de $50,000  h ceux de
~ann6e pr6c6dente.  Ces chiffres doivent 6tre agr6ables  aux 1
d6put6s du Bas-Cauada,  car on leur a souvent reproch6 Ie cotit

B#
pr6tendu excessif  de l’admillistration  de la justice  clans cette
partie de la province. [

!,
!’
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Les mesures de rnon  honorable ami le procureur gdn6ral  du

I-Iaut-Callada,  ollt bien r6duit  dalls  sa section  lea frais de l’admi-
JliS~TatiOl~  de la jUStiCe ; maiS jC Ile SaiS pour quelle Wause,  peut-
6tre  esbce parce  que le public y lit des mauvai~  journaux (Rires,)—
le crime ne semble pas y diminuer. Plus des quatre-cinqui~mest
des d6tenus  du p6nitencier  appartiennent  au I1autiCanada.

M, Cartier cite ensuite la statistique  des  causes qui ont d6jA  6t6
instruites  devant lea tours sup6rieures  et de circuit des  nouveaux
districts. 11 eat facile d’eu conclurc que la d6centralisation  des
tribunaux a eu pour effet  de mettre la justice  h la port6e de beau-
coup de gens qui jusque-lh  ne pouvaient y avoir acc~s.

M. DoRIoN.—~e montant  actuel  Contiuuera-t-il  d’6tre imput6
au fends  consolid~  ?

M. cARTIER.—OUi.
M. DoR1oN.—Je crois que la disproportion  des montants  que

devront  payer Qu$bec et Montr6al  et lea muuicipalit6s  rurales est
trop grande,  et qu’elle eat tout au pr4judice  des cit6s.

M. CARIIER.—Montr6al  contient plus d’un tiers de la population
et fournit lea quatre-cinqui~rnes  des prisonniers  de tout le district,
La m6me remarque  s’applique ~ Qu6bec.

M. LAN~EvlN.—J’aimerais  h conuaftre  d’une fagon plus pr6cise
le monlant que lea citis  de Qu6bec  et Montr6al  auront  A payer
respcctivement.

M, CAaTIER.-ka cit6 de Montr6al  aura ~ payer Une certaine
partie des d6penses  de la prison clans  le district, mais le montant
ne devra jamais d~passer  S600, et Qu6bec aura ~ payer un tiers de
rnoins ou unc somme n’exc6dant pas Z400, lea d~peusea  de la
prison h Qu4bcc dtant d’un tiers moindres que celles de Montr6al,

M. LAN~EVIN,—Si  je cornprends  bien, ]e molltallt devra ~tro
pr41ev6 A Qu6bec  par une taxe sp4ciale,

M. CARTIER,—OUi,
M. LANGEvIN,—La  115e clause de l’acte  porte  que ]es munici-

palitds  auront A payer ]eur proportion.
M. CARrIER —s’il faut pr61ever 315,000,  Ics municipalit6s

paieront %5,000  et les cit4s de Qu4bec  et Montr4al, %10,000.
M. LANGEVIN.—I1  faudra bient6t  b~tir uno  nouvelle  prison h

Qu6bec.
M. CARTIER.—O(li,  mais  l’emplacelneut de l’aUCiellne  priSOI1

appartient au fends, et le terrain sur Icquel  cat b~tie la prison
actuelle a beaucoup de valeur. Lc rccevcur g6n6ral 6mettra des
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obligatiol~s  pour la balance comme  cela s’est  fait pour Montr6al,
tones obligations 6tant  imputable  au fends dc construction et du
jury,

M. LANGEVIN.—La  4e resolution qui 11OUS  eSt SOUmiSe  par 10
gouvernemeut  et la 116e section de l’Acte de 1857 portcut que, si
le fends eat trop considerable,  le gouverneur en conseil  pourra le
diminuer, et, s’il eat trop peu 41ev6, il pourra 4galement  l’aug-
menter. C ette op6ration  se fera-t-elle  clans  lea proportions  d6jh
indiqu6es ? Lea petits  jur6s doivent  ~tre pay6s au moyen de ce
fends,  mais comment  va-tion s’y prendre ?

M. CAnTIER.—Le  paierneut  des petits jur6s se fera sur un ordre
du juge. Ceux qui sout 610ign6s recevrorlt la gratification  que la
tour jugera raisonnable,  mais pas plus d’une piastre par jour, et
ceux qui derneurent  clans lea Iimites de la cit6, villa, ou paroisse,
oti si$ge la tour, auront droit  h la moiti6  seulernent  de cet~e
somme.

M. C~A1’AIs.—Deux  des  districts int6ress6s souffrirollt  de ces
resolutions—ceux  de Kamouraska  et Ottawa—oti  des prisons et
dcs tours ont 6t6 coustruites au moyen de timbres pr61ev4s sur
le~ procedures, ct jc crois qu’on devrait  lea mettre SUY le m~me
pied  quc lea nouveaux  districts.

M. CARTIER.—Ces districts Ont pourtant 6t6 plus favoris&s  que
celui de Montr6al qui a b$ti une tour, h grands frais, au moyen

r6serv6s au district  de Kamouraska,  qui aura en outre le produit
des licences  d’auberge,  tout comme celui d’Ottawa.

M, ~EMIEux.—Je  Orois que Kamouraska 11’a pas raison de se
plaindre. Montr6al a construit  une oour fort cofiteuse,  et le pro-
cureur g4n6ral  ne se propose pas de Iui venir en aide; c’est au
tour rnaintenant  (le Qu6bec.

M. CARTIER.—Oui,  en Crdant  un fends.
1~. LEMIEux.—J’esp&re que la prison de Qu6bec sera construite

plus promptcment que ne le ffit celle de Montr6al  sous la direction
CIU bureau des trav~ux publics.

M. CARTIER.-~’houorable  d6put6 oublie qu’il 6tait Ie commis-
sairc en chef des travaux publics durant la construction.  (Rires.)
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A L’IISSEMBI,fiE  LtiGISLATIVE

UncloiqL~c  fita(loptcr  M. Carrier lJarlagea lesvillcs dcQ~~Lbccctcie  k50nt-
r6al entrois  circonscriptions 61ectorales etcelledc  Toronto  eudcux. Jusqu’a-
lorschaque  electeur avaittrois  votes oudeux) sllivantlecos.  I,a division do
LMontreal fut vivement combattue par M. Dorion qui apprebendait probablc-
ment qu’elle lui serait fatale, car il avait eularninorilb du vote fran~aisdans
sa Iutte contre M. Carticr en 1857. Lh encore les ev4ncments ont donnd
raison h ce dernier;  ladivisionfut  faitc de fa~on que ]aville  n’spas  cessti
depuisti&trc repr~senlee parun Canadien-Fran~iis, unIrlandais  catholi{Iue
etun Anglais  protestant.

31. l’Oratcur,

Jo dernandela  pcrmissiondc  pr4scntcr un bill conccrnaut la
reprdscntation du pen]]lc  da~~s l’Assemb16c Iigislativc. 11 a pour
butdediviserles  villcsde Qu6bec, 310ntr6al ctToronto  encircons-
criptious ~lcctorales correspondent  au nombrc de ddputds  quc
chacuuc dc ces villcs adroit d’61iro, etd’appliquerla  loi 41cctorale
hccscirconscriptions.  Lonombre  desrepr6seutttuts n’estaucune-
rnent chang6.

N[. BRowN.-Des p6titions on~ellcs  6LJ pri,sentdcs c1l faveur

du bill  ?
~1. ~ARTIER.—~On.

~~.~RowN.—Je  De vois paslal16cessit6  de oe changemeut &i
la population est satisfaite.
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M. CARTIER,—~a  population de chacuue de cea vines augmente
rapidemc~lt,  et le chaugerneut propos4  diminuerait  corisid4rable-
mentlcs inconv6nientsqui r6sultentdu fait que ICS d6put6s  actuel-
lemeutsont41us par tout le corps  des 610cteurs Ilferaitdispa-
rattre  aussi  une anomalie  qui sera plus apparellte  clans  deux OU
trois aus, quandunemoiti6dela  vine de Montr6al  61iraun con-
seiller ldgislatifl

M. DORION,—~e bill aura pour eflet de d6franchiscr  les Irlandais
et les Calladicns-Frangais  de Montr6al, et l’une des circonscriptions
n’aura aucunernent  la mtrno  proportion de votants que Ies autres.

M. CARTrER.—~e  bill aura plut6t pour Cffct de dormer aux
Irlandais  et aux Canadiens-Fran~ais  ka chance d’61ire  1e d6put6 de
Ieur choix,  A l’4gard de la soconde objection dc l’honorable  d6put6
do Montr6al, il cst facile de prouvcr  que ccttc  circonscriptiol~ 61it
au conseil de villc aut+lnt dc repr6sentants que Ies deux autres
districts, et qu’i] contribue autant au revenu que ICS deux autres
cnscrnble.
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A L’ASSEMBLhE  LfiGISLA’~IVE

Lescomitesde  la Chamhre  quidecidaient  les contcstationsdes elections,

6taient choisis par six membres,  nommes parl’oratfiuril  la ]Jremibre session
de cbaque Parlement  eti chaque session snbspquentc.  Ce comite de six
pouvait 8tredissoLls encasde dissidence irreconciliable oudel’absence con-
tinuedc  deux de sesmembres. Les membresdes  comitbs de contcslation
pr6taientsernlent  de remplir fidilement leurs fonctions.  11s ne pouvaient
s’absenter saris permission ou saris une d~claration  du midccin  quc la
maladie les emptchait  d’assister aux stances. Autrcment  ils dcvaicnt &tre
missousla  garde du sergent d’armes, traduits ilabarrede la Chambre,  et
censures s’ilyavait  lieu. Uncomite est-iidissous par lefaitqu’ilnc  s’6taii
pasr6uni  iladateklaquelleil s’etait ajourneouparce  qu’ilyavait  enun
ajournement de la Gbambre,  clans I’intervalle,  &une datcuIt6rieure?  Telle
est la question qui fut soulevee par M. Dufresne, depute de Montcalm,  qui
avaitcru  devoirnepas  assister aux s~ancesdu comite saisi de la contostation
de Velection destrois d6putes delaviliede  Qu6bec. Plusd’un deput6croyait
que M. Dufrcsne n'assistait  pasauxseances,  parcequ'il  voulait retarder d6li-
h6rement lesconc1usions  pr6vues  du comite, qui devaient se terminer par
l’annulation del’61ection. Maisledeputede  Montcalm ayantfaituned6cla-
ration sous serment, portant que la seuieraison de son abstention 6tait les
graves doutes qu’il avait sur I’existence ldgale du comite, M. Benjamin Dionne,
deput6de T6miscouata, proposaque iaChambrese  declarit  satisfaitedeses
explications.  M. John SandIield MacDonald,  loin d'accel)ter YexcusedonnLe,
tit une charge& fond de train contre M. Dufresne,  au tours de laquelle ii proposa
quelecoupable  futamen6&  la barrede la Chanlbresousla  garde dusergent
d’armes et s6v&rement reprimand  pour avoir manque & son devoir de membre
du comi16.—Pourquoi  pas me crucifier de suite? s’exclama M. Dufresne,
qu’onne desargonnait  pas aisement. Moins rigoureux, M. Sicotte proposa
que M. Dafresne neffitniponi, ni censure, ni mis souslagarde  dusergent
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d’armes,  pour s’ctrc absent6 du comite  saris  permission  ou dispense, eu &gard
i la declaration sous serment qu’il avait faite. La motion  de kI. Jfacdonald
fut repoussee  pwr bO voix conlre 45, Iandis qrrc I’amcudcment do hl. Sicottc
rallia 64 voix contre 38.

M. l’Orateur,

Lcxcuse donllie  par l’hollor+lblo  d~p~~t6 de ~follteallll  11’i]npliquc

pas que  ce cornit6  est dissous. Cct  honorable monsieur  doutant

bcaucoup  qrre le comit4  existat cncorc,  a d6sir6  consultcr la
Charnbrc  sur ce point.  Je crois qu’il  etit 6t6 pr6f4rable  que Ies

membres de ce comit4  d~libirassellt cl~x-m~rnes sur ce point; la
Chambre ne peut pas dilibdrer pour eux et n’rL pas le droit d’in-
tervenir.

La Chambre  doit d6cider  rnainteuant si les explications  con-
tenues clans cet affidavit  sent suffisautcs  pour 11OUS  justifier
d’rrdopter  la motion  du d6put6  de T6miscouata (M, Dionne).

Ce u’est pas la premi~re fois que 1’OU soul~ve une question de
cc genre. On peut trouver Un cas absolument  semblable  clans la
contcstatiou de l’61ectiou de l’honorable  M. Boulton,  ancien d6put6
de Toronto. Au mois de novembre 1852, le cho16ra 6clatia sou-
dainernent A Qu6bec,  et uuc de ses vic~imes  fut un mcmbre de
cotte  Chambre.  L’on fit une motion, le 10 novembre,  A ~effet
d’ajourncr  la Chambre jusqu’au  14 f6vrier. Le comiti  ne si6gea
pas alors ; il s’6tait ajourrr6  du 8 au 1.8 afin de recueillir  certains
t6moignages. La Chambre s’ajourna  le 10 et comme  dc raison
10 comitd  n’eut pas de s6ance  le 18. ~S Chambre se r4unit le 14
f4vrier 1853, et le 24 du m~me mois, un mernbre du comit6 soulcva
l’objection  que cecomit66tait  dissous, &abord parce qu’il  nc ~’6tait
pas r6uni, 1018 novembre 1842, et en second lieu parce qu’il  n’y
avait pas eu trois r6unions suceessives, les 14, 15 et 16 f~vrier.
Cette objection fut soulev6e devant le comit6 qui d4cida le point
lui-rn$rne, i~ais comme ily avait encore beaucoup de doutee clans
l’esprit de plusieurs membres sui la 16galit6 de la d6cisiou, le
comiti  en fit rapport h la Chambre. La Charnbre  ne prit aucune
action sur le rapport  et les messieurs du comit6 en conclurent
que leur proc6dure  6tait  absolument  correcte et que leur d6cision
6tait conforme h la loi des ~lections  contest6es.  La difference
entre les deux cas est cellc-ci ; clans le premier,  le comit~ a



d6cid4 le point  en Iitimc~ , et, clans I’autre, la Chambre est appe16e

~ ]e d4cider.
Je suis  d’avis quc la Chambre devrait accepter  l’excuse  de l’hono-

r~ble  d6put4  de Montcalrn,  m ais cela, je le rep6te,  n’implique aucu-
nernent que le comit6 est dissous.

Sur ce dernier  point, je partage  l’opillioll  du d6put4  de Cham-
I>]aill (M. Joseph-Edouard  Turcotte)  quc le comiti seul doit  juger
de l’6telldue de ses pouvoirs,  que seul  il doit  d6cider  s’il est dissous
ou non parce qu’il n’aura pas si6g4 pendant trois jours cons6cutifs.
Oui, c’est h lui de ddcider  la question de son existence  ou de sa
non-existence.

Yesp?re  que I’honorable d6put4 dc CornwaU retirera sa motion
pour permettre  ~ la motion du d6put6  de T6miscouata  de passer.
Je ne saurais ccpendant  m’objecter  & l’amendernent  de l’honorable
d6put6 de SainbHyacinthe,  vu qu’il n’irnplique aucune censure
con tre un CO11~.quc q ui jouit & uu si h aut degr6  de notre  confiance
et de notre respect.
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M. l’Orateur,

L’honorable  d6put6 (~M. A.-A. Dorion) a surtout  invoqu~ lo
secours dos d6put6s frangais pour combattre cetto  partie  du bill
qui a trait h la division de Montr4al  en trois coll$qes  Lleetoraux.
J e no cache pas ma surprise  de le voir tout h coup poser  en difen-
seur de nos cornpatriotes, quand il est cclui qui a le plus travai116
contre eux.

L’honorable d6put6 se glorifie de l’61ection  de 1857; il devrait
~tre le dernier A on parler, puisqu’il  a eu la minorit6 des suffrages
frangais ; il m’a reproch4 d’avoir, conservd quelque  amertume  de
ma d6faite,  jc mc rappelle au contraire cette 41ection  avec plaisir,
car jo dois exclusivement au zble de mes amis la majorit4 des
votes caaadiens qui ont dti enregistr4s pour moi, mes engagements
clans d’autres  comt4s m’ayant emp6ch4 de leur dormer mon
concours.

Je ne m’attendais  pas d’avoir Ie vote des Irlandais ; non pas
quo j’y tionne peu—au contraire; j’ai de la sympathie pour eux,
jc les ai toujours  aidds autaut qu’il a 6t& en mon pouvoir ; mais

I je sais que les Irlandais, s’6tant m6pris sur les motifs qui m’oat
fait refuser l’alliance  de M. McGee, ont cru quo je les d6daignais.

Les chiffres qu’il cite montrent que l’honorable (14put4 n’est pas
sinc~re en faisant appel A la nationality,  mais qu’il  fionge surtout
h son propre int6r$t, Pourquoi  11’avoir  pas dit:  il y a & Montr6al
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10,134 votanta inscrits, dent 5531 sollt Allglais ot Irlandais  et
44o3 Canadiens-Fran~ais  ? Mais non, car On conclurait imm4diate-
ment que lea Canadiens, ayant & lutter tout re t ous lea 61ecteurs
d’origine  britannique, ne Pourraient  avoir de rePr~sel~ta~t.  En
oniils u~l aujourd’hui  qualld M. Dofion  eat r61u d’ulle majorit6
irlandaise  ? Avec le nouveau systbme,  lea CaIladiclls-Fra~~gais
sent stirs  d’avoir un d6put6,  et, grace h le~lr  nombre clans lea
autres quartiers,  on devra  comptcr  partout  avec eux,

M. Dorion voudrait  dormer un triste r61e & scs compatriots,
celui d’aider  aux autrcs  A faire Ieurfl 61ectiolls,  mais j’espbre qu’il
n’y riussira pas. Dana  le centre m6me de la vine, lea Anglais  ont
besoin du eoncours des Ganadiens et des Irlandais. Saris le chan-
gement propos6,  la partie ouest ferait  aeule  les 61ections,  et les
trois repr~sental~ts,  qui obtiendraient  de I’argellt  sous pr6texte de
doter toute la vine d’am41ioratiolls,  pourraicllt  ensuite  s’entendre
pour ne favoriser  que ce c6t4 de la vine.
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L’election de la villc dc Qu&bcc  en 1858 est restbe fameus~ clans nos arlnales
politiques.  Elle fut r&cllement cOntr616e  par la pOpu]aCe  et non par ]es
officiers d6sign6s ~ cet eflet. Actes de violence, intimidation des electeurs,
prise de possession  des polls par des hommes arm6s d!armcs ~ feu et dc bdtons,
fermeture forc6e de plusieurs bureaux de votntion  pcndani. des heurcs,
meurtre de cleux hommes,  un plus grand nombrc serieusoment blessts, inscrip-
tion frauduleusc de cinq ?~ six mine votes : rien ne mauqua aux deux jour-
n+es qui sc terminirent  par I’election de l’bonorablc  (;harlcs Alleyn et de
MM.  EIipolyte Dubord et George-I-Ionort Simard, Beaucotlp d’individus
vothrent plnsicurs fois sous dcs noms diflbrents, gr&ce ~ des deguisements :
cette pratiqne n’est pas tombee en d(;suttude daus nos grands ceutres ! C’est
en vain que cinq cents constables sp6ciaux uvaieut  Ate employes  3 maintenir
]’ordrc; le flot populaire les balaya. L’&lcction  fut contestee devant Un
comite de la Chambre, qui, apr$s avoir rapporth tons ces faits, en con clut
quc, malgr~ les millicrs de faux votes, MM. Alleyn,  Dubord et Simard
avaient eu reellcment la pluralite des suffrages. 11 s’etait donn6 h cette
$lection 15,15 I votes ! Lc comit6 n’avait pas fait preuve de beaucoup do
diligence, car ce n’cst qu’~ la troisibme  session qui sui~it ~election qu’il
accoucha d’un rapport. Uinter&t de parti n’est pas toujours  conforme h
la justice! Le comite cependa]]t ne se conlenla pas de recommender  que
~&lection ftit annu16e, il proposa d’enlever & la vine de Qu&bec ses droi ts de
representation. Mais cettc proposition  fut cornbattue & 10 fois par M. Cartier
et M. Dorion, qui n’avaient pas pour habit,ude d’4tre du m&mc  avis. La
proposition  par M. Cartier de remettre la prise en consideration du rapport
obtint 6G voix contre 44.
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M. l’Orateur,

Je dois combattre  la motion  qui notls dernande  d’approuver le
rapport  du comit6,  et en proposer l’ajournement.

Le comit~ nous expose des cas dc violence  survenus clans la der-
nibre 61ectjon & la suite d’un grand rassemblcmcnt  d’61ecteurs.
See rnembres ne savent peut-~tre pas que les Alecteurs  do Qu6bec
nc demeureut  pas tous clans Yenceinte de la vine, mais qu’ils com -
prennent aussi la population  extra  muros, et qu’ils  sent au nombre
de huit A neuf mine.

Les honorable  membres de cette Chambre n’ignorent pas que
le gouvernement  doit leur soumettre  dernain uu bill qui a dijh 6t6
adopt6  en seconde d41ib4ration et qui touL probablernent dovjendra
loi bient6t. Cette loil qui d6cr&te  une division  judicieuse de la
vine de Qu6bec en t rois circonscriptions,  facilitera  co usid4ra-
blement I’ilection  prochaine.

Les  rtissemblernents ne seront plus aussi  nornbreux, Ies votallts
seront divisds en trois groupes,  et il sera plus facile en cons6-
queuce do maintenir la paix.

Je m’opposerai  & toute mesure tendant ~ d~franchiser Ies 41ec-
teurs de Qu6bec. ~onobstant  les actes de violence,  le comit6 a
fit4 d’avis  que les d4put6s 61US avaient la majorit6  des votes r6gu-
Iiers. 11 est aussi prouv6  qu!lls ont 6t6 absolument  6trangers aux
vi 01 en ces. , Les  votes il16gaux dun certain nombrc &4meutiers
Ile doivent pas priver  les honnates 61ecteurs de leurs privileges.

Qu6bec n’est pas la seule vine qui ait 4t6 t4moin dactes  de
violence en temps d’61ection. A ce compte, M.ontr6al,  qui a eu
tant d’~lections  tumultueuses, marqutes  plus d’une fois par des
pertes de vies, aurait 6t4 priv6e  depuis  longternps du droit d’~tre
repr&scnt4e clans les Chambres. En Anglcterre,  il cst arrival que
dcs villcs et des bourgs ont 6t4 ddfranchisks pour cause  do corrup-
tion g4n6rale, mais je ne connais pas d’exemple oti ils l’aiont  4t6
pour cause de violence. Cc qui est arrival h Qu6bec  est uu caa
exceptionnelj  qui n’est pas Ie fait des vrais 41ectours,  car Ie carac-
t~re calme ot paisible  de sa population  cst bjen  connu.

Je prol)ose en consequence  Ie renvoi  du d6bat & huit jours,
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M. Cartier ayant  propos~ quc la Cllambre adopt~t Ie rapport da comit~
general snr son bill concerumnt, l’administration de la justice clans le Bas-
Canadaj  M. Dunbar I{oss, depute de Beauce, s’eleva contre la clause 27e qui,
suivant lui, restreignait  la libcrt6 du sujet clans Ics matibres d’/la6oas corpus.
M. SicoLtc,  dormant  suite ~ cette objection, soumit un amendcmont  qui est
indiqu$ plus loin, et qui fut repoussti par 60 voix contre  45.

M. l’orateur,

Jc pritends que  l’effet de la chause que l’honorable  d6put6 vieut
d’attaqucr scra tout autrc que cclui qu’il parait redouter.  Nile
porto simplement  que, si uu bref de I’habeas coryus Qst refus6 par
LLII juge, il ne pourra pas ~tre accordd par un autre. 11 y a sept
juges h ~ontr6al, einq  & ~ndbcc,  h qui  peut s’adresser celui  qui
tiollicite  u n bref d’ habeas  corpus ; mais  quand  il aura fait son choix
il ne pourra  pas rccourir h UII autre. Loin de diminuer la libcrt6
du  sujct,  le bill  Iui permet d’en appeler au plus haut tribunal du
pays-la Cour du  Ballc  de la Reiue-privil&ge qui  u’existait pas

jusqu’ici.  11 Y a clans le Bas-Gauada  dix-huit districts, ayaut
Chacun uu juge, & qui  dernallde  pell~. 6tre  faite clans Ie district,
rnaiS en son  absence, jusqu’~  pr6sent, ]es pa,rtis  intdress6es  &taient

priv4cs  de leurs droits quant  h l’haheas  corpus, Ce bill dispose
quc,  Cn ~absence d’un jugc du district, les personnes  qui y
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rtsidcnt  pourront s’adresser  au jnge avoisillallt,  et, h dfifallt,  elles
peuventserendre  &Montr4:d  ouQu6becet faire  leurs dcmandes
i la Cour du Bane de la Reine,  qui si~ge clans  chaque cit6 A chaque
mois alteraatif.

Je n’h6site pas A dire que ce bill angmentera  lcs facilit6s  pour
obtenir des brefs d’l~abeas corpus. J’ai eu une longue experience
clans  la legislation,  et je me flatte de n’avoir  jamais  6t4 trouv6 en
faute lorsqu’il a 6t6 de mon devoir  d’expliquer la loi h la Chambre.

M. SIcoTTE.—Je ne saurais adopter Cette  ClaUSO  qui Suivant
moi restreint le privilige de ~l~abeas  corpus, Aussi je propose
comme  amendernent  que la 27e clause du bill soit amcnd6e  dc
fa~on & conserver  tous Ies privil~ges existants, tout en approuvant
I’appel  de la Cour du Bane de la Reiue.

M. WILSON.—La 27e clause telle que r6dig4e emp~cherait un
juge de la tour supdrieure  d’intervener,  quand un autre juge de la
ma me tour aura donn6 sa d~cision. Je crois qu’il dcvrait 6tre
pcrrnis h ~accus6 de s’adresser aux juges, & tour de r61e. Je crois
aussi qu’il serait sage d’6tcndre la jurisdiction de la tour du Bane
de la Reinc  h tout le Canada,  et dc d6cr4tcr quo les brcfs de cette
tour seront ex6cutoires clans  tout lo pays. IJn juge d’une  tour
infdrieure  ne devrait pas 6LrC saisi de la d~cisioll  d’lln  juge d’u[~e
Cour su1)6rieure.  Mais je ne vois aucune raison valide  qai
doive empacher  lC juge d’unc tour sup6rieurc dc prendre en consi-
(l~ration uac dernando qui aurait 6t6 rcfus4e  par un juge dc meme
jurisdiction.

If. CARTmR.-Si  Ie brefdemandd  par le requ6rant est refus6 par
10 jugc, ii peut s’~~drcsscr ~ la cour ~’appel  sails ellcourir  ~~uculls
frais, de sorto que ICS objcctiol~s  ~oulcv~es Par la claL~se C1l
question  n’ont pas lcur raison d’~trc clans la pratiquc.
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k[. George Brown soulevrr un grfrnd debzt au mois d’avril 1860  sur la ques-
tiondechangcrnentsil  l}rol)oscr darlslesrel~tions collstilutionnelles  duHaut
et du Ba%Crrnada.  M.l)eujamiu,  d4put6d’1;astiugs-Norcl,  lllirepondit Iongu&
recut et blima incidmument la fagon dent lord Elgiu avait traite, dansses
dep&chesau gouvcrneme.rlt  anglais, les deputes  qui avaient  vote  contrc  le
bill  accordantdes  indemuites  i ceux  qui avaient souffcrtdes pertosparla
revolte. Ilrendit aussi~M,  Carrier l’hommagesuivarrt:  ‘~ Jcrrepuism’em-
p&cherde  reconnaitre que M. C~rtier a fait plus pour unirlesdeux  raceset
retablir l’harrnonie  errtrc elles qu’aucun autrc ruembre de cette Chambre.
Sousson  administration, leBas-Canadaa  adoptequelques-nrrs desmoilleurs
priucipcs qui prevalent clans 10 Haut-Canada, et cclui-ci tirera dc grands
avantagesdes  empruntsqu’il pourrafairean  code duBas-Canada”  L’allu-
sion dcM. 13enjau]in i ~adresse de lord Elgin  tmena M. Cartierh fairela
declaration suivante :

M. l’Orateur,

QuClqu’un a dit ~tre surpris que je sois rest6 silencioux  pendant
qu’onftiisait une allusion inconvcnante, c’est le mot dontils’est
servi, Ala conduite du noble lord qui dtait gouvcrncur du Canada
en 1849. 11 m’avait paru, par ICS remarques de l’honorable  d6put6
d’13astings-Nerd, qu’il s’attaquait seulcmcut
du noble lord, et ddsapprouvait  la conduite
aurait seloll  lui agi inconstitutionnellemen(.

M, ~ENJAMIN.—C’est  Celrf mame,

au caract~re  public
de lord Elgin,  qui
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M, CARTIER.— Si l’honorable  d4put4  a tcnu lC langage c~u’on lui
pr6te, je Ie regrette, mais  jc ne I’ai certaiuernent pas eutendu ainsi.
Quant h moi,  j’ai toujours 6t6 l’un  des plus chauds partisans de

lord Elgin.  J’ai appuy6  le gouvernemcllt La Fontaiue-Baldwin
contre ce que 1’ on appelait 1’ oppo~ition  du Bas-Can  ada.  Les mtmes
messieurs qui  si~geut  aujourd’hui h gauche comme  les coll~gues
de l’honorable  d6put6  de Waterloo-Nerd (M.-H. Foley), out 4t6 les
d6nigreurs de lord  Elgin.  ~uels sout ceux qui ont le plus vive-
ment combattu  son administration ? N’ es t-cc  pas sir Allan
MacNab  et cc que You appelait le parti tory auquel  se rallia
M. Papineau ?

M. GEORGE BRowN.—Ajoutez  l’houorable procureur g6u4ral
du  Haut-Canada  1, et l’honorable  d6put6  de Renfrew (John-L, McD-
ougall).

M. CARTIER.—Lord  ~lgin a prouv6  au pays son d4sir  d’oublier

Ie pass4. L’honorable d6put4  de Tororlto  a agi de concert avec
sir Allau  MacNab, et il ne lui convient  gu&re de m’attaquer
comme il le fait. Quaud le d4put6 de Toronto  vit lord Elgin
appeler  sir Allau MacNab A former  son mi nistbre, il devint  f6roce
clans  son opposition  au gouverneur et au parti conservateur. Cela
n’emp~cbe  point que la conduite de lord Hlgin, en prenaut comme
ses conseilleurs  ceux qui I’avaieut combattu, n’ait 6t4 stricterneut
constitutiormelle.  Sachous Iui gr6 d’avoir si bieu respect.6 le gou-
vernernent reeponaable.

1 L’honorable  J.-A. Macdonald fut, en eflet, 1’LIU des plus violcnts denoa-
ciatenrs de lord Elgin en 1849; avec sir AlIan MacNab, M. Cayley,  M. Bobin-
son et autrcs chefs tories,  ii blfimait le gouverneur d’avoir sanctionne l’Acte
pr~sent+ par M. La Fontaine, clans le but d’indemniser les habitants du Baw
Canada des pertes que Ieur avait causees la revolte de 1837-38. Cet Acte
avait cte adopte par 48 voix contre 23, aprbs un d&bat excessivement orageux.
11 fallut la coalition  de 1854 Dour rallier I’honorable  M. Macdona]d 3 la
politique  de conciliation et de
dc sa rcrnarquable carribre.

tolerance qu’il devait pratiquer  durant lC restc
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Le lac Saint-Pierre cst un elargissemcnl dn fleuve Saint-Laureut, qui
commence & environ 8; mines en amont des ‘rrois-Rivii~res;  il a 31 mines
delongueuret8 delargeur.  Ilest obstrue pfir dcs ilcset  desbatturesqui
detouttomps  enontrendu la navigation di~cile. Dhs 1826, les marchands
de Montreal s’adress&rent  ~ la legislature pour demander qu’elle votitdes
fends pour y creuser un chenal, car Iorsque  lcs eaux Ltaicnt basses, on
n’avait que il~- pieds de fond. Lo commandant Baytield, dc la marine
royalc, fut charg~ du relivcment du lac en 1830, et, i la suite d’uncrepre-
sentation tr&s pressante de la chambre de commercd de Montreal, led6par-
tcmentdestravaux  publics affecta, en 1841,  une somme de $281,700 pour
obte.uirune profondeurde  quatorze pieds. L’on abandonna  l’ancien chenal
pour encreuser  nn autre & travers Ies battures. Commenc4s  en 1845,  les
travaux f~lrent continues ~annee suivante, maissuspendusen  1847,&cause
du manque dc fends. Un acte pass4 par It l~gislature, au mois d’aotit
18~0, autorisa 1escommissaires du havre & Crenstir  lccbenal  iuueprofon-
deurdescizcpicds,  eti prhlover unp@agc u’exc6dant  pas~O cents, par ton-
ncauenregistre,  de tous les navires tir~nt dix pieds d’eau ou plus, cbaque
fois qu’ils passcraient clans le lat. Ala suite d’unenouvelle  exploration$ils
renonc&rent all nouveau cbenal pour entrepreudre Iecreusageet  l’elargisse-
rnentducbena lnaturel. En 1852,  ilsfurent  autoris6s iemprunter  $160,000
pour estcuter  lestravaux,  puis $kOO,OOO en 1855, ce quileur  perrnitdelcs
pousser vigoureusemeut. En 1860,  lC gouvcrnement leur avan~a $60,000.
Cetten18m eanrr6e,lcchenal atteignait  une profondeur de 17~pieds&l’eau
basse, etlegouvernemenl,  voulant abolir les peagessur  lesnaviresquitra-
vcrsent le lac, se chargeait de la dette de $680,000 qui avaitet~ contracted
jusqu’alors  par la commission du havre. Dansl’et4de 1865,  unnaviretirant
20 pieds d’cau avait pu se rendre de Quebec h Montreal pendant la sai~on
des basses e~ux. Le 30 juin 1867,  le cotlt total du dra:age  s’elevait 11
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$t,164,235,  La profondeur de vingt picds no su6isant plus it cause de l’aug.
mentation du tonnage des nivires, elle f~lt portee,  en 1878,  % 22 picds, et PIUS.
tard & 27~ picds.  -

M. l’Oratel~r,

Jo vais  r6p4ter en fran~ais quelq  ues-nlles dos observations de
l’honorable ministre  des finances - (M. Gait),  11 ~’agit d~ulle
question bien importance pour tout lC commerce da pays c’est-i-
dire dc l’approfondissernent  du chenal du lac Saint-Pierre  ontre
Montr6al et Qu6bec. Cette amelioration  formo partie de tout un
plan que Ie gouvernemcnt a Congu pour faciliter  le commerce  et
1a navigal ion.

Nous avolls d6j& d6pens6  h cette fin %170,000,  qui ont 6t6
garantis par les droits que pr61&ve la commission  du port de
Montr4al: il en r6sulte pour le commerce  une charge annue]le dc
%12,000 h 414,000. Le chenal a 6t6 creus6 de ouze  pieds h dix-
huit pieds par eau basse, et nous avons l’iutention  de l’approfondir
jusqu’h vingt pieds.

Je dois rappeler  & ~houorable d6put4 de Kamouraska (M. Cha-
pais) que l’approfopdissement du lac Saint-Pierre n’intgresse  pae
seulement Mol\tr4al,  mais aussi toute la province.  Mon hono-
rable ami croit que le gouvernement  a trop dorm 4 de son attention
au commerce  et qu’il a n4glig6  I’agriculture  ; il oublic  que la forto
d4pense caus6e  par la construction du Grand-Tronc a 4t6 plu{6t
favorable h l’agriculture  qu’au commeroe.

Je partage ~opinion de l’honorable  d6put6, que l’dtablissemont
d’un port d’hiver au Bic m6rite une s6rieuse attention, et j’espbre
que le jour n’ost pas 610ign4  oh I’on pourra  dormer suite h cc
projet.

Toute notre dette a 6t6 contract6e jusqu’~ prdsent  pour ex6cuter
des travaux publics fort irnportants : le canal Well and, Ies canaux
du Saint-Laurent, Ie canal  Rideau, le canal Lachine,  les phares,
etc. Mais nous n’avons pas encore atteiut notre but qui 6tait de
d6tourner Ie oommerce des grands lacs des routes am6ricaincs
pour Ie diriger vers le Saint-Laurent. Ce commerce  continue de
passer par New-York  et la Pensylvanie,  et tout ce que nous en
voyons est Ie tr~tfic & destinaiioll  d’Ogdel~sburg et d’0sw4go,
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Quel moyeu  fuut-il prcndrc pour remtdier & cct 6tat de choses  ?

LWOUS  sommcs  I’enus  & la col~clusioll  de sapprimcr tous  les p4agcs
sur les canaux et de rclldre la route du Saint-~aurellt parfaite-
ment Iibrc  dcpuis la mer j usqu’aux  grands lacs. 11 en rdsultera

une perte dc revenu de $110,000  i $115,000 au plus.  NOUS
traiterons de la mame  fagon les  canaux de l’Ottawa lesquc]s  desser-
vent le commerce de boisj qui  est le plus  important  du pays.  Quallt
au canal  Welland, nous  11OLLS  proposons  d’abolir  les pdages sur les
b$timcnts  qUi descendent  IC Snint-lJflurcnt ou qui  sc rcndent & des
ports canadiens. Ces canaux n’ont  rapl)ort6 jasqu’ici  quc  trds
pcLl de rcvcnu, et je Crois  qu’il vaut mieux rdpartir  le moutant
quc reprtsente cc rcvenu, sur toutc la population sous forrne de
droits de douaue. La politique que uous sugg6rons n’a aucLIn
caract~re sectionnel, l’Est et l’Ouest y $ont 6galement  i.nt6rcss4s,
et, outre les avantages qu’elle offre alL commorce,  nous y voyons
un lien additionnel entre les dcux graudes sections de la province.

L’holiorable  d4put6 de Toronto (If. Brown) nous a dit que la
mesure minist6rielle paraissait surtout avoir pour but d’attirer ]e
commerce  de l’Onest h Mentr6al, au d6trimeut  du HauL-Canada.
11 est bien vrai que les navires descendant  le canal  Wellaud h
destination  d’un port am4ricain,  paieront piage; mais cette impo-
sition est dal~s l’int4r3t  de tout le commerce canadicu. Uabolitiou
dcs ptages cst tout enti~re au profit du Haut-Cauada,  et je suis
bicn surpris’que  l’on n’en soit pas satisfait. Je no vois pas potlr-
quoi l’on appr6hende tant les avantages  que Montr6al peut retirer
dc ccttc am~lioration. Cette  vine est la t~te de la navi~ationj et
lc foyer principal  du commerce ; ello cst inspir6e  par l’esprit  du
progr~s; et je crois qu’au  lieu de la jalouser, on devrait  ~tre fier
de ses succbs. Quoi que l’on fasse, on ne pourra jamais l’emp~-
cher d’~tre la cit6 la plus importance  du pays et de dcvenir plus
tard la rivale  des graudes vines am6ricaines.

Je ue crois pas que cctte mesure ait pour cffet, comme l’a dit
I’houorable  d4put6 de Toronto, de me~tre  cn p6ril Ie trai(6 de
r4ciprocit4. Je crois plut6t le contraire, car nos voisins retireront
tout autaut davantagcs  dcs privilbgcs  offerts que lcs Cnnadiel~s
cux-m~mes.



DI SCOURS

SUB  LES
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A L’ASSEMBLfiE  LfiGISLATIVE

M. l’Orateur,

Je regrette  que l’honorable  dhputd  de Laprairie (M, Loranger)

sit, critiqu6 avee tant d’amertume les mesures  que je propose.  11 se
d6fend de tout sentiment personnel, mais  je crois  pouvoir  facile-
ment Ie convaincre qu’il agit par pure animosit4.

Je reproche premi~rernent  au dkputk  de Laprairie d’avoir  dit
qne ce bill avait &t6 smuggled, c’est-h-dire  introduit par ruse  ou par
fraude. L’expression n’est  pas de mise  clans une  legislature et de
plus elle est d6nu6e de v6rit4.  Le bill  n’a pas 6t6 soustrait &la
connaissance des membres du comit6.  S’il a 6chapp6  i l’attention
du d4put4  de Laprairie, c’est  que cet honorable monsieur  n’a pas
assist6 aux s6ances. J’en appelle au tdnloignage  de l’honorable
d&put4 de Dorchester (M. Langevin).

M. LANGEVIN,—Je crois  devoir r~pondre  affirmativemcnt.
M. CAw~IER.—M.  Loranger  a 6t6 jusqu’k  dire que je voulais

angli$er  mes  Compatriots; eh ! bien,  si l’honorable  d4Put4  oecupe

jamais ma place, .je lui souhaite de faire passer des mesures  qui
6galent  en patriotism celles  dent je suis l’auteur,

Ne sait-il pas cornbien  j’ai dfl travailler, lutter contre  certains

pr6jug6s,  pOUY obtenir que le chemin  defer du Grand-Tronc  passtt
h travers le Bas-Canada, enrichissant ainsi  mes  cornpatriotes,  aug-
mentant  la valeur de leurs terres et facilitant la colonisation  ?
~~’ai-je pas, par une loi pass6e  en 1856, dot4 le Bas-Ganada  d’4coles
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normalcs et do trois millc 4C01CS commurles ? N’ai-jc pas rcnd~l  les
bieus des J4suitcs h lcnr dcstill~~tiorl  promi~rc  ? (Jui L r6gli  toutcs
les ditiicult~s  par rtip~jort  aLlx tolvllshil)s ? Sollt-cc  les lois fvangaises
ou les lois anglaises  qui y ont &t& i nt roduitcs ? (Jui avant moi
avai t song6  h la codification de nos lois ci~’iles  ? IJe code sera
6crit clans les deux langucs. La loi qui divise  le Das-Canada  en
plusieurs districts  judiciaires est-ellc  d~savantageuse  A mes com-
patriots  ? Oettc  Ioi ne pcrrnet-elle  pas h un plus grand nombre
de jeuncs  avocats de se distinguer  ? M. I~orangcr  s’est attaqu~ h
l’article qui permet d’clltcndre commc  tirnoin un parent proche  ;
cettc  facilit6 clans  la procidul-e cst accord~e  aux lIaut-Calladiens, et
il n’en r~sulte  pas d’abus  chez eux. Nos compatriots  ne sent-ils pas
assez intelligent  pour en jouir ? Leur religion  ne leur inspire-t-elle
pas un grand respect du serment ?

Le bill seigneurial  Atait-il  done une nlcsurc malheureuse  ? Et les
suites  qu’il a cues comme le rachat  des lods et ventes par le gou-
vernement,  sent-elles regrcttables  ?

IIC dAput6  de Laprairie  dit que le pr6scnt projet  de loi d’enre-
gi strelnent a une origine angl sise. Ignore-t-ii  done qu’il n’y a pas
de loi sernblable  en Anglcterre  ? Je ne change  pas le droit  commun
par ce bill. Je veux emptcher que dc pauvrcs  rentiers, n’enten-
dant  rien h une confirmation de titre, ne se doutant  m~me  pas de
~existence  de la Gazette  Oficielle,  ne soient  A Pavenir exposds  h
perdre leurs  droits pour n’avoir pas produit  une opposition  n6ces-
saire.  Le cas est arriv6 souvent. La doctrine  que j’~nonce est
expos6e clans  les antcurs fran~ais, clans  Guyot notarnment.

Je suis  encore accus4 de porter atteinte aux droits qui r6su1tent
de la ratification  de titre. 11 n’en est ricn. Je n’ai point  cnlcv6 au
certificate  du r6gistrateur  son @aract6re  authcntiquc  ; ce certificate
fcra preuve  prima facie, mais je n’ai pas voulu ernp$cher les con-
testations, le cas 6ch6ant.

Jc suis  d’autant  plus snr]lris  de la critique du ddput6  de
Lal)rairie qu’il 6tait rnembre de mon gouvcrncmcnt  cn 1858,  et
qu’il  a appuy6 alors uoe mcsnre semblablc  k cclle qu’il  combat
aujonrd’hui.

M. “Loli.~~~Elt.—LtLqLlelle  ?
M. ~ARrIER.—~nCOre  une preuve qne VOUS ne liscz pas les lois

attentivement. L’honorable  d6put6 de Laprairie a beaucoup de
talent et de sagacit6j  mais il manque  de consistence.  11 a d6jA
vot~ l)our lcs articles m~mes  qu’il dinonc% & pr6sent.  Si le bill de
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IS58 n’est pas devenu loi, c’est ~~ cause de la briAvct6  de la session
Ccttc  anll~o-lh ; NI. Doriou  ayant pro]>os~  le renvoi du bill A six
mois, l’honorable d4putt  de Lapr~iric  vot~~  contro cctte proposition.
Si lo bill est aussi  d~fectucux qu’il lC prdtcnd,  quc nc se din~cttait-
il en 1858  ? Le bill priscllt6 il y- a dcux ans contenait  les seize
premiers firticlcs de celui que nous discutolls. Jo Iaisscrai  h l’hono-
r’~blc d~l~uti  de La~)rairie  i c16cidcr co quclle circonstailcc il aul+a
o u raison.



DISCOURS

PRONONCE AU

COLLEGE DE MONTREAL
LE 10 JU1~ 1860

A LA CLOrURIi  l~l!S EXERGIGES  SCOLAIRES

Lcs cxcrciccs de 18 cloture dc l’annee avaient attire unc foule considerable,
Un hymne au Pape, crrtonne  par un des elives, produisit nn tel enthou-
si~sme, que tout I’auditoire  se leva spontanement pour temoigner de son
respect  pour I’illustre pontife. Unaulre chant, depuis longtcmps  populairc,
0 Canadaf  flon  Pays { Mes Anours! misenmusiquc  par M. E. Beanbien,
ful p~rfaitement exccutb ptr un chmur d’~leves. L’auteur de ce po~rne,
I’honorohle  premier ministre Cartier, assistait J la siance. 11 se leva ml
milie[l fies applaud isscmcntsct  prononga  le discours snivant :

Messieurs,

C’ost la prcmi&rc  fois que j’ai  le plaisir dc me trouvor darts
cettc cl~ccintc  depnis mon tours d’dtudes, Alors,  comme  tous mes
condisciples,  j’6tais plein d’esp4rance. Je nc puis m’empacher
d’oxprirner  l’6motion  quc je rcsscns  en revoyant  ces lieux oti je
rc~us l’enseigncrnent de la morale  et de la religion. Eon voudra
bien mc permettrc  dc profiter  de ~ette  occasion,  pour me rappclcr
au souvenir de plusieurs  quc je Vois clans CQt auditoirc, ct payer
un justo tribut d’dlo~es au v~ll~rable ecc16siastique,  prdsent  i ccttc
int6ressante  s~ance, sous la direction duque]  j’ai appris le nleilleur

de Ce qne je sais.
Dans le Cours de ma carri~rc,  j’tli g~rd~  en efiet Un bon souvenir

de cet enseignemellt,  et je puis  dire,  qu’apr~s @tre sorti de cette
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maison~mctrouvant sollsl'cllll)iro  dccoqllc l'Ollal~pello  quelqllefois
ioi, la folle jeuncssc,  je n’ai ja~llai~ mis en oubli  les pr6ceptes

rc]igieux quo m’avait donn6s  lc vtntrable M. Bayle,; tous mes
condisciples  d’alors lui  rcndent le m~nlc timoignage. Tr&s-dou::,
cstpour  moi le plaisir dc lui en cxprimcr publiqucment  ma recon-
naissance.

Pour VOUS,  jeunes il~ves, vous ~tes h votrc tour l’espoir  de la farnille
nation%le,  ne~oubliez pas. D4positaires decessciences pr6cicuses

quel’onvous enseigne)vousaurez  plus tardi les faire valoirau
profit de la patrie, lo~sque chacun d’entre vous  sera entr6 clans
lasph~re d’action,  quela divillc l~l”ovidellcevousa d~partie; c’est
alorssurtdut quevousdevrez  mettre on pratique les legons chr6-
tionnesqui  vous  sent donn4es  clans cette institution b6nic, vous
rappelant que  c’est par notre ferme attachment ila religio~l de
nos pJrcs et i leurs In$les vertus quo nous conserverons notre
nationa]iti cauadiellne-frangaisc.  ~ui sait? peut-6tre l’un de VOLIS
est-il destin6  A occLLper clans ce pays, la position  que j’y remplis
actuellcmcut ; il fcra mioL~x  qL~e moi, jc n’eu doute point. Je pric
colui-l:b (l’tkvoir  tolLjoLlrs  pr~scnt & la peusto cet cnscignernent  qui
nous assure la conservation  de notre race. Je VOLLS remercie, VOLLS

l]:irtict~li&rcl~~cl~  t,l~essieurs,  qLli a~~czbicn voull~me c16diclalabclle
musiqi~cjqui  a donn6  tout A1’hcure  lIU charlnc sensible  ~ lna tarlt
vioillo chauson)et je rcmcrcie lf.lo Sup6rieul”et ~l.le DirecteurJde
m’avoir  accordfi la paro]o, clans cettc enceintc, qui cst vraimcnt
toutcplcino cncoreclc  so[~vcllirs  l)ollr]lloi.
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SOR LA POPU~ATION

MARS 1861

A L’ASSEMBLfiE  I,fiGISLATIVE

La session (Je t861 s’ou\7rit, ~ Qu@bec, le 16 mars;  c’itait IQ ~]erni~re  du
sixiime I>arlcment. LCS ddbflts  furent longs et acrimouinux. A peine
l’adresse etait-ellc soumise que MM. William Macdougal] et Fcrguson  Blair
proposaient des votes de non-confiance au snjet de la visite du prince de
Galles et de la representation basee sur la population.  MM. Sandfleld  Macdo-
uald et Dorion proposaient  ensuite des amendments  clans lesquels ils bl$-
maient le cabinet de gouverner saris avoir la conflance des deux sections de
lti province. Ges amendments  furent rejetes i une majorit6 de seize voix.
Au tours des d(}bats,  M. Sicotte et M. Loranger se separhreut avcc eclat
de M. Cartier,  leur ancien coll&gue, pour se joindrc & MM.  Drummond  et
Lemieux, qui se lrouvaient clans Ie mtmo cas, mais qui s’etaient joints avant
eux & l’opposition. M. Sicotte devint dbs lors le principal chef de l’opposi-
tiou du Bas-Canada, M. Dorion btant regarde comme trop radical. II s’unit
aux lihiraux ([u Haut-Canada, MM. John Sauiield  Macdontld  et Foley,
(i&clarant qu’il ne fcrait jamais dalliance  avec M. Brown.

M. l’Orateur,

Je d4sirc  r6pondrc & qnclques-uns  des discour~  qui vionnent
d’~tre  prononc6s.  Lc gouvcrnc]nent n’a pas l’intention  de discuter
anjourd’hui la question de la repr6se1itation  bae6e sur la population}
ni la proposition A ce propos,  qui,  si ellc dtait adopticj entralnerait
sa chute, Que  l’on choisisse  quelque  autre occasion,  et je ne

; rnanqucrai pas de traiter le eujet  k fond. Je me eontente  h cette
? 17
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heurede  d6clarer  que l’union,  scion moi, repose surle  principe
que les deux provinces  coexistent  tkvcc des pouvoirs 6gaux, et
qu’aucune ne doit dominer l’autre au Pa.rlement..

J’ajouterai  que l’honorable  d~lJLLt6  de Laprairie (If. Loranger)
qui rn’a  accus6 d’anglomal]ie-accusation  dent je ne sens pas ]e

besoin  de me ddfendre—a  eu to~  de s’attaquer  aussi vivement i
l’honorable  J.-C.  Morrison ; d’autant  plus tort que Celui-ci  a
toujours votd pour maintenir le Bas-Canada  clans ses droits.
Les reproches  que j’ai entelldu ft~ire  ~ l’honorable lninistre  sent
&une nature bicn vague, et si oll les ~~l~alysc, on voit qu’aprds  tout
il n’a rien dit qui ne soit pas daccord  avec ses declarations
pass6es.  J’ai en main le compte-rendu de son discours,  que le
Globe a publi6, et voici le langage qlle ce jou~nal  lui pr~te :
“ Quand  nous connaitrons  le recensement,  il sera temps  de songer
& une pareille mesure, si elle  6tait jug~e  n6cessaire.”

M. DRU~I~OND.—TOUS  les journaux ont dit qu’il d6missionnerait,
& moins  que le minist~re ne prdsentit  une mesure pour 6tablir  la
representation sur la base de la population.

M. J.-A.  MAcDONALD.—Citez  done un jOUrnal qUi ait dit Cela.
M. CARTIER.—S’il  avait tenu ce langage,  le gouvernement u’eut

pas attendu  sa d6mission, il la lui aurait  demand6e.
M. MORRISON.—~e  11’ai janlais tinU Ce discours.
M. CARTIER.—Le  d6put6 de Laprairie  a Cru, en s’~tayant $un

faux rapport,  porter une accusation accablante  contre le gouver-
nement ; son voisin, le dkputb  de Saint-Hyacinthe,  le seconde sur
ce point. Ifais  ces deux honorable d&put4s  ont fait partie du
cabinet il y- a quelques  ann6es ; ils doivent  se rappeler qu’en 1858
le ministre  des postes actuel est entr6 clans Ie gouvernement.  11s
doivent  se rappeler aussi qu’il y mit une condition : c’6tait d~tre
libre de voter pour la repr6se11tation baste sur la population,  si
elle venait L ~tre proposie. Seulement, il s’en~lgait  h ne pas exiger
de ses coll~gucs de dimarche  & eet effet et l’introduction de la
mesure. M. Smith fit cette d6clara.tion  devant ses 61ecteurs,  et
vota comme  il avait dit quand la proposition  se fit en Chambre
clans la premi?re session.

Les  honorablw d6put6s qui paraissent aujourd’hui  si chatouil-
leux par rapport  h hI. Morrison, n’ont pas 61ev6 d’objection sur ce
point quand ils avaient un portefeuille.  Si le gouvernement  du
temps violait  les r~gles constitutionnelles, il ~tait de leur devoir de
r6signer.  X42innlointi,  ils ]]e l’ollt pas fait, ct i]s imputcnt  J
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blame aujourd’hui  ce qui leur paraissait  juste alors qu’ils 6taient
ministres< Quel 4trange changement  ? Les horrorables  d6put6s
qui lancent de parcilles accusations  ont saris  doute  oubli6  leur
conduite pass6e.

AU rcste, je dois dire que ~. l~orrison, est loin d’avoir agi
Comme  le gouvernement,  dent les honorable  d6put6s  4taient
membres,  a permis de le faire~  M. Smith ; M. Morrison n’a jalnai~
vot4 pour la representation bas4e sur la population. Bien au
contraire, son vote n~gatif sur ce point et ses votes pour les
institutions  catholiques  du Bas-Canada,  lui ont valu une d6faito
clans G-rcy. Uhollol.able d61)ut4de Lal>rairie  est]]r6t As'enr6jouir
siM. Morrison  s’est d6claY6 favorable  h la rcpr6sentation bas6e sur
la population.  Seserait-il  pareillernont  r~jouidela  chute de son
ci-devant collbgue  M. Smith, en 1858?

Jepassehune autre assertion  erronn6ede  l’honorable  d6put6.
11 accuse mon coll~gue le procureur  gin~ral  du Haut-Canada
d’6trc l’initiateur  de la demande de la representation  bas~e  sur la
population. Cette  accusation est aussi injuste quc fausse, Si l’on
se donnait toujours la peine  de r6f14chir et de s’assurer des faits
avant de parler, on s’6pargr~erait bien des m6comptes.

La premihre  fois que cette proposition  s’est d~ment d6battue en
Chambre ga 6t6 en 1849. Dans quelles circonstances le ffit-elle  ?
M. La I’ontaine 6tait alors premier ministre,  et M. Papineau
faisait partie de la Charnbre. Le premier ministre  avait un projet
de loi pour augmenter la repr4scntation du peup]e,  cette mesure
itant r6clam6e  par Ies masses.  Mais M. Papineau, qui d6sirait
amener un autre bouleversernent,  se mit en t@te d’emp~eher
l’adoption  de cette loi ; il fit proposer un amendment  ayant pour
but de baser la representation sur la population, et donna ainsi
naissance  & cette inique demande qui fit partie pendant  un ternps
du bagage  d6mocratique,  et qui a 6t6 rccucillie  ensnite  par les
clear-grits.

Comment vota sur cette question mon collbgue,  le procureur
g6n6ral  du Haut-C~anada ? 11 votia contre. Que l’on remarque
aussi  l’4poqne. C’6tait clans un ternps oti la population du Haut-
Canada  6tait 4gale h celle du Bas, sinon plus nombreuse  qu’elle  ;
car deux ans plus tard le recensement g4n6ral  donnait.  au Haut-
Canada  une sup6riorit6 num6rique d’au-delh  de soixante-dix mine.
L’honorable  procureur  g&n6ral  n’ignorait  pas ce fait, mais il 6tait
trop hornme d’ ~tat, il &tait aniln~  de sentiments trop g4n4reux
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pOurpr~ter  son concours  A une mesure qui, d’un seul ~Oup etit
chang6 la position relative des deux provincus. iin etiet, par
l’exc6dent de sa population, IC Haut-Canada  aurait eu deux on
trois repr6sentants  de plus que leBas-Canada clans l’Assemb14e
l~gislative. Ilestmalheureux  quel’on  t6moigl~e sipeude  respect
pour la vArit4 et l’histoire,  et que l’un de nous fasse un crime ~ ~~n
Haut-Canadieu de n’avoir pas VOUIU 6tre injuste i notre 4gard.

,

.
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A LASSEMBL~E  LtiGISLATIVE

Ah session de 1859, la 16gislaturc adopta plusicurs adressesitla  Reino;
l’une d’elles invitait la famine royale & visiter Ie Canada et h assister h l’ouver-
ture du pent Victoria. Uorateur  de l’Assculblee l~gislative, M. Henry
Smith, fut mdme nomme  pour aller pr~senter  cette adresse. Sa Majeste ne
put venir,  mais elle consentit ~6tre  represenlee par Ie prince de Galles clui
urriva i Qu4bec au mois d’avril 1860.  Son Altesse etait accompagn$e par le
duc de Newcastle, ministre des colonies. Le prince fut brillamment re~u ~
Quebec et& Montreal, presida h ~inauguration du ponl Victoria, puis ~ la
pose de la premibre pierre des edifices du Parlement & Ottawa. 11 fut emp6ch&
d’aller visiter Kingston,  la sociite orangiste ayant resolu de sortir en corps
avec scs insignes et ayant elevi des arcs de triomphe  portaRt  ses emb15mes.
Le duc de Newcastle declara que toute demonstration  de ce genre devait
&trc supprimic, Les orangistes ayant refuse de se rendre & ses d6sirs, le prince
passa outre et ne visits pas Kingston. Le m~me fait se r6peta ~ Belleville.
11 s’engaga  k ccttc occasion  un violent debat, les diput6s clear-qrils voulant
rendre IC gouvernement  responsible de I’attitude prise par le duc de New-
castle. M. Cartier parla avec son courage bahitucl.

M, l’Oratcur,

Le blime quo l’honorable d6put6 de Saint-12yacinthc  (M. Sicotte)
a paru adresser  h ~honorable  procureur  g6n6ral du IIaut-Canada,
est r4ellement dirig~ contre moi, et il me sera facile  de prouver
qu’il n’est pas m6rit4, Cet  honorable monsieur est bon logicien,
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j
mais si bon logicien  qu’il soit, avec des prdrnissos fausses, 10S
conclusions  doivon  t 1’6tre aussi. Or, il ne pent pas conclure dc
pr41uisses cxactes, qualld il pr4tend qnc 10 ministbre  est respon- ;

sable  dc tons les actes qui se rattachcnt i la visite du prince. 4
M. SIcoTTE.—J’ai  prdiendu seulemunt  quo la pr&senco  du prince

ne dtgatgcait pas les ministres de l’obligation  d’a?)iser  la couronnc. 1

M, CARTIER.-CC  Ianga<ge nc diff~re  g~l~re de celui  q~l~ je vous
pr6tc. 11 n’en pronve pas  moins  que  vos conclusions  sent  fal~sscs.
Les ministres canaclicns  ne peuvent  6tre rcsponsiables  dcs actes du

2

duc  de Nc}vcastle  ; en vcrtu de la constitution  du  Canada,  ils ont
lC droit de dormer leur avis  au gouvcrncur  g6ndral sur toutes lcs
af~t~iros  qui concerncut  la province, mais non sur des  affaires imp4- !
riales.

“Le prince  de Galles  repr4sentant clans SOI1 Voyage  notrc a~~guste
Souveraine,  s’cst  fait suivre  en Canada des  m~rnes  personages

~
f

qui  accompagnont Sa Majest4  lorsqu’elle  voyage en Anglctcrrc.

l’out ce qui incombait  aux rninistres  canadiens clans cette  circons-
tancej c’6tait  d’nccomplir  lcs v~ux de Son Altesse Royalc,  et do
rcmplir  ainsi  Ies intentions  du Canada.

11s dcvaient rcndre la riception qui  se ferait au prince aussi
agr6ablo  que possible,  et vciller sur les d6pcnscs.  Lk sc bornait 1
lcur thche. ~es ministres n’ont jamais pr~tendu sc d6sintdresser
dcs affaircs du pays, mais  le prince ne verlait pas ici pour traitor ~
cl’atiaircs.  Le mini  stJre serait done  sorti de ses attributio~ en

i
voulant le consoiller. $

La conduite  de Yopposition  n’est  pas exempte de cont~~dictions: j
aujourd’hui  ellc s’efiorcc  de rejeter sur le gouverncment  canadien
la rcsponsabiliti  de ce qui a 6t4 fait lors de la visite du prince
de Gallcs;  mais~ comme ~a si bien dit le procureur g~lltral  du
I-Iaut-Canada,  si cette  responwabilit4  retombc tout entiire  sur nous,
pourquoi l’opposition  a-t-elle demand6,  h la session  derni~re,  de
pi~rt  ~.gcr  cette responsabilit6  ? Comlnent  le d~put~ de ~Iontr~al
pouvait-il demander que la riception  dc Son Altessc Royale  ffit
organis~e en dehors de toute influcnco de parti ? Pourquoi  nos

advcrsaires  voulaient-ils la nomination d’un comit6,  si la responsa-
bilitd  devait  retomber  sur les ministres  ? Avaient-ils  done alors le ~
pouvoir  de changer la constitution  ? r

Au restej lord John Russell et lord Palmerston  sent de meil-
leures autorit4s  constitutiounelles  peut-6tre  que les hommes d’Etat
qui sidgent k votro  gauche,  monsieur I’Orateur; ce sollt  eu~ qui
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ont  donn6nlissioll  au duc de Newcastle POUr accompagner Son
.%ltesse ~oyaleleprincedc  Galles. Le duc l’entcndnit  bion ainsi ;
\Lli-m6me ad6c1ar6quctouto  la responsabilit6 dcsesactesretom-
bait surluiet qu’il  n’avait agi qucsousl~elnpiro  deconsidirations
inl])6riales.

Lesmir)istresn’ont  done fait rien autre  chose qrreleurdevoir
dnnscette  occasiorl-1~:  les m6contents sent peut-atrenombreux;
rnais le gouvernemont  d’une nation 1~’cst point responsible do tous
losmdcornptes auxquels  sent expos6s  jouruellerncnt  lcsindividns
et les famines. Desd4sappointements,  desd~ceptions,  ils’enren-
contre  A chaque pas, le plus sage estdeles  ~upportersans r~cfimi-
nations  et saris  amertume.

.Le croiriez-vous ? la portion la plus aimable du genre  humain
a eu ses m6contents.  Que des jolies dames soient inconsolable de
n’ avoir pn danser avec Son Al tesse RoyalcJ  cela se corr~oit  bien ;
Iorsqu’on a conscience de ses attraits, que l’on corrnait  la puissance
de scs millades,  le charme de son sourire, la gr~ce de ses traits, il
n’est pas  6tonnant qu’une  d6ccption de ce genre cause  un peu de
col~re  et de dipit.  Encore une fois, jusqu’ici  rien d’itrange;  mais
ce qui m’6tonne,  c’est qu’on  sit} h cc propos, port~ plainte contrc 10
minist~re;  qu’on ait VOUIU  Ie rendre responsablc de tous ces frois-
sements  &un amour-propre  16gitime  saris doutej  mais  on dchors
du contr61e du gouvernement  dc cette province.

L’honorable  d6put6 (M. Sicotte)  nous a par16 d’une pr6tendue
insulte aux orangistes,  et li-dessus  a exprim4 une tr&s vive sympa-
thie pour  eux. Je ne lui chercherai pas noise au sujet de son
o~]inion  puisque  les opinions  sent libres incontestablement  ; mais
je ne puis  m’emp6cl~er  d’~tre surpris de voir ce catholique ardent
~>rendre  parti  pour Ies oral~gistes  qu’il semble vouloir  traiter
comme quelque  communion religiense.

M. SICOTTE.—NOR,  je n’ai point cherch6 h ~tabli~  un pareil
rapport  entre les orangistes  et lea catholiqlles, rmais j ‘ai e~prim~
le regret qu’ils sc soient crus insult6s.

M. C.4aT1ER.—~hollorable  d6put6 a dit que Ies protestants
avaient 6t6 insnlt6s, ce qui est faux.  Si Ies orangistes pensent
avoir  lieu de se plaindre,  ils doivent s’en prendre  A leur grand-
mattre, l’honorable  J.-H. Cameron>  qui seul est’  cause de leurs
tribulations,  quoiqu’il soit tr~s vers~ corn me avocat  clans les
mati~res constitution  nelles. Quand  il vorrlrrt pr6senter,une ad resse
au prince,  il ne communique  pas avec les ministres canadiens,



264 I,A VISITE DU PRINCE  DE GAI,lJES

mais avec le duc de Newcastle, qlfi lui Iip[)llclit, colnule  cllacun lo
Wdit, que son adresse ne pouvait pas ttre rcgue.  Si I c grtllld-lnaitrc
avait rendu public ce fait, il n’y aurait pas cu de dificultds.

Dans son discours, l’honorable  d4put6 (M. Sicottc)  nl’a dcmandi
oe que j’aurais fait, si le due de ~-cwcastle eat insult~  la popula-
tion catholique  ? Cette  hypoth~se  cst absurde. Q,uiconqllc connatt
10S ant~cddeuts  dc cet homme  d’J~tat,  sait biell  qu’il  est incapable
dc commcttre un acte de cc genre; elle est, dc plus,  illjurieusc  pour
les cathobques,  puisqu’elle  les l~l~t sur le rn~lne  Pied que  jcs
orangistcs; mais enfin,  si le due eat insults  n~cs coreli~ionnaires,
ou m$rne s’il etit insult6  les protest~nts,  ma conscience  sc serait
r6volt6e  colltre un  pareil acte, et rna digllit4 de catllolique et dc
~auadien m’aurait sugg4r6  la collduitc  & tenir da.ns une ~elle
occurrence.

ltais les orangistes ne sent point les protestants : cepeudant jc
clois d6clarer devant  cettc Chambre  que,  par leur couduite  lib4rale
cn parloment, ils se sent montr6s bien  plus rnod6r6s,  bien  plus
toldrants vis-~-vis des catholiques,  que les rfiformistes qui ob6issent
aux ordrcs de M. Brown. Si nos coreligion naires du Haut-Canada
poss~deut maintcuant un systbme  d’dcoles  s6par6es, ils le doivent
aux votes des orangistes;  si cette question  efit 6t6 abandonn4e  aux
clear-grits, I curs droits eusscnt  ~t~ rn~prisis ct foul~s ~UX Pieds !

Jo n’ailne  point les associations  ora~lgistcs;  jo d6tcste toutcs ICS
soci~tis secr~tes  en g6n4ral ; je lcur dis en ce moment, et je leur
dirai constanlmellt,  que le PIUS t~t elles seront abolies, sera le
micux ct pour elles-m6nles  et pol~r la province ; nlais je dois
renclrc jnstice h ceux qui travaillent avcc nous clans  la vie publique
ct roconuaityc  la toltrauce ct la moderation de leurs opinitils.



DISC OURS

S[111 LA

DOUBLE MAJORIT~

M. l’Orateur,

L’amendement  de l’honorablo  d6put6  de Morltrdal  (M. Doriou)
tend au mtme but q UC cclui dc soil honorable  alli~  du Haut-
canada (M. John S. ilacdonald). Leur adoption  entraincrait la
chute du miuist~re, Je suis  prtt A en subir les  consequences.

Je rn’6tollne  de voir “M. ~orion, qui  Ile compte que quelques
partisans, proposer qu’ ullc a.dmiuistratiou  devrait poss6der  la

~onfiance  des doux sections de la province.
11 serait d6sirable assur6ment  que chaquc section ftit appuy60

par la n~ajorit&  qu’ellc  repr6sente, mais cela est parfois impossible.
Jc suis fier de le proclamer,  la grande majorit~  des reprdsentants
de la section du pays que je repr6sente,  ont confiance  clans mon
int6grit6  politiquc,  et j’ose compter  sur l’appui  des classes  instruites
du Bas-Cantida. Les victoires  remporiies  par mos amis,  A diverses
reprises, m’ont doun6 cctte assurance.

Quant  h mou coll~gue,  le procureur  g6u6ral du Haut-Cauada,
{ jo dois dire que je n’aurais jamais acceptd la t~che de former uuc
:\ administration, si je n’avais  pu m’assurer  de son concours.  Je
1 connaissais  son honn8tct6 politique, son hubilet6  comme  homme

d’Etat  et la place qu’il  occupe dalls l’affectiou  de la population  du
HautiCauada.  M. Macdonald est entour6 d’un groupe d’adh6-
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rotlts fid~les,  pr6ts  A lC ~~livre  011 tout temPs. 011 dit quo lc parti
lib6ral du Haut-Callad2~ est lc plus llombrcux, qu’il repr6scutc
trelltc-cillq comt6s. Mais il eat sciud6, d~vor~ Par les divisious ;
l’esprit Colltradictoirc de ses amel~dcmellts IC prouvc. 11 cst
temps que le chef  abscllt (M. Browl~)  revieuuc r6tablir ~harmonie.



DISCOURS

SUn LA

PllONONCti  LE 5 AVnIL 1861

A UASSEMBIJtiE LfiGISLATIVE

A qUC][lUCS joLlrs du vote sur l’adresse, nn second debat s’cngagcz sur un

d&put6 aux comtes de moins  dc 15,000 ~mes et deux h ceux dfi 20,000,  etc.,
saris toutcfois  limiter le nombre des d6putes et prcndrc lC chilrre de la popu-
lation pour  bzse. M, William McDougall  se ports i do grandes violcnces
dc ]angage contre le Bas-Cauad8., dignes de cellcs qu’avait proferees M. l~oley
rfuelques jours auparavant. ,( Si l~on ~eprise, disait-il, Ies justes domandcs

du Hant-(:anada, ei le peuple se voit forci d’en appcler aux hommes d’origine
anglaise clans Ie Bas-(lanada, et de s’adresser au parlemcnt imperial pour Iui
dire que les Haut-Canadiens g6missent sous la domination  d’une race 6tran-
gtire, et d’une religion qui n’est pas la religion de ~empire, il arrivcra que Ie
gouvernemeut imperial, qui a fait 1’Acte d’Union,  le changera et fera complbte
justice. Si, en definitive,  il n’y a pas d’autre rem&de ~ nos rnaux  politiques
et anx diflicultcs commercials  actuelles, nous dcvrons porter les ycux vers
W&shington.” Plusieurs depnt6s haut-canadicns, le colonel  Play fair, de
Lanark-Sud, M. R.-W. Scott,  de la vine d’Oltawa, et M. Simpson!  de Niagara,
protestbrent 6ioqucnlment contre ccs paroles. MM. Cauchon,  Langevin,
Sicotte,  Dunkin,  Chapais,  Gait,  Rose, Turcotle ct I,aberge plaidercnt  aussi avec
vigueur, an nom du Bus-Canada,  le maintien de ~$galite representative.
La palme appartient incontestablement h M. ,John A. Macdonald, qui, s’6lu-

vnnt au-dessus des pr6jug6s  de province,  ou plult)t lcs combatant  de front,
obtint l’un de ses pIUS  grancls succbs parlcmcntaircs, 11 prouvz quc le Haut-
Ganada n’avait jamais souflert &in,justices, que la pr~tendue rlo!)tinu(ion
~an;ai$e  &tait un leurre invent~ par d’tmbiticux d6UlagOgLleS,  que I’Union
avait merveilleusmnent  fonctionna,  qu’elle avait sauve le Hanl-Ganada  de ses
embarras  financiers,  qLle la province  jouissait  du meillcnr crddit du monde
apr&s celui de la Grande-Bretagne,  et qu’il sertit absurde cle ditruire I’Union
parcequc Ie Haut.Canada avait une population  superieure d’un dixi~me
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& celle du Bas-Canada. (, Si lqar malheur, ajouta-t-il, nous devions avoir
la dissolution de l’Union,  l’on ne pourrait pas esl)brer quo le Canadm
Central restit lie au Haut-Canada. La vallie de l’Ottawa et la contree a
I’cst de Kingston sent unies au Bas-Canarla par leur commerce el Ieur pros-
p6rit&, Montr&al et Quebec sent leurs marcl)es. Ls Haut-Canada  se verrait
alors ~ontraint d’abandonner  cette vaste et productive partie du pays, qui
donnerait la preponderance au Bas-Canada. Tel serait lo resultat  de cet appel
i la dissolution.  ” M. Cartier avait pronlis de disctLter la question ~ fond:
il tint parole. Son discours est une forte piece d’argumentation  qui n~ Iaisse
gubre debout aucune objection  des adversaires  du Bas-Canada. Aussi quand
le vote fut pris, le projet de loi de M. Ferguson fut rejete par 67 voix
contre 49. TOUS  les deput6s da Bas-Canada, anglais comme frangais, vot~rent
contre, sauf M. Somerville,  deputa dHILntington. DoLL~e d~Put4s d~~ 13aut-
Canada eurcnt Ic courage de votor avec eux; il en rc.sta 48 pour les com-
battre, et p?rmi CCUX-IA beaucoup agirent  SOLIS  Ie coup dc la peur !

M. l’Oratcur,

La question que l’OU est h d4bZttre  excite Cvidemmcnt  les
pr6jug6s,  et les Hnut-Cauadiens  on~ plus de pr6jug4s  que les Bas-
Canadiens.  Les hommes politiques  du Haut-Callada  ont demand6
la repr6selltation  d’aprbs la population, clans Ies  cillq  derni~res
allll~es,  afill de s’ernparer dc ~administration  de la province
unie. L’agitation  i’est faite par les journaux, par des discours aux
assembles publiques,  aux hustings, et clans cette Chambre m6me,
d’une manibre certainernent  iusnltante pour le Bas-Canada.

Mais avant de m’occupcr de la question de droit,—bien  quo je
p{lisse A peine  mc servir de cette expression,  puisque le Haut-
Canada n’a aucun droit h ce qu’il r6clame  aujourd’hui,—je  ferai
observer  que deux races diff6rentes habitent les deux sections de
la province,  Dans le Bas-Canada,  la n~ajorit6  est canadienne-
frangaise;  clans  le Haut-Cal~ada, elle est d’origine.britanlliqlle.  Le
mode de la representation  bas6e  sur la population  a 6t6 pr6conis6
par des d6put6s d’origiue anglaise,  et en en demandant  ~adoption,
ils ne mauqueront  pas de vous dire qu’ils en out empruut~  l’id~e de
quelque systbme  analogue  en Angleterre. Mais je les difie de
prouver que le principe  de la representation  proportionn6e  au
chiffre de la population  y ait 6t6 adopt6  ou demand~.  Ce n’est
pas du tout un principe  anglais.



Ily aquelques  .jours,  l’honorable  d6put6 qui pr4sentece  bill,
proposa ul~amendement  audiscour?du  tr6ue,  quiavaitla  m$me
port6e que son bill d’aujourd’hui. Je d6clarai alors que ni en
Angleterre, ni en Irlande,  l~ien Ecosse,  onn’avait essay6de  faire
adopter le r6gime  que son amendcmcnt comportait, Le gou-
vernement constitutionnel pratiqud  en Augleterre est le plus
aucien et le plus sage qui  existe, et chaque  fois  que  l’on a modifi6
la franchise  politique, on a 6vit6 le r6gimo que l’on veut inaugurer
ici. On s’est toujours  mis en garde contrc la representation  des
individua seulemellt, et l’on a tenu cornpte dcs int6r6ts de la pro-
pri6t6 et des classes de la soci6t6. La representation une fois
bas4e sur le nornbre,  il n’y aurait plus qu’un pas & faire pour
tomber clans Ie suffrage universel, et un gouvernernent foud6 sur
ce dernier syst~me ne peut durer Iougternps. Mon honorable
ami, M. Ferguson,  a admis tout cela lui-m~me, quand, clans  sa
premi~re  resolution,  il a propos6 de joindre le mot ‘[ richesse “ A
celui de 1< population ‘7. Supposons la reprtseutation  bas6e sur
le nornbre, comment pourrions-nous, pour 8tre cous6queuts,
restreindre  le suffrage aux hommes  de vingt et un ans et au-
dessus ? Quel argument  apporterions-uous  alors pour emp6cber
les enfants de voter ? N’y a-t-ii  pas des enfauts de cinq ou six
ans qui ont autant de sens que tels hommes de vingt  ou trente
ans !

L’honorable  d6put6  de Simcoe-Sud (M, Ferguson),  qui veut
passer pour un conservateur,  agit comme uu niveleur.  Son bill
m6conuait le droit de propri~t~,  qui est la base  de l’existeuce
sociale; et Ie sy~t~me de la repr4seutatiou  d’apras  la population,
oh l’on ne reconnait  que l’existence  individuelle,  doit  tot ou tard
produire la dissolution non-seulcmcnt du gouvernement, mais de
la soci4t6  elle-m$me.

L’honorable  d6put6 a dit que c’itait uno question  majeure pour
le Haut-Canada,  et l’honorable  d6put6  dOxford-Nerd  a 4t6 plus
loin; il n’a pas crail~t  de d6clarer que,  si 1’OU n’obtcmp4rait  pas au
d6sir du Haut-Canada,  que si on ne lC tirait  pas de l’dtat d6gradallb
de suj6tion clans lequel les Bas-Canadiens  le tiennent, certaine
partie de cette section  du pays d6clarerait  la guerre  au Bas-
Canada ou bien aurait recours h dcs moyens  qui rendraient  tout
gouvernement  impossible.

Le d6put6  de Simcoe-Sud,  bieu qu’il soit d’origine  irlandaise, se
dit grand admirateur  des institutions  allglaises. Mais Ies insti-
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tutions auglaises  ont dur6 plus lollgtemps  qtl’aucullo  autre, et
elles n’out pas pris la popula~ioll pour base de la repr6sentatiou.

Ur11851,1a  popul/\tion des Iles-Britalllliqllcs  6taitdcvingt-scpt
milliolls  d’~mes. I,cl~ombredesd6~)t~[4s%  la Chambredescom-
muues 6tait de 654. L’Allgleterre~ avec Ilne pOpt~latioll de dix-
huit millions en61isait  496 ; l’Trlaude,  avecullel>o~>lLlatioll de six
mil]ions, en avait 105; et l’~cosse,  avec unc population do trois
millions, encornptjait  53.1

M. FOLEY.—Mais le plus grand  royaume  a Ie plus grand nornbre
de d6putis  ?

M, CART[ER.— 1,’honorable d6put6 doit rernarquer  que la popu-
lation do l’Irlande  et de l’Ecosse cst de neuf millions, tandis
que celle de l’Angleterre  est dc dix-huit  millions.  Quoiqu’il  y
ait une apparence  d’dgalit6  entre l’Ecosse et l’Irlande,  il y a
oependaut  une grande disproportion ell faveur de l’Angleterre. 2

L’honorahle  d~putd  de Simcoe  n’a pas essayh d’6tablir  que sa
rnesure  est utile ou d4sirable. Pour ce qui regarde l’Angleterre,
l’Irlande et l’Ecosse,  le principe  de 1a representation  d’apr?s la
population  n’a pas dtd adopt6 ; et si un membre de la Chambro
des communes se levait pour proposer une pareillo  mesure,  ou so
moquerait do lui. La population  de l’Ecosse  est h peu pr$s dgale
h celle de Londrcs, qui ost d’environ trois millions  et demi. S
Comment serait accueilli  un membre  de la Chambre  des communes
qui oserait  proposer  que Londros eat autant  de repr6sentants quo
l’Ecosse  ? 11 serait  4cras6 par le ridicule. Nonj on ne vio]era
jamais le ~rillcipe  allglaisj  relativemel~t  ~ la repr~sentation, pas
m~me pour Londres,  qui est aujourd’hui  et qui sera toujours,  je

1 ~ette  proportion  a eta  clumgic par l’Acte de Reforme d~~ 1867-68. Le
noinbre de deput~s de l’Angleterre et dc lJ principaute de Galles fut reduit
de ~g~ ~ 493, celui dc l’Ecosse fut porte de 50 h 60, l’Irlande conservant son
ancienne  repr6sentatiou,  105.  Le fJernier Acte, celui de [885, a ajout6 prbs de
trois millions d’61ectcurs, ce qui repr~sente une moyenne dun  electeur par
chaque six habitanls. En 1867-68,  la Ghtnlbre des communes comptait 658
membres : cc chiflre fut porte ~ 670, repartis comme  suit: Angleterre, 495;
Ecosse,  72; Irlande, ~ 03.

Z En 1881,  l’Angletcrre avait porte sa population & 25,974)439, l’Ecosse ~
3,735)573, quand l’Irlaude n’avait plus qoe 5,174,836!

~ Cette proportion n’a gubre vari6 depuis.  En [890,  l’Ecosse avait une
population dc 1, [20,547,  qoand l’immense Londres comptait h elle Seule
4,121,661.



l’eap~re, la PIUS g~:LII~~ Vine de l’t~nive~s.  IA~ Valeur  Iname de la
1)roPri6t6  mobili&re et immobili~re de Londres  ne ponrrait exerccr
zucune influence  sur cette question de la repr~sentation.

J’ai dit quc, mapras le recel~sernel~t  dc 1851,  l’Angleterre  61isait
496 reprdsentants. lMais voyons, par exemple,  le oomt6 de
I[iddlcsex,  qui colltiellt ulle population de 1,886,000 ~mes, il n’a
que deux d6put4s au Parlcment; ~ondres  qui est enclav4e  clans  ce
comt6, mais qlli est diviste
61it douze  d6put4s,  soit quatorze  pour tout le comt6.

M. CoNNoR.—L’honorable  procnreur g6n4ral est-il certain  de
Yoxactitude de ses chiffres ?

M. CARTIER.—L’honor%ble  d6put6 aurait-il  done Une m6moire
ingrate  ? 11 n’y a pas de doute que la repr6sentiation, telle qu’elle
a lieu aujourd’hui  en Angleterre,  r6pond h tous les besoins.  Mais
si lC principe de la repr~selltatioll sur la base de la population  eat
juste, on devrait l>adopter avec toutes SeS co~ls~quellces  ext~~mes,
qui nous m~nent au suffrage universel. ~e grand comt6 de
Jliddlesex, ‘ d’aprbs la th60rie de l’honorable d6put6 de Simcoe,
devrait avoir, au lien de quatorze,  cinquante-deux repr6sentantsj
soit, ~ un pr~s, la representation de l’Ecosse.

ha population  de Lancashire, z en Augleterre, est de deux
millions ; ce comt6 envoie quatre repr6sentants  au Parlement, et
toutes ses divisions  61ectorales,  prises ensemble,  61isent vingt-deux
repr~sentants;  mais ce serait cinquante-cinq  repr6sentants qu’elle
devrait nomrner d’apr~s son nornbre.

11 “y a encore un ancien comt4—celui de Surreys —nom que
portait autrefois le comt6 de Verchtrcs, quc j’ai I’honneur  de
ropr~scnter, et qui a eu pour un de ses premiers  d6put4s mon
grand-p&re  ;—ch bien ! ce comt6 de Surrey a aujourd’hui  une
population de 683,000 ~mes ; il n’ilit  que quatre d6put6s, et sept
en comprenant  ses divisions 41ectorales  ; mais pour se conformer
au principe de la repr6seutation d’apras la population, ii devrait
on dlire dix-huit.

11 serait oiscux d’argurnenter plus longternps  pour prouver que
le syst~me anglais ne reconnatt l)as la representation basic sur la
population.  Ccci pos6, on peut dire quc  l’honorable  d~put6 do

1 La population du comt6  dc Middlcsex  etait en 188i de 2,920,485,

2 Le Lancastlire avait en 1881 une population  de 3,454,44 i,

g Surrey comptait en 188 I 1)436,899.



:72 I,A REPRfiSENTATION  BASEE SUR LA POPULATION

Sirncoenedonne  pasune hauteid4ede ~agesse,  en abaudollllal]t
aillsi  SeS prillcipes  britanniqucs et en s’efforgantde  Changer  Ulle

coutume anglaise.
M. ~ERGUSON.-Ce  sent les hommes ]es plus d6vou6s h l’Angle-

terre qui ont toujours  combattu pour avoir les meilleures  lois.
M. CA~TIER.— 11 a Ltd dit clans ce~te Chambre,  que nous, qui

habitons  un nouveau monde,  nOUS  ne deviolls  pas prendre les
vieux pays pour mod~les, que nous devions plulat tourner les
yeux vers nos voisins qui ont Ie bonheur de poss4der une consti-
tution tout entibre  soumise  au principe de la representation bas6e
sur la population.

Je sais que le mode de la representation  d’apr~s la population
existe aux Etats-Unis  ; mais on ne l’y met en pratique quo
jusqu’i  un certain point seulement  ; on ne l’adopte  pas jusque
clans  ses consequences  extr~mes. Je parle, bien entendu,  du
gouvernernent f4d4ral ; car Ies gouvernemeuts des Etats ne sent
rien de plus que de grandes corporations,  de gi’andes munieipalitis
n’ayant aucun des attributs nationaux.

Nous jouissons d’une existence politique beaucoup  plus nationale
que celle des Etats,  qui ne peuvent  voter de tarif  ni r4gler autre
chose que les affaires intirieures. Ce serait faire un asscz maigre
610ge  des institutions sous lesquelles  nous vivons,  que de pr4tendre
qu’elles sent pr4f6rables de peu A celles des Etats-Unis.  11 ne nous
appartient pas, il est vrai, de r~gler les afiaires  internationals  de
l’empire, mais nous avons son arm4e et sa marine pour prot6ger
notre legislation,  saris que cela nous cotite rieu ; et nous pou.vons
ainsi  administer  nos affaires publiques & moins de frais qu’aucune
autre nation du monde.

lMais,  pour revenir au gouvernement  fid~ral des Btats- Unis,—
et je parle de ce pays saris m’occuper  du mouvemenb s6paratiste
qui, je regrette de le dire, pourrait bien Ie pr4cipiter  clans de
graves conflits,-je vois qu’en  d4pit du chiffre croissant de sa popu-
lation,  le nombre de ses repr6sentants reste le m~me. Tout d’abord,
chaque nombre de 30,000 hommes 61isait  un membre  de la Chambre
des reprtsentants. Aujourd’hui,  110,000  hommes n’en 61isent
encore qu’un seul. 1 I,es Etats-Unis  se sent efforc4s d’imiter  la

1 Cha(lue membre de la Chambre represcntait en 1889 une moyenne  de
151,912  ~mes; en 1873,  unc moyenne de 131,k25;  en 1863,  de 127,381 ; en
1853, 93,423: en 1843, 70,680; en 1833,  47,700;  en 1823,  40,000; en 1813,
35,000;  en 1803, 33,000;  en 1793,  33,000, et en 1783,  30,000,

!
!
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r6volutiou  fraugaise  ; mais ils ont manqud  de sllivro la th60rie  do
la representation  bas6e  sur la population,  et c’est pour  cela  que

110,000 hornlncs  dc rnaintenant  n’ont  pas  plus de pouvoir  que
30,000 d’autrefbis. Les 30,000 Am6ricaills  du  temps de Washington
avaient-ils eux plus dc valeur intrins~que  que  les 110,000 Am6ri-
cains d’aujourd’hui  ! On admettra qll’:dors quc lenr pays itait
soumis au syst~nle colonial~  ils ont eLL de vdritablcs hommes
d’~tat  A la t~te des affaircs. Quand Washington! Jefiersoll, Madison,
Munro, les deux Adams, prirent tour & tour possession  dt~ fiau-
teuil prdsidentiel,  entourcs d’hommes  qui, comme eux, s’~tiaient
form4s so us le r~gi mc colonial,  la constitution  am6ricaine  avait
alors plus  de prestige qu’clle n’en a jamais eu dcpuis. Malheu-
rcusement  pour les “I{;tats, les grands hornmes  y sent rares aujour-
d’hui, et les plL~s capables  ne peuvent plus p~rvcnir  aux prcmibres
places. Voyez, par exemple, cette trinit6 si remfirquable: Webster,
Clay et Calhoun.  TOL~S  ceL~x  qui connaissent la politique am6ri-
caine savcnt que \Vcbster  et Clay sent les deux plus illustres  chefs
du parti whig, mais ils savent aumi qu’ils ne pourront jamais
sc f>~ire tlire h la pr6sidence des Btats-Unis. M. Calhoun, le plus
610quent d4fenseur de la cause d6mocratiquc,  Ie pourrait-il  davan-
tage ? Non ; M. Clay a dt4 61u vice-pr4sident ; M. Webster n’a
pu arriver 1A, bien qu’il soit l’un des trois hommes  que citeront les
historians futurs des Rti~ts-Unis. J’ai appris ces choses clans  des
entretiens quo j’ai eu I’honneur d’avoir  en diverses  occasions, aveo
beauooup  d’hommes  politiques des dcux partis, ou plut6t de tous         .
lcs partis, car l’on cn cornpte quatre ou cinq, si bien que lC gou-
vernement par un parti n’y existe presquc ]?lus,  il me fait peine
de le dire, car il no pcut y avoir dc bon gouvernement saris partis.
J’esp&re que Ie gouvernement  de parti se maintiendra  longtemps
ici, bien que l’opposition  ne soit plus aujourd’hui proprement un
parti, mais  un asselnblagc  de partisj en face du parti minist6riel,
si uni et si solide  !

M. Fol,~:Y.—l~tes-vous tous pour la representation  basic sur la
population, ou bien tou~ colltrc ?

M. CART[ER.—~honorable  d6put6 est, je pense, SUffiSamment
renseignh k cet dgarfi. Mon opinion a toujours 6t6 que le gouver-
nement  des Etats-Unis durera aussi longtemps qu’il  y aura des
territoires i peupler, mais que, quand la population sera dense,  il
se trouvcra trop faible pour triornpher des difficult6s. A l’heure
qu’il est, la vine de New-York,  avec son million  d’habitants,  n~

18
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peut gouverner  ses affail.es d’une lnaui~re satisfaisante;  ‘lle a>
pourtant, l’aidede  lal~gislature d’Alban~-. ~iLondresJniPa~s
ni aucune des autros ,grandcs cit6s ourol~6elllles,  11’ont une admi-
nistration  aussi  dispendieuse  et aussi  impuissallte que la sienne.
Chaque homme,  femme  et enflan~  & New- Yorlc paie en moyenne
quatorze piastres, uniquement  pour maintenir  cette administration
municipal,  ha police urbaine compos4e  de mine /J onze cents
hommes  seulement,  coOte neuf  cent mine piastres’;  c’est plus quo
ne cofltent cinq r~gilnellts de ligne de Sa Majest~, un r~gilnent  de
ligne ne coflte,  en efiet, que 245,000 par an.

AU S6nat des Etats-Ullis, Ie principe de la repr~sentation d’a]~r~s
le nombre  ne pr&vant pas non plus. Les grands Etats qui out dos
millions d’habitants, n’y sorlt pas plus repr6sent6s  que les petits
Mtats qui n’ont qn’uue  population de quelques milliers d’fimes.
C’est ainsi que le ~hode-Island et le Delaware out deux s6nateurs
chacun, autallt  que ~ew-yorl~  et la rellsYlv~l~ie.

Certaius mernbres de cette Chambrc et oertains journaux deman-

dent que le Canada adopte  le syst~mc  de la representation baske
sur la population pour la Charnbre  basse, et ils veulent corlserver
l’6galit6  clans le Oonseil l~gislatif. ~e plan est irrdalisable.

Ce gouvernement  ne fonc~ionlle  pas dtl tout ici, cornrne  aux
“Htats-Unis. LA le S4rlat  fait partie de l’ex6cutif.  Un Canada,  le

Conseil  ltgislatif n’a que des  fonctions  16gislatives  et ne peut
prendre l’initiative  dcs lois  de finances.  Aux Etats-Unis, les
membrcs  du cabinet ne sent pas autres que cles foncti  onnaires

d6partcmentaux,  eomme  nos assistants-secr6 taires provinciaux  et

notre comrnissaire  des douanes,
Selon la couturne  anglaise, Ie Conseil  16gislati  f est absolument

6tranger au pouvoir adrninistratif. Le~ advisers dU ‘ePr6sentant

I Les cr6dits votis pour 10S  depenses municipales de New-York  en 1893,
s’~~vent h $37,i44, ~54. Le credit Ic plus fort est celui de la police,
$5,309,88G, Le bureau de ~instruction publique a obtcnu la somme de
$4,480,448; lc service du feu, $2,223,133, et le service du nettoj~age des
rues, $2,200,000.  Les travnux publics cotiteront $3,014,020,  et les pares,
$1 ,09 G,i55. Les institutions de charite et les maisons de r6forme recevront
$3,528,G02. L’inter5t de la dette muuicipale est de $4,948,j82,  et la vine a
aflect6 $1,499,021  au rachat de la dcttc. Les taxes  d’Etat et celles qu’on
pr61&ve  pour les 6coles de ~Etat, forrneut un budget etranger ~ celui du
bureau de l’instruction publique et s’el~vent i $3,554,458; ce qui represent
a peu prbs 10 budget total de la province de Qu4bec.  A New-York  elle
constitue une capi tat ion de de~Lx  piaslresf



de la couronne doivent al’oir  hi confiance  de la majoriti  de la
Chambre. IIL J l’igard des dcux sections  de la province-unie,  si

l’on cl~truisait  l’6galit6  de representation,  on d6truir~it  n4cessnire-
ment la somme  d’influcncc  igale que  chaque  section  de la provi nec
excrce aujourd’hui  clans  le gouverncment  ex6cutif; la cons4qucnce
en est. fllcile & tirer.

Je pense  avoir d4velopp6  suffisamment  mes idtcs sur la question
de la reprdsentiation  proportionn6e  & la population. J’ai prOUV4

qu’elle  est injuste, et qu’clle n’est pas fond6e  sur un princil)e
ang]ais.

Les (;auadiens-Frangais,  se sent efforc6s  de suivre le vdritable
syst~mo  en vigueur en Angleterre, ce qui leur a valu la disappro-
bation  dcs honorable  rnembres de ropposition.

~uant h moi,  je n’aime  p%s le syst$me  am6ricain.  J’aime le
r&~ilne de respollsabilit6 pratiqui en Angleterre, et, si aLljourd’hui

les Am4ricains  sent k la veille  de conflits  d6plorables,  cela cst da
cnti~remcnt A l’irresponsabilit6 des  chefs  de l’administration.

Le pr6sident des  Etats-Unis est un despotc  compar~  h la reinc
d’Angletcrre. Et ce despote  ne repr6sente pas toujours la majoritd
dcs suffrages,  1 11 peut braver les deux Chambres; son cabinet n’cn
est pas un; il n’est pas compos6 de ministres~  mais  de simples  chefs
de dipartemcr~ts,  Dans la constitution  proclamte par les 13tats-
Conf4d6r6s,  on a rem6di6 i quelques-nus  des vices de la constitution
am6ricaine. Par cxemplc, la durie du mandat du prgsident
s’6tend h six ann6es,  et les membres du cabinet ont le droit de
si~ger dal~s la Uhambre  des repr6sentants~  mais non cel ui de voter,
Ce syst~me a Jtt adopt4  J diverses reprises en I~rance, mais  saris
SUCCJS. N6anmoi ns, ccktc mesure des Htats-Conf4d6r4s prouve  une
chose, c’cst qu’on y tend & se rapprocher  du syst~me anglais.

Maintenant,  pnisque  je suis oppos6 h la representation  bas&e sur
le nombre,  on me demandera comment je cornpte faire fonctionner
l’Uniou. Je vais le dire.

1 En 1856, James Frcrnont obtint 2,215,798 votes oontre James Buchnntn,
ql~i recueillit seulement 1,S3S,  169  votes, et pollrtant Buchanan fut proclam6
pr6sident.  En [S76, Hayes dcvint president avec 4,033,950 votes, quand son
adversaire, Samuel J. Tilden, en avait 4,? S4,SS5.  Quatre ans apr>s, Benjamin
Harrison s’installt~it h la Miison Blanche, qnoiqu’il  eut 5,440,70S  votes, lors-
que Grover Cleveland en comptait 5,536,? 42. Brcf, c’est l’elu dc la minorit6
qui kgna  en ces trois occasions clans un pays ou le surrage  universel est
‘sUppos6  avoir atteint  l’extr~me perfection !
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Le Haut-Canada  ne peut point se plaindre  que le fOnctionne-
ment de l’Union soit devenu impossible  par la grande  dispro.
portion des populations  des deux sections  de la province.

~Union n’a pas 6t6 accolnplie  avec l’id~e que la population  d~
chaque protince  resterait  toujours la m~me;  mais on a pens6
qu’elle  pouvait  existel.  saris cela.

Avant d’aller plUS loin, je fel’ai  une question  A rhollorable
d6put6 de Simcoe-Sud  : l’Union aurait-elle 6t6 possible,  quand elle
fut sanctionn6e  en 1840, si l’01~  avait  pris pour base de la represen-
tation la population  respective  du Haut et du Bas-Canada ?

M. FtmGusoN.—~Union  11’a pas fonctiOnn6  d’une matli~re satis-
faisante  ; car le Baa-Canada  a eu ~ se plaindre  de I’injustice  qu’on
lui a faite, et c’est pour cela qu’il nons fait souffrir aujourdhui,

M. CARTIER. —Je ne me plains  pas de ee que nous avons eu h
supporter  alors, et bien que ~accroissement  de la population  dent
se ~ante le Haut-Canada,  soit da a des changements  constitu-
tionnels  op6r6s & notre d6triment,  je le lui demande : l’Union
n’a-t-elle pas 6t6 accept6e  telle qu’elle  est, quoique nous cussions
clans le temps la pr6pond6rance  numdrique ?

M. FERGusoN.—c’est Vrai?  mab  je penSaiS qu’alors le Bas-Canada
4tait victime d’une injustice.

M. C~RTIER.—Malheureusement,  l’honorable d4put6  n’4tait pas
clans la Chambre en 1849, quand  M. Papineau incita deux d6put4s
& demander la reprdsentatiol~  bas4e sur la population,  et que tous
lea d6put6s  Haut-Canadiens  s’y oppos&rent.

M. FERGusoN.—Je n’y 6tais pas, mais je dis que c’~tait une
grande  injustice.

M. CARTIER.—~hOnOrable  d6put6  recotlnatt que l’union  a fonc-
tionn4,  alors que Ie Bas-Canada avait la plus forte  population.
11 dit de plus que l’on avait  &t6 injuste envel%  le Bas-Canada  ;
mais que la m~me injustice ne devrait  pas &tre renouve16e contre
le Haut-Canada.  Je veux d4montrer que, comme la disproportion
de population  entre les deux sections  n’est pas am~i  grande
aujourd!hui  qu’elle  l’dtait lors de l’Union, le Haut-Catlada  n’a Pas
droit de se plaindre  des conditions de cet acte.

Dans une lettre au gouvernement imp6rial,  j’ai d6clnr6 que la
cause du m6contentement  ne saurait  6tre  attribu6e  au Baa-Canada,
bien que,  comme l’a admis  l’honorable d4put6 de Simcoe-Sud,  le
Bas-Canada ait 6t6 uni au Haut-Canada  alors que celui-ci  avait

i
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une dettc 6norme qu’il ne pouvait payer et unc population beaucoup
moins nornbreuse  que la siennc.

CQUX qui ignorent  les choses peuvent dire que le Haut-Canada
n’a rien gagn4 par l’Union. Mais si j’allais examiner  de prbs les
avantages  qu’il cn a obtcnus, j ‘y d6couvrirais,  par exemple,  certain
fends d’emprunt municipal  que ces tyrans de Canadicus-Fran~ais
ont laiss6 cr6er au profit du Haut-Canada. A la v6rit6  le Haut-
Canada  serait aujourd’hui  clans  une meilleure  situation financi~re,
si on ne lui etit pas permis de puiser h pleines mains clans lea
coffres publics, pour am~liorer sea terres, et construire de grandes
voies publiques.

Je reviens % la disproportion numhrique des deux provinces.
Bien que je ne puisse dormer qu’un chiffre approtimatif,  jo suis en
6tat d’assurer k la Chambre, qu’aujourd’hui  la population  du
Haut-Canada,  n’exc~de  pas celle du Bas-Canada  de plus de deux
cent -cinquante mine ~mes.

. Je vous engage k lire le Globe des dernidres  annbes  pour voir cc
qu’il dit & ce propos.  11 y a cinq ans, ce journal  pr6tendait  que la
population  de la province sup6rieure  Atait  de cinq cent mine ~mes
plus forte que celle du Bas-Canada  ; et le m~me .jonrnal  a dit
depuis  que ~augmentation  de la population  du Haut-Canada  clans
les dix derni~res  anl16es  a 6t6 d’au moins einq cent mine.  En
admettant que l’augmentation  du Bas-Canada,  clans  les dix der-
ni$res ann6es, ait 4t4 de 250,000, et celle  de la population  dtl
Haut-Canada de 500,000 (450,000 serait un nombre plus appro-
chant de Ka v6rit6), la difference entre Ies deux sections ne serait
que ~environ 250,000.  Supposons m6me que le Haut-Canada
poss~de  une population  de 2,600,000 &mes,  que ha Chambre se
reporte au temps oti l’Union fut d4cr6t6e  en 1841. En ce temps-lh
la province  sup~rieure  avait une population  d’environ 427,000
~mes, et celle du Bas-Canada,  d’apr~s  un calcul approximatif,
6tait de 660,000,  ce qui fiaisait  une dif16rence  de 250,000  en faveur
du Baa-Canada, qui pourtant avait  perdu  bwaucoup  par l’4migration,
~ la suite des troubles  de 1837-38.

Je demanderai  eependant A la Chambre,  de me dire, si lea
Bas-Canadiens,  au temps de l’Union, agit~rent  cette question  de la
representation au point  d“exciter  des troubles  comme ccux dent
nous menagent aujourd!hui  certains hommes  publics  du Haut-
Canada  ? Libre aux Haut-Canadiens  de se vanter,  mais je puis
prouver  que leur population  n’a pas augmentb  depuis  dix ans
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clans  Ii proportion  delad4caclel~li  a prdcfid~  Iereccllsclllentdc
1851.

En 1840, l:~l)ol~lllation  dl~lG~ut-Call~~da  61aitde  427,000  ~mes;
en 1857, dc 952,000 ; ellc avait done  augmcntfi  dc 480,000.  11 est
naturel que, pendant,  la melne  p~ri OdG,  lc ~~~~s-call  ~lda n’ait pas
:~ugment4 autant,  car l’i remigration  y fut presque  n ullc.

~

Je soutiens  done  qu’on ne prouvcrait ])as,  m~n~e par des chiffres,
qu’un changement clans  la representation  est devcnu n6cessaire.

11 faut aborder  cctte question  de la representation avcc calmc ct
saris pr6jug6s. Les auteurs de Yunioll ont 6t6 d’avis qu’elle pouvait
fonctionner saris la condition qu’on y veut mettre aujourd’hui.

Dans unc lettre adress6c au gouvernemellt  imp6rial, Ie miuistbre
a d6clar6 qu’il ferait tout en son pouvoir pour maintcnir l’Union,
mais  que, mal heureusement,  le I1aut-Oan ada s’ agit ait ; qu’on le
p6n4trait de l’id6e que l’Union ne saurait dnrer a~7ec le mode  actucl
dc rcprdseutation. J>ans cette n12nlc  lettre,  10 ministire demande
an gouvernement imptrial  d’6tablir  un autre r6ginlc, clans le cas oti
1’ Union ne pourrait  plus se conservcr  d’une rnani~re  satisfaiwante.

Le Bas et le Haut-Canada sent relids  par le ~aint-IJaurent, par
des chemins de fer, par des canaux, et chacune des deux  sections i

est absolumeut  n6cessaire  i la prosp6ritt  de l’autre. Je u’4prouvc
aLlcuu  sentiment  hostile cnvers qui quo ce soit ; je suis prtt h /
rcndre justice au Haut-Canada commc au Bas-Canada,  en main-
tenant l’Union. ,

La population du lIaut-Canada!  si elle consnltait  ses vrais int6-
r6ts~  n’aurait  pas un moment l’id6e dc s’opposer  k 1‘existence  do
l’~ilion ; qu’on la mainticnne intaote  encore pendant dix ans; et
que la province sup~rieure se rappel]e que nous sornmes  clans une
pcriode de transition !

La Chambre  ne peut adopter  la mcsure qui lui est soumisc, les
I

d6put6s  haut et bas-canadicns  qui si~gent du c6t6 minist4riel,  la
repousscront.  Je ne la rcpousse point ici au nom des Canadiens-
Frangais, mais au nom de tous les habitants  du .Bas-Canada.  Les
journaux  de ~opposition  ont pr4tendu quo 1’ Ordre, publi6 h Mont-

.:

r6al, Ltait un Organe  du gouvorncl~lellt. Mais, il y a un jour ou
doux, jc rcmarquais  clans ce journal L~n article  qui m’accusait  d’as-
si miler lcs lois ffi~u~aiscs  aux lois anglaises et d’inonder le pays
d’une immigration  p~otcstaute  ! C’est uuc nouvelle preuve quc Ies
etiorts dc ccux qui voulcllt  IC bicn de tout Ie pays en g4n6ral,
sent h cbaque instant mul rcpr4sent6s.
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LC IIaut-02Ll121da,  s’il est sup4rieur par le nolnbre, nc doit pas
oublicr que des causes iuti vitables ont entrav6  lC d6veloppement  du
Bas-Canada ; il doit se rappeler  que lors de la cession du pays h
l’Angleterre, la population] du Bas-Ctinada n’6tait gue de 45,000
fimes, et quc depuis cette ipoque-lh  il n’a pas re~u douze  famillcs
de la vicillc  France. 11 doit aussi savoir qu’en 1840, lorsque
la question de 1’ Union fut discut6e, le parti  de M. Papineau  s’y
OppOSa)  en disant quc c’~tait le l~aut-canad~  qui Profiterait lc Plus
de  cctte Union. Le parti mod6r4,  ayant en t~te M. La Fontaine,
t~cha de tirer de ce projct  tout l’avantage possible.

Remontons  aux premiers  temps  de ~Union,  et voyons  les bdn6-
ficcs qu’elle a procuris au IIaut-Cariada.  IJe canal Welland n’btait
pas alors tcrmin4, et il y avait bien des chemins h construire.
L’appat dun  emprunt de 21,500,000  n’4tait-il  pas suffisant  pour
engager le Haut-Uanada & ratifier ~Union ? 11 obtint cette
somme, dent pr~s d’un million  a 6t6 employ6  & achever  le canal
Welland ; une somme plus considerable  encore lui a servi A ouvrir
des voies publiques, tandis que le Bas-Canada  n’a cu que *90,000
on %100,000 pour 61argir  le canal Lachine.  Et ces chernins et ccs
oauaux constructs  au moy-en d’emprunts  garantis par l’union,
n’ont-ils  pas contribu6 & la prosp6rit6  et A l’augmentation de la
population  du Haut-Canada  ?

J ‘avoue que le climat du Haut-Canada  favorise l’immigration.
l~ais voyons ce qui s’y est fait clans  la p6riode  de 1851 A 1861, en
dehors des travaux  provinciaux. Le tr6sor ]>ublic fut presquo
livr4 h la merci de toutes les municipalit6s,  et de 1842 h 1854,
41,500,000  ont 6t6 eml~runt&s  du fends municipal  par le Haut-
Uanada,  pendant que le Bas-Cal~ada  11’CJJ a pas en un denier.

Vers lo m~me 6poque, OJ1 construisit  la voie ferr6e  dite Great-
}Vestern  ainsi  que celle du Northern avec  l’aide du gouvernement.
Je n’cnvic pas lC SUCC4S  de la province supdrieure.  Jo no fais quo
montiouner  les causes  dc sa prosp6rit4,  et d6nlontrer quc ses habi-
tants ne devraient pas  se targuer dc leurs richesses  et de leu~
nombre  pour d4pr6cier  les Bas-Canadiens.

Los Hant-Can~diens  parlent de la ddpense  que  l!Acte  seigneurial
du  Eas-Canada a occasionnde  au pays.  Lc Bas-Canada  a agi ell
cette circonstance aveo  la plus parfaite loyant6.  La caisse publique
Iui a fonrni une somme  16~&re  pour r4gler cette affaire,  mais  on a

allou6  une  somme  6gale  aux municipalit6s  du Haut-Oanada inca-
pable de payer ce qu’elles  devaient au fends  d’emprunt.  Combien
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le Bas-Ganada  a-t-ii  rcgu pour ses chemins  dc fer ? Une somme
ae %700,000  a 6t6 affect6e  pour les ligncs de Qu6bec  A Richmond,
et du Saint-Laurent A l’Atlantique,  au lieu que lc Haut-Canada  a
rc~u S1,000,000 pour le Great-Western,  %600,000 ]?our lC Northern
et Ies  deux  tiers aes octrois  14gislatifs  faits au Grancl-rrronc.

Mais ~immigration  continuelle qui se dirige vers IC I1aut-Canaaa
ne d6passera  pas toujours celle que  regoit  le Bas-callada.  Ses
terres aeviennent  plus rares aujoura’llui,  il n’y rcstc plus gudre
d’espace  i coloniser. Le Bas-Canada a encore de nombreux  terri-
toires  vacants,  et le jour n’est pas 410ign4  oti l’immigration  s’y
porters  avec plus a’a~uence. J’ai d6ji dit que l’allgmentation  pro-
gressive de la population  du I1aut-Canada  a commenc6 i se ralentir.
Dans les dix ann6es  qui Ont ~Jr6C~a~ 1851,  l’augmentation  a 6t6
plus forte  que depuis  1851  jusqu’h  1861.

Un grand  progr~s se manifeste  aujourd’hui  clans le Bas-Canada.
On y a venau, ~ann6e derniare, aeux fois :lutant  ae terres  que
l’ann6e  pr6c6dentc, et plus que clans le Haut-Cal]tia,  comme le
prouve Ie rapport du commissaire  des terres, Le Bas-Canada
prend  son essor, et son accroissement  sera maiutenant  plus consi-
derable que celni du Haut-Canada. Les honorable  d6put6s  favo-
rable $ la representation bas6e sur la population,  ne doivent  pas
seulement  consid6rer  le pr6sent,  ils doivent  aussi jeter nn regard
vers l’avenir.

On ne connaft pas encore  les r6sultats au recensemeut  officiel.
Mais a’apras  le d6nombremont de cette ann6e, Ie comt6 ae Durham
a une population  de 39,000 ; en 1857, M. Hutton la portait ~
42,000. En 1857, la population de Toronto 6tait estim6e & 51,000;
selon le rapport  a’aujourd’hui,  elle  n’est que ae 44,000.  11 en est
ainsi de plusieurs autres localit6s.

La aiff6rence  de population  entre le Haut et le Bas-Canaaa  peut
done 6tre 4valu6e aujourd’hui A 250,000 ou 300,000, pas davantiage.
‘Est.ce une raison pour changer ~6tat pr6sent des choses ? ~st-oll
excusable  de soulever le HaubCanaaa  contre le Bas-Canada  ?

Les mcmbres  de cette Chambre  doivent  ~tre couvaincus que
jamais le Bas-Canaaa  ne consentira ~ uue pareille  proposition.  Si la
mesure est aaopt6e,  elle le sera par la voix pr6pond6rante de l’Ora-
teur.  Et tout changement constitutionnel  obtenu par une majoritd
sectionnelle  d’unevoix,  ou A peu pr~s,  ne pourrait durer lol~gternPs.

Je pense que l’Uniol~ peut  bien fonctionner  encore dix ans. J’ai
une grande foi clans le bon sens de la population  au Canada occi -
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dental, depuis Cobourg ou m~mo Toronto on descendant. J’ai con-
fiance dalls Ies populations  qui peuplent  les deux c6t6s de l’Ottawa.

Quand Ottawa a 6t4 choisie comme capitale,  on avait en vue la
dur6e de l’Union. Si 1’ IJnion  ne doit pas 6tre rnaintenue,  Ottawa
sera alors un choix malheureux, et cette  vine pourrait  d6sespirer
de poss6der  IC si~ge du gouvernement.

On a dit que le minist~re n’avait pas la confiance  de la majorit4
des repr4sentants  du Haut-Callada.  Tracez une ligne transversal
dcpuis le lac Simcoe, et le ministbre  a pou~ lui la majorit6  des
repr6se~tants du  c6t6 est de cette ligne.  11 n’y a qu’une  classe
d’hommes  de la p6ninsule de l’Ouest,  qui  soit hostile  au gouver-
nernent.

Quand j’ai  vot6  pour Ottawa comme  capitale, je me suis  dit
qu’il  y aurait toujours  un  certain nornbre  de d4put6s de cette
partie da pays, qui se poseraient commc  10S arbitres entre Ies
deux sections de la province, ct qui  emp$cheraient soit  Ie Haut

soit le Bas-Ganada de faire triompher  une  cause injuste.

~e jour ok j’6crivis une lettre au Secr4taire des colonies,  de
concert avec  Ies honorable MM. Gait et Ross,  j’ajoutais  foi en
quelque sorte & cc bruit que  I’on r6pandait avcc  tant de persistence,
h aavoir que  Ie Haut-Canada avait alors 400,000 OU 500,000 ~mes
de plus que  le Bas-Canada. Si tel avait 4t6 lC cas, et si cette
progression  avait continu6,  il serait  devenu  absolument  n6cessairc
de modifier la nature de I’Union. Mais  j’en verrais avec peine la
dissolution.

Le Bas-Canada a besoin da Haut-Canada comme arri~re-garde,
et le Waut-Ca~~ada  a besoin du Bas-Canada comme  port de mcr.
I,es honorable  d6put6s de l’Ouest s’apercevraient de cela s’ils
consid6raient  la valeur des produits  du Haut-Canada  avant
l’Union. Que serait ce dernier aujourd’hui saris le trait4  de
r6ciprocit6  ? Et quels sent les avantages  que ce trait6 lui a
procurgs  ? L’6quivalent  donn6 aux Etats-Unis,  ce sent les
p~cheries  de la baie des Chaleurs  et du golfe,  source  de l’6norme
richessc  du Massachusetts. Ccs p~cheries ont, en r6alit4,  ajont~
25 cents  par minot au prix du b16 du Haut-Canada.

Je ne pense  pas que l’on ait jamais  ~id6e de d6noncer ce trait6
& l’expiration  des dix ann6es de sa dur6e.  Mais si ce trait6 ne se
renouvelait pas, alors quelle  serait la position du HautiOanada,
si en m6me temps  l’Union 6tait an6antie  ? Les honorable d6put4s
du Hau&Canada  nous disent quelquefois  qu’ils  sent ind6pendants
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dollous.  Ilssetroml>ent.  Sileur section  delaprovincc  profito
aujourdhui  des entrep6ts de Ne~v-YorlZ, de Boston,  etautres  vines
maritimes des Etats-Unis,  c’est qll’elle a lll~e autre route pour
se rendre  A la mer. Si clle en avait ulle autre,  est-ce que lea
Am6ricail]s  Iuipermettraient  de faire passer htraversleurterri.
toire les merchandises qu’clle  re~oit  de l’Angletorre, et ne la
forceraient-ils pasj au contraire, hacheter chezeux,  afind’encou-
ragerleursproprcs  manufactures?

Lesdeux  sectioni  de la pro}-iace  out pros])6r6  sous l’Union;
rnaisl’onpeut  dire  quc, si le trdsor public n’cstpas6puis6,  c’est
gr&cehla moderation desdemandes  des Bas-Canadiens.  Rienau
rnonde n’aurait cmp6ch6  le Bas-Gallada, s’il l’etit VOUIU,  d’em-
prunter,  Iui  aussi, un million  et demi.

M. MAODOUaALL.—~OUS  aVeZ aj0Ut6 $30,000,000  h la dette
publique  durant votre administration.

M. CARTIER.—VOUS  ne faites 1A que r6p6ter ce quc vous avez
dit d~jh, mais je suis prab h prouver  que, h Part l’extravagance
d~pense  du Haut-Canada,  relativemel~t  au million et demi,  nous
n’avons presque rien ajout6  A la dette  de la province.

M. MAO~OUaALL.- Qui est responsible de la dette, si ce n’est le
gouvernement  actuel ?

M. CARTIER.—Ce gouvernemellt  11’cst pas responsible de la dette
de la province,  La politique qui y a donn6 lieu a 6t6 inaugur6e
et exerc6e par le gouvernement  quc l’honorable  d6put6  a soutenu
en 1851,

Hicr soir, Ie d6put4 de Leeds a fait aux Canadiens-Fran~ais  un
compliment que je n’oublierai jamais.  Mais il a d6clar6 en m$me
temps que les cnltivateurs canadiens-fral~~ ais sent inf6rieurs  h
Ceux du Haut-Canada,  En cela il peut avoir raison.  Cependant,
la valcur de la propri4t6 est aussi grande clans le Bas que clans  le
Haut-Canada ; le pays se colonise, et leS Cultivateurs, sous un
climat plus rigoureux,  recueillent assez pour 6tre A l’abri du
besoin. Si, n6anmoin~,  le Bas-Canada  est actuellement un peu
moins  avanc6 que lC Ha.ut en ce qui est dcs ameliorations,  il n’en
scra pas longternps ainsi. L’esprit  d’entreprise  y est clans  une
p6riode  ascendance ; il est plus d6velopp6 aujourd’hui  qu’il  ne l’a
encore 6t6 clans les dix derniares ann4es. C’est la mouche h bl~
qui a retard6 les progrds de leur culture.

A l’encontre  du ddputb  de Saint-Hyacinthe,  je tie d6sespbre pa~
de voir fonctionner  l’Union.  line a fouctionn6 quand le Ba.s-Canada
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avait unc popul~tiOll  PIUS  forte de ~50,000  $rnes que celle du
Haut-Oanada  et elle  peut  fonetionner  aujourd’hai que cette popu-
httion  egt tonlb~e au-desso(ls  de l’a~~tre  d’en~’iroll 200,000  ~mes.
Je crois que clans quelques ann4es,  le Bas-Canada  ue sera pas inf6-
~ieur ~ sa SGUr province, et je suis d’avis  quo les I1aut-Canadious

ne devraiellt  pas se hater de demander des changernents consti-
tutionnels.

~e Haut-Canada no pourrait rien faire saris Ie Bas. 11 ne per-
Cevrait  pas  son revenu de douanesj  et sa dctte tnunicipale  ~ctuelle,
d’autres embarras, le rnanquc  d’issue  pour tcouler  ses produits,

tout retiarderait ses progrts.
En  torminallt, je dois dire quo 10 gouverllcmcnt  n’~ccordera

pas  la repr6sentatio11  bas6e sur la population,  bien que quelques

d6put4s  du Haut-Canada y soiellt favorable.  C’est une declaration
qui no souffre pas d’~quivoquc, et les honorable  d4put6s  de l’oppo-
sition comprendront  qu’ell demalldal~t  l’ajournement du d6kat, je
n’ai  pas VOUIU dviter d’cxprimer  mes vues  personnelles  et d’exposer
la politiquo que nous enteudons  suivre,
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un gros debat  s’engagea  sur une motion  de non-confi~nce  propos6e  par
M. A.-A, Dorion,  laquellc  blimait le gouvernemeut  d’avoir  avanc~  $688, i 63
h la cornpagnie  du chernin de fer le Grand-Tronc  saris l’autorisation  de la
legislature,  dent $486,666  sur une Iettre de change de la Banque du Hnut-
Canada, qui n’avait pas ete pay6e h echeance. Le ministbre  admit avoir
avanc6 $120,000,  clans rhiver de 1861, abn d’emp@cber la compagnie de
fermer son chemin et de bloquer  ainsi le commerce du pays, vu qu’eile Atait
h bout de resources.

M. l’Orateur,

La doctrine de la responsabilit6  des miniatres au Parlement,  en
ce qui eoncerne ~administration des revenus  publics, telle  que
l’a expos6e  l’honorable  d6put4 de Montr6al (M. Dorion),  est
incontestable et incontest6e  ; mais il se produit  quelquefois clans
l’intervalle  des sessions des cas d’urgence  auxquels  le gouverne-
ment est oblig6 de pourvoir par lui-m~me, s’il ne veut point
manquer k son devoir  ; et la sauvegarde  contre lea abus rdside
alors clans le privil&ge  acquis aux Communes  lapprouver  OU de
condamner  le pouvoir.

Lea faits sur lesquels le d4put6 de Montr6al  motive sa motion
de non-eon  fiancti  n’existent  pas. Toute cette question a ~t~
discutde  clans la session de 1860,  et la correspoudance 6chang6e
entre lea agents financiers  et le gouvernement  canadien a 4t4
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sournise  A la Charnbre, h cette m~mo sessiol~. La Ch~mbro  n’a
PIS condamn6  les actes  du gouvernernent,  et la gauche, en
gardant ]e silence  alors, les t] apprOUV6S,  011, LhlllS tou~ les Cas, ne
les a pas trouv6s dignes de cel~sure.  Cette  aflairo  est chose  jug6e
depnis  la session dc 1860, et il est injuste et absurde  de la r6veiller
en 1861.

M, DoR1oN.—Qualld  done lea avarices an G-rand-Tronc  ol~t-elles
6[4 faites ?

M. C~RrlER. —11 n’y a pas eu d’avances.
NI. SICOTTE.—LC  ministre  des finances  a admis  que oui.
M. C~RTIEIt,—”L’hOllOrable  mOllSieur  a mal cOnll)riS le milli8tre

des finances : tout se borne A ~achat, i la Banque d: IIant-Cantida,
d’unc lettre  de change qui devait  ~tre acqnitt6e  en Anglcterre oh

\

le gouvcrnernent a souvent  des paicrnents  ~ faire,
ha question des obligations dc la vine de Toronto  a 4t6 discut6e

\
]

h la derni?ro session, et la Chambre s’est alors prononc6e sur l’item \
de $316,000. Or, cette somme n’itait pas une avarice au Grand- i
Tronc, mais un placemel~t cffcct~l~ Pour  llo~s Par ‘Os agents
financiers. I1eS obligations de la Vine de Toronto, portant six
pour cent d’int6r6t, ont  4t6 achet6es h quatre-vingt  pour cent, *

!
et cette transaction est regardde comme  exccllcnte, m~me  par
l’oppositioni  Nos  agents fi naneiers ont opdrd ce placement pour

i’

faire fructifier notre argent qu’ils avaient tetnporairement en
mains, et d~jl la moitii!  au rnoins, de la somme  a 4t4 remboursde.

L’houorable  d4put6  de Montr4al (M. Dorion)  prend nn  place-

ment uvantageux  pour uu pr~t all Gralld-TrOl~c~  el~ quoi il rnolltre
unc  extr6me manvtiise  foi OU ul~c igl~orallce  non  Inoins  extreme.
11 a voulu  tromper et surprendre  la Charnbre, on il s’cst tromp6
lui-m~me. Sa proposition cst appuy4e SUT des  faits contraires et
faux, Non-seulcment  le gonverncrncnt a le droit de placer avan-

tageusernent  les  deniers publics non  employis,  mais il doit le faire ,

au risque de manquer  h son  dcvoi r. i

L’initiative  est de l’essence du pouvoir ex6culif;  la lni enlever
strait CR faire une machine saris nom ct saris but. Si le gouvcr- /
nerncnt  efit teuu l’argeut  clans les banques en faisant perdre par Ii
au public un revenu considerable, en ~autres  termes, s’il n’eat
pas fait ce placement,  l’opposition le bl$merait  6nergiquement,  et
elle  le bl~me, ,pourtant,  parce qu’il en a fait un excellent.

LE MAJOR  CAllPBELL.—Le  dtp~t ou placement a-t-ii 6t6 fait par
le gouvcrnernent  ou par ses agents en Angleterre ?
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M. GALT. —Par les agents anglais.
M, SICOTTE. —Agissant  dapr$s les  instrnctious  du gouvcrne-

ment.
31. CARTIER.—Avec  I’autorisation dn gouvernement. Si quol-

qn’uu  croit que la garantie n’est pas  sufisante, il peut en faire le

287

snjet  d’un vote de ~~on-confiance. L’honorable chef de l’oppo-
sition s’est dgalernent  tromp6 ou a voulu trompcr  en aypelnnt
‘< somme  avanc6e  “ un autre item de $170,000 pay4 au Grand-
Tronc.  Pour se prot6ger  eontre la perte de cette somme,  lC gou-
vernernent a en mains $225,000, qui, en vertu du deruier A cte
relatif au Grand-Tronc,  itaient  destin~ea  au chemin  d’Arthabaslra,
outre lcs sornmes  4chues et h 6chcoir pour 10 service  postal.
Cette garautie est triple de la valeur  de la aom me prtt6e.

Ce pr~t a 6t6 consenti  au moment oti Son Altesse Royale  Ie
prince de Galles allait mettro Ie pied aur 10 sol canadien, Aussi
qui h~aitera  h dire qu’il ne fallait  pas sauver le pays de l’humilia-
tion de voir se fermer le chemin du Grand-’rronc, loraque  le fils
aini de notre Souveraiue  venait,  sur l’invitation des Chain bres et
du Canada  tout entier, inaugurer le pent Victoria.

Le troiai~me item, celui  de $480,000, n’est pzs non plus un pr~t
au Grand-Tronc.  La compagnie  ayant  failli,  son m~ndat sur sea
banquiers a 6t6 refus6. Le gouvernemeut  a aussi co rnandat,  et
la compagnie  paiera, ou h aon d6faut, la banque da Haat-Canada,
qui l’a endosa6. L’ex6cutif  est souvent oblig6  d’acheter  des
lettrea  de change pour payer l’int4r~t de la dette canadienue en
Angleterre,  et cette op6rati On eat de ~ord re dos transactions
journalibrea. Ce n’est, paa une sommc avanc6e au Gr:ind-Tro~~c,
ni par consequent une de ces op~rations  qui exigent le conscnte-
meut  pr6alable  du Parlement.

La seulo avarice qui a 6t6 faite eat celle de $120,000  qui est
parfaitement  A couvert, puisque le gouverncment  pxie,  chaquo
al~n6e,  un montaut  consid6rab1c au Grand-Tronc pour le transport
dca mallcs. Ces $1.20,000 ont 4t4 avanc60s  clans des circonstancos
oxceptionnollea,  lorsqno la compaguiej n’ayant d’argent ni pour
payer sea employ6s,  ni pour faire  enlever la neige amonce]ie  sur
son cherniu par louto  une suite de tempatea,  allait forc6ment
suspendre  son exploitation  et 6teindre les feux de sea locomotives.
Bien plus, ce grave embarras  aurvenait  au molnent  m~rne oh les
entl’ep6ts  regor.geaient  dc prod uits  et oti lea manes  transatlantiqucs
allaient  recevoir le signal du ddl)art. Et n’oublions  PIS qne lC
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ministre des postes op~rait  pour Ie compte  l~on-seulernent de la
Grande-Bretagne, mais encore pour celui de l’Allemagne,  de la
France, de la Belgique et de l’Espagne.  Le gouvernement  a
recu16 devant la responsabilit6  d’une interruption clans un tel
service, et si pour cela,  il mbrite  de perdre  la eon fianee  de la
Chambre,  il se soumettra  h son verdict, tollt  en 6tant  persuad6
qu’il a ob~i i un imp6rieux  devoir et qu’il a servi  les int6r8ts
du pays.

i

—— .—
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Le 25 octobre 1861, le vicomte Monck avait rcmplac6 sir Edmund Head
comme gouverneur, et Ie 20 mars 1862, il ouvrait  Ie sepbibme Parlement.
Les Chambres  se reunirent  Ie m6me jour pour cboisir  leurs presidents, Sir
AlIan MacNab de~int pr~sident  du Conseil  l&gislatif, et M. Turcotte,  d6put4
des Troi%Rivi&res,  le candidat du parti minist~riel, fut 61u orateur de ~As-
semb16e h une ma,jorite de treize voix contre M. Sicotte qui avait ete pr&-
sente par M. Drummon(i,

M. le Greffler, 1

Nous sommes appe16a,  en ce moment,  ~ accomplir  l’un des
devoira  les plus important  que la constitution nous impose:  il
a’agit de faire  le choix de celui d’entre  nous  qui doit  pr~sider  aux
d61ib4rations  de la Chambre.  Mes coll~gues et moi noua avons
r6solu d’en prendre  l’initiative  ; et l’honorab]e d~put~ que nous
allons proposer  pour cette haute  fonction et qui rkunit toutes les
qualitis  voulues, saura la remplir  avec la grande dignit6 que l’on
doit attendre  du ~rst commoner. L’opinion  publiqne d6signe  d6j&
M. Joseph-Edouard  Tnrcotte,  d4put6 des Trois-Rivi~res.

La presse a aussi par14 d’autres  candidats  qu’elle a qualifi6s
de minist6riels,  notamrnent  des honorable  d6put6s  de Montr6al-

1 C’est le greffler qui preside & I’ouverture de la session i la Chambre en
attendant que l’Orateur soit nomme.
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Centro (M. Rose) et de Dorchester (M, Langevin).  Mais  je dois

dire que  leurs noms ont 6t6 sigIl:I16s  ~ l’attelltioll  publique,  A l’in~u
du gouvornernent, qui ne s’est  d6termin6  h Paire  sa proposition
que depuis deux ou trois jours. Je suis heurenx,  cependant,  de
constater  que nous cornptons  ici beaucoup d)amis  dignes d’occuper
le fauteuil pr6sidentiel.

11 eat peut-~tre  A propos que je vous donne quelques-unes  des
raisons qui ont engag4  le rninist~re h choisir l’honorable  d6put6
des Trois-RiviJres  pour son candidat. Wais auparavant je ticus k
vous faire observer qu’au Bas-Canada apparticnt le privil~ge  de
fournir l’Orateur, qui aura h prdsider h nos d61ib4rations pendant
la session  du Parlement  qui s’ouvre aujourd’hui. Ce privilbge  eat
en quelque sorte consacr6 par l’usage constant  de cette Charnbre
depuis l’Union ; elle  a toujours pris alternativement,  clans  le
Haut et le Bas-Canada,  Ie candidat A la pr~sidence. Je crois pou-
voir me dispenser de rappeler aux reprisentanta haut-canadiena
la coudnite de nos amis du Baa-Canada,  lors de l’61ection  de
l’honorable LM. Smith, au dernier Parlement.  Tout autant que moi,
ils savent combien ils ont su respecter l’entente  qui existait h ce
sujet depuis l’Unionj  et je connais trop la Ii b6ralit6  qui les anime
pour craindre un seul  instant qu’ils  ne feront pas preuve du
m~me esprit de justice et de cordiality. J’ajoute que le Conseil
16gislatif  qui, aujourd’hui,  pour la premidre  fois, doit exercer  le
nouveau pouvoir que lui confbre la constitution, devra,  suivant
cette m6me entente  cordiale, choisir son pr6sident  parmi les repr6-
sentants du HaubCanada.

Je passe maintenant  aux raisons qui nous font proposer  la
nomination de M. Turcotte.  Elle a, je suis heureux de le voir,
I’adhdsion  la plus sympathique  des reprbsental~ts  du Bas-Canada,
M. Turcotte, comme chacun le sait, s’est rendue familiare  la
langue anglaise. Qui de vous aussi n’a 6t6 heureux d’entendro
touner clans  cette enceiutc  ce tte voix  410quonte et persuasive,  si
ardente  h d6fendre nos institutions et notre nationality  ? Dts son
entr6e clans  la vie publique— et il est uu des plus aneiens repr6-
sentants 61US depuis l’Union— il s’est constamment efforci de
travailler au bien et h l’avancernent cle son pays. Toujours  diguc
clans la lutte, il savait conserver cette fermet6 qui distingue
I’hommc collvaincu. O[ltre  tous ces titres, M. Turcotte appartient
h un district qui n’est pas repr6sent6 daus le cabinet,  Mais je
ddsire que ma pcus6e soit bien comprise.  Je ne pr6~enda point
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qu’ilf~ille  nous arr~ter i des considerations  g60graphiques  ou
topographiques  pour fixer notre choix, mais il est bon do nous
rappeler que, des ministres qui composeut  le cabinet,  trois r6si-
dent ~ Qu4bec, deux h Montr6al,  et uu clans  10S To!vnships  de
l’~st. Seul le district  des Trois-RiviArcs n’a pas de rcprdsentant.
En dlisant M. Turcotte,  vous ferez disparaitre cette lacune jusqu’h
un certain point. Je propose done, al?puyd  par l’honorable
J.-A. Macdonald, quo 11, Joseph-Edouard  Turcotte, ddputd de la
villc des Trois-Rivi&rcs,  soit nomm6 Oratcur de cette Chfimbre.
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EXPLICATIONS MINIST~RIELLES
PRONONCi;  LE 26 MARS  1862

A L’ASSEMBLfiE LEGISLATIVE

Trois des collegues de M. Carrier, MM. Ross, Vankouglmet et Morrison,
dorm&rent  lcurd6mission  avant lasessionde  1862.  M. Vankoughnetfut fait
ohancelierdu Haut-Canada ~ la place du juge Blake, et M. Morrisson,  qui
n’avaitpu trouver gr~ce aupres des elecleurs, devint juge de la courdes
Plaids  communs.  Les dernissionnaires eurent pour successeurs M. James
Patton, solliciteur general, M. J.-B. Robinson,  ?resident du conseil executif,  et
M. John Cabling, receveurg6neral. Aumoisdejuin  1861, M. Rose avaitete
remplace comme commissaire dcstravaux  publics  par M. Cauchon. Lentr6e
des nouveaux  ministres n’afrecta aucunement  la politique du cabinet.

J
E

M, l’Orateur,

J’ai Lhonneur de demaudor i cette Chambre  de remettre  &
dernain  la prise en conaid6ration  du discours  de Son ‘hcellence  le
gouverueur g6n4ral. Je crois  devoir  remcrcier  les membres  de
l’opposition  de Ieur empressemeut & nous  communique  les amen
demerits qu’ils ont l’intention  de proposer  A l’adresse  en riponse
au discours  du trdne. Je saisis cette  occasion aussi pour leur
faire  une communication. Chacun sait que trois portefeuilles
relevant  de la section  haut-canadienne  sent vacants. J’avais esp6r6
pouvoir  vous annoficer aujourd’hui  que toua les trois avaient de~
titrdaires, mais mes previsions ne se sent pas r6alis6es. Notre
organisation est, cependant,

:.

.;-

presque compl~te,  et je crois que
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demtlin,  Iorsque la Chambrc comlaltra  les noms des trois nouveaux
rninistres, elle n’aura que des felicitations  ~ nous dtcerner. Dans
les pr6seutes  cireonstances, il vaut mieux,  3 mon avis, pour la
droite et pour la gauche, ne pas commellcer Ie d~bat aujourd’hui,
Je propose done, appuy~ par l’honorable  M. Gait, que la Chambre
s’ajourne  & demain.

M. SICOTTE.—~eR  amendments  que l’oPPositioll  a dessein de
proposer  11’ont pas &t4 communiques  au gouvernemel~t  d’une
rnanidre  officielle  pour une raison toute simple : nous jgnorons
eucoro la composition  du rninistbre auquel  il faudra les adresser.
Sera-ce bieu celui-ci ? Si c’itait  un at~tre, il fatldrait peut-6Lre
modifier  nos  vues. Aussitbt  que  le gouvernemellt sera au complet}
et qu’il pourra proc4der A l’exp6dit,ion  des  affaires, je me ferai un
devoir dc Iui communique  officiellement  Ies amendments  dent il
a eu avis  d’une fagon officieuse.

M. CARTIER.—Je dois relever l’observatioll  de mou honorable
ami, qui a trait & l’organisation  du cabinet. ke gouvernernent
existe, et ~honorable d6put6 de Saillt-Hyacin  the peut @tre assur6
que, tant que j’eu serai le chef, tallt que je ne me serai pas d~mis,
cntre les mains de SoU Excellence, il n’aura aucullcmen t l’ocoasion
de modifier  ses amendernents, car les uouveaux ministres scront
imbus de l’esprit qui anime le gouvernement  Cartier-Macdonald.

M, SrcoTTE.—Vhonorable  premier  miuistre me semble, en co
moment,  parodier  le grand roi qui dis~lit : ‘~ ~’dtat c’est moi:’
Le minist~re existe, nous a-t-ii alit.  C’cst  vrai, il existe, mais
jusqu’h quel point ? 11 me fait Veffet d’~tre A l’agouie.  Quoiqu’il
en soit, le pays et cotte Chambre ont raison de se plaindre de luij
qui n’aurait  pas dti convoquer  Ies Chambres saris avoir rem6di6
au grave d61abrement clans lequel nous apparalt son gouverne-
ment. 11 y a dix jours, l’honorable  premier ministre savait tout
comme aujourd’hui, que tels membres du cabinet  se d6mettaieI]t
pour occupcr  cerLaines charges de l’Etat, et il est regrettable que
le pays ait h. souffrir de tous ces atermoiemonts.

M. CARTIER —Je ,r6p6te que le gouvernernent  existe, et nous
pourrions, si nous le jugions h propos,  commencer k cette heure
m~me le d4bat sur l’adresse. Mais nous avons pr6f6r6 dormer tout
l’avantage possible i l’opposition,  qui, par l’absence  forc6e des nOU-
~oaux rninistrcs, sera plus forte pour combattre Yadresse.
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~cgouvcrnemellt va se rendre avec plaisir k la demaudede
]Ihollorable  d6put6 de Saint-Hyacinthe.  La d4mission de l’hono-

rable com missairc  des travaux publics (M. ROSS)  qui a 6t6 rem-
~llac~ par l’honorable  d6put6 de Montmorency  (M, Cauchon), est
f:~cile h expliquer. A la dernibre session,  l’honorable commissaire

me fit p%rt du mauvais  ~tat de sa sallt~ et de ~impossibilitd oti il
so trouvait  de conti~luer ~ admillistrer le d6]~artement  qui lui
avait dt~ coJ~fid, avec tout le soiu atteJltif  qu’il  aurait VOUIU  encore
~ apporter.  Si c’est toujours  avec regret que je me s41]are d’un

col~~gue, je dois le dire) cette d~missiou m’a ~t~ biell Particuli~re-
~ellt sensible.  L’honorable commisstire pensait qu’un voyage

en Angleterre  colltribuerait  a restaurer ulle  constitution  6videm-
ment surmen4e, Je l’ai pri6 avec instance de ne pas se d6mettre,
je I’ai assur6 que Son Excellence Iui permettrait de faire ce voyage,

mais, avec 1’extr61ne  d41icatesse  qui Ie caract6rise, il s’est  refus6
A cette offre,  me disant qu’il  lui  faudrait 6tre absent trop long-

temps et que l’adrnillistratioll  de son dd])arternent  aurait h eouffrir
do son absence. A l’~gard  des autros pertes que nous avons

6 rrouv6es, je laisse h rnon honorable ami, le procureur g4u6ral  du
IIaut-C:~llada,  le soin de vous en donnor l’explication.
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PRONONCti LE 28 MAltS i862

A L’ASSENfBLfiE  LfiGISI.ATIVE

M. William McDougall  agita de nouveau  l’interrninable question de la
representation baste  sur la population. Le Haut-Canada comptait  alors
285,000 imes de plus que 10 Bas-Canada, et les clear-grits continuaient de
jeter feu et flammes pour obtenir une augmentation de representation. La
motion dc M. McDougall bl~mant le cabinet do ne pas accordcr la represen-
tation basee sur la ]Iopulotion fut repoussec par une forte majorite, les qua-
rante-deux deputes qui l’appuybrent etant tous da Haut-Canada,

M. l’Orateur,

Lhonorable  chef de l’opposition  (M. Sicotte)  a VOUIU nous
dormer une le~on pblitique  et constitutionnelle,  avant  d’entrer
clans  lcs explications  qu’il nous promettait.  Mais pourquoi  tout cc
fatrae ? Est-ce  que les d6put6s du Bas-Canada  qui appuient  le gou-
veruern ent, n’on t pas fait leur devoir,  chaque fois que la m~me ques-
tion qui se di~cut,e  en ce moment, a 4t6 soulev6e par lcs membres
du parti Brownite  ? Nous ne crions point, nous ; UOUS sommes  eU
possession d~une  r6alit6,  nous avons l’6galit6 representative,  et
nous la d6fendons  ! NOUS ne nous  exclamons  point,  mais IIOUS

combattons. Nous travaillons activement  et avec  conviction  h
rnaintenir un article de la constitution  dent la suppression  serait
la premi~re phase d’une  Are de troubles et de calamit4s.  ~OUS

cherchons A consolider  la pros]j4rit6  du Haut et du Bas-Canada,
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repoussant toutemesnre dontl’acioption millerait cetteprospdriti.
Nousavons  toujonrs6t6 et nous sommes encore lesennemisdn
fanatisrne et des pr6j(lg6s.

Qnepeut-on  reprocher  5 nos amis? que peut-on  reprocheri
l’honorable J.-A. Macdonald,  le chef duparti  millist6rieldansle
Ilaut-Canada?  Est-ceqn’il  nes’est paspos6ell  obstacle  atltorrel~t
depr6jug6s,  dirig6 par lesfactions,  colltre lesdroits  etleslibert~s
duBas-Canada?  N’a-t-il pas jou6 sa popularity  sectionnelle,  clans
cettelutte  dejustice etd'hollllellr qu'ilfaisaithnotre profit?  Les
honorable  membres de cette  Chambre u’ont pas oubli6 Ies menaces
violentesqui  accueillirentses 610quelltesparolcs  Yalldernier!  116
n’ont pas oubli6 les efforts  perfides  qui out 6t6faits parles  alli~s
du d6put6 de Sainb13yacinthe,  pour reuverser  cet homme, qui
avait  eu le couragede  froisser  les pr4jug6s  de ses compatriots,
clans  une canse oti les int6r6ts  du Bas-Canada  Ataient en jeu,

Quelqn’un  trouve-t-il suspectes mes opinions surla repr6sen-
tationbas6e snrla population?  Entonte circonstallce, j’aid6fendu
avec  ardeur ~6galit6  representative sur laquelle  repose  l’Acte
&Union.  Jel’aid6fendue,  etcontre desadversaires politiqueset
contredesarnis. En1849j’ai lutt6contre Papineauqui voulait

rompre cette 6galit6  ; les grits savent qu’ils onttoujourstrouv6

en moi unantagoniste sinchre etconrageuxde cette mesure. Oui,
j’aicombattu,  sur ce terrain, des amis politiques imprudents)h
nne  fatale 6poque; et aujourd’hui, je combats cenx qui  se pr6va-
lentdes opinions  deM. Papineau pour demander uneaugmen-
tation de representation en favenr du  Haut-Oanada.

De~uisqne leBas-Oa[~adaa 6t6 uni au IIaut-Ganada,  mapoli-
tiqueatonjours  6t6 de faire fonctionner  l’.Acted’Union.  Etje
pour~uivrai  le nl~me  but, aussi longternps  que le H:lut-Canada  ne
rendra point  ce fonctionnement  impossible  par d’injustes  dernandes.

Je suis oblig6  de r6p6ter, ce soir, ce que j’ai dit en d’autres
occasions; lorsqne l’honorable Sydney  Smith  est eutr6 au ponvoir.
le minist~re, dent MIM. Sicotte  et Jdoral~ger  faisaiel~t  p:~rtie, Iui
permit  de pr~coniser, en son nom personnel,  la representation
bas6e  sur la population,  saris engager  en cela n6anmoins  la poli-
tique du gouverllem  ellt. Lorsqu’en 1858,  M. Connor proposa,
appuy6 par M. McMicl~en, une mesure tendant & baser la repr6-
se~ tation  sur la population, M. Smith vota pour le principe  de la
mesure,  contrairernent A ses coll&gues.  Le minist~re faisait  alors
de la representation bas6e  sur la population  une question  ouverte,
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et sa politique n’a pas chang4. Ifiais je no souffrirai  jamai~ qu’un
do mcs coll~gucs  pr~seute, comme  ministre, une mesure  ayant
llour objet  de d6truire l’6galit4  qui  est d6cr4t6e clans la col~stitution.
11 y a cette difldrence entre la droite oh je sidge  et le c6t4 de l’op.
position,  Le parti haut-calladiell  qui  appnie  le gouvernement,
pense  comme  l’opposition  sur ce principe, et il ne Yetire pas sa

confiance  au gouvernenlellt,  talldis que  des rnembres influeuts,  qui
ob6issent  au comrnalldemellt de NIM. Sicotte  ct Foley,  out  d6clar6
qu’ils  voteront non-confiallce  clans tout gouveruernent qui ne s’en-
~agerait  pas A r6gler cetto  question selou leurs vues.

On sait quc Yhonorable  procureur g~ll~r~l du Hau bcanada et

moi, nous  sommes d’accord  sur cette difficult4  col~stittltiol~llelle.
Nous demandons le collcours de cette Charnbre  pour rnaintenir
l’4galit6  qui est la base m~me de l’Unioll  ; I1OUS avons  demand6,

aux derni~res dlcctiolls,  10 concours  de l’opilliol~ publique,  nous
I’avons  obtcnu.

—.—
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UNE QUESTION PERSONNELLE
PRONONCfi  LE g AT~RIL t862

A HASSEMBLfiE  LfiGISLATIVE

M. l’Orateur,

L’honorable d&put6  de Laprairie  m’ayant accus~  de n’~tre  pts
homme  de parole,  je lui demanderai  quand j’ai faussd  mes pro-
messes, Je le somme  de r6pondre. 11 a aussi pr6tendu  que j’avais
tent6 de surprendre  la bonne foi des ddputds  bas-eanadiens,  celle
notamment du d6put6 de Richmond  et Wolfe, et qne le d4put6  de
Dorchester  (M. Langevin) avait  6t6 mon affid6 cn cette  occasion.
Ici les d6n6gations  ne sent plus n6cessaires,  puisque  le d6put6  de
Laprairie  a 4t4 oblig6 de se r4tracter quand le d~puti de Dorc-
hester a repouss6,  comme il fallait, cette odieuse  accusation.  Je
n’exige  pas la r4tractation que je serais  en droit  de lui demander
aussi:  la droiture de mes actes est la meilleure  r6ponso  h la
calornnie. Suivant l’honorable  d6put4  de J~aprairie,  {e but 4vident
du d6put4  de Dorchester 6tait de faire  tomber  la motion pro-
pos6e par Iui. Et quelle preuve en donne-t-il  ? Le d&put4  de
Dorchester  a pr6sent4  ul] amendcrnent  pour d~truire  la ficheuse
impression qnc cettc proposition  avait causbe  aux d6put4s angl  ais.

L’honorable d6put6 de Laprairie  a eu 6galement  tort de se
livrer & certaines observations  sur la composition  du comit4 des
comptes, dent font partie treizo Canadiens-Fran~ais.  Se serai~il
done d6fi4 d’eux  ? Redouterait-il  leur jugement  ? Pour moi, je ne
clout e point que s’il leur avait soumis  sa proposition, ils ne l’eussent
acueillie  avec favcur, et que trois ou quatre des honorable
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membres  anglais  de ce comit6 eussent  vot6 l’allocation; les voix
desd6put6s  de Chlcontimi, de Hastings-Nerd, etdeuxautres  voix,
jointesaui treize donu6es  par lea membres  frau~ais, assuraient
le SUCCLS. 1

M. LOR~NGER.-Je  suis pr~t  ~ retirer  ma proposition  si 1’ houo- 1

rable  premier  rninistre veut me garautir  qu’il en sera ainsi.
M. CARTI~LL.-Je  puis assurer  l’honorable d6put6  qu’il aura la

majorit6  s’il sai t faire son dcvoir :~i nsi quc ICS d ouze Call adiens  -
Frau~ais du comit6. Je ne lui donne pas ma parole, puisqu’il  m’a
crn incapable  de la tenir; mais je la donne h la Chambre.  11 peut
en faire son profit, s’il le jnge h propos.  MOR  opinio~l  est que ceux
qui refusent  de soumettre  la question au comit6  dcs contingents,
manquent  de sincbrith.
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L’III1!IGR,ATION  ET LA COLONISX~ION

PROXONCk  Lli 28 &VUIL  1862

A L’ASSEMBLfiE  LfiGISLATIVE

II se fitungrand ulotlvement, icettesession,e  nfavellr de l’immigration
etdela colonisation. M. T.-D’Arcy McGeeeu prit l’initiative  et proposala
formation  Wuncomite  charge d'etudier lesmeillellrs moyensi  prendre pour
attirer l’immigration europ4enne. A ~appuide sa proposition,  lediputede
Montreal-Ouest  prononga un discours tr~s elabore, tr~s Pratique> tr~s elo-
quent.  M. Cartierannonga  que Ie gouvernement  Ie seconderait detoutes
ses forces, et le comite quifutnommesugg6ra  plusicurs reformesqui eurent
par la suite d’excollents resultats.

e

M. l’Orateur,

J’approl~ve  pleinement  I’honorable d4put6  de Montr6al-Ouest
(M. T.-D’Arcy  McGee)  de vouloirdonncr  de l’importance & la ques-
tion de l’immigration. Je suis aussi d’avis  que le comit~  qui devra
~tre  charg~ d’en faire l’dtnde soit  compos6 de fagon h reprdsenter
les diff6rentes sections  de la province  afin que ceux qui ont l’inten-
tion d’immigrer retirent les plus grands avantages  possi bleg du
travail qui lui sera d4volu.

L’honorable  d6put6 a eu tort de dire que Yencouragement  a fait
d4faut  jusqu’h pr~sent h ceux qui auraient pu avoir  ~iutention  de
s’~tablir  clans  le Bas-Canada. Je ne crois pas qu’il ait donlld  la
vraie cause  qui a emp6ch6 une immigration  consid~rable  des iles
Britanniques. 11 ignore peut-6tre  que,  lorsque le Bas-Canada  6tait
0onstitu6  en province  siparic, la politique euivie  alors n’dtait
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pas de nature  L cncouragcr la colonisation  du pays. QLland  Men
m8me la legislature aurait 6tL dispos6e, h cette 6poque,  d’accorder
des crddits pour onvrir des chemins de colonisation, il existait
d’aut~es  obstacles  h l’6tablisscmellt  dn pays,  dent lC pl[ls  important
6tait  le syst~me qui pr4sidait A la concession  des terres.

L’honorable  d6put6 nous  a par16  des Townships.  Eh blen, Ies
Townships  furent conc6d6s & quelques  individus  qlli accaparhrent
les terres et emptchbrent les colons de ptn~trer  jusque lk. Ajou-
tons l’incertitude des lois applicable  aux Townships,  laquelle causa
beaucoup  de d4sagr6mcnts  aux colons.  11 en fnt ainsi jusqu’h 1854,
alors que ~on passa  une loi tr~s avantageuse,  qui traita les terres
des Townships commc les autres  terres  du Bas-Canada.

L’honorable  d6put6 aurait da ddcouvrir, au tours de ses recher-
ches, que clans ces trois derni~res  ann4es la vente  des terres  des
Townships  a angmcnt6 consid6rablement,  et que depuis  deux ans
IC Bas-Canada  a conc4d6 plus de terres  que le Haut-Canada. Je
cite ccs faits pour 6tablir que le B as-Canada est loin d’~tre indif-
ferent  Ala question  de ~immigration,  mais qu’il est pr~t  au con-
traire % adopter dcs mcsurcs vigoureuses  pour coloniser et am61iorer
10 pays.

L’honorable  d4put6 de Montr4al-Ouest a cru devoir  parler  en
termes inoniques de la compbtcncc  dn ministre  de l’agriculture
(M, Narcisse-F.  Belleau). i~ais est-il bien juste de Ie juger aussi
s6vJrement,  quand il n’a pris charge du d~partement que depuis
deux scmaines.

~JC gouvernement  s’int~resse  h eette question tenement  qu’il don-
nera A l’honorable dtpnt6  son plus cordial appui. La colonisation
nous importe & un haut d~grk,  et nous lui accorderons  tout l’en-
couragement possible  clans le Haut comme clans le Bas-Canada.

Comme  je l’ai d4jh fait remarquer,  il s’est  prfisent~  des obstacles
nombreux &ans le Bas-Canada.  C’est en 1855 senlernent  que ~on
commenga  J voter dcs cr6dits  anuuels pour ouvrir des chemins  de
colonisation,  et, quoiqu’ils  aient 4t& peu consid6rables,  les r6sultats
ont 6ti immenses. Apr&s  avoir  d6pens4  d’une  fa~on  judicieuse
$40,000  et $50,000 par ann6e,  le Bas-Canada  se trouve i avoir plus de
dix-huit  cent mines de routes colonisatrices? qui ont cohtd $536,000,
et plus de huit mine pieds  de ponts.

Llhonorable  d6put6 de Montr4al-Ouest a critiqu6 le mode de
construire nos chemins de colonisation  en disant qu’il pr6f&re le
syst~me  du Haut-Canada.



Evidemment iln’apzs  tenucolnpte de ltl difference  bien m~r-
qllte qui sc trouve  clans la situation giographiquc des  deux sec-
tions de la province,  laquclle emp~che  quc l’on puisse  bitir clans Ie
Bas-Canada  des chelnins  semblables A ceux qui sillonnent le Haut-
Canada.

Iiitablissement  dLL Bas-Canada  n’est pas le fait de l’imrnigration.
Lorsqu’il  devint  colonie  allglaise,  il S’Y troLlvait  environ 60,000
Canacliens-Frangais,  mais ~e nombre s’41&ve  aujourd’hui A prbs de
900,000.  Hancien syst~me en a malheureusement  chassi un grand
nombre de ~autre c6t6 de la frontitre. Je suis heureux de recon-
naitre qu’il  a fait place depuis l’union k nne politique plus large
et pIUS 6c]air6c.  La Compagnie Am6ricaine  des Terres, qui, se
faisait  remarquer autrcfois pal- son extr~me exclusivisme,  changea
compl~tement  son mode d’action Iorsque mon honorable  collbgue,
le ministre  des Finances (M. Gait), cn prit la direction.  11 iuvita
mes cornpatriotes  i profiter des avantages que la compagnie  leur
offrait,  et quel  fut le r6sultat ? Un grand nombre de Canadiens-
Frangais aohet~rent  des terres et les d6frich&rent.

Avec ~abolition  du systbme fdodal,  le Bas-Canada  a pris un
nouvel  essor, et no us pouvons avoir  foi aujourd’hui  clans le d fivo -
Ioppement  dc notre population  et de nos resources.  Nous comp-
tons m~me  sept  millions  et demi d’acres do terres arpentds  et
ouverts  aux d4frichcurs,  et pour rnontrer ~int6r6t  que nous  portonp
h la colonisation,  nous n’l~4siterons  pas h doubler  le cr4dit que l’on
vote chaquc ann6e. l~n attendant,  nous attendons les meilleurs
fruits  de l’muvrc du conlit6  que nous  voulons d6gager de toutc
influoncc  dc parti afin  qu’il inspire confiance h tous.

20



DISC OIJRS

SU1i L.k

PRONONCti  LE 22 MA1 t862

A l.’ASSEMBLkE  LfiGISLATIVE

Aprbs avoir regne pendant  prks de quatro ans, le ministbrc  Cartier-
Macdonald  tombs sur le l)rOjet de loi presenti par ~honorable  John-A.
Macdonald,  clans lo but (le mcltro la milice sur un pied e~~cace. Ccttc mesurc
uvait &t6 pr~paree par une commission  ~ la suite de l’a[~aire du Trent. Les
commissaires avaient dec1ar6 qu’il ~tait urgerlt d’avoir une force active do
50,000  hommes, devant faire chaque annee 28 jours d’exercice, outre nno
r@serve du ru$rne nornbre; de diviser la province en districts militaires,  et de
coustruire un arsenal clans chaque district. M. Gait, Ic ministre dcs finances,
allirma qa’il sufflrait de $500,000  par an pour mettre cette mesure ~ execution.
Les liberaux cri&rent bien haut qu’il en resulterait uue taxe par t~te de
cinqnante cents pour le souticn de la milice, et M. Cartier repondit qu’elle
peserait sur ceux qui ne se rendraieul pas h l’cxercice. 11 n’en fut pas moihs
abandonn~ de bon norubre de ses partisans du Bas-Canada,  ~ tel point que
le bill fot repouss4  ~ la seconde deliberation par 61 voix contre 54. Par
contre, l’houorable John-A. Macdonald  se trouva appuy~ clans la section
htut-canadierrne par une majoritb de scpt voix : c’&tait Ie contraire g&nerale-
mcnt qui arrivait. Les votes se partagerent comme  suit :—Pour, MM. Alleyn,
Aull,  Baby, Bell (RLLSSell), Benjamin, Biggar, Blanchet, M.-C. Cameron,
Carling,  Caron, Cartier, Cauchon, Chapais,  Clarke, Cockbarn,  Crawford,
Da\~son, dcCazcs, Dcrris, D6saalniers, Joseph Dllfresne, Dunkin,  Dunsford,
Fergueon, Gait, FIaultain, Hooper, Jackson, Langevin, John-A,  Macdonald,
McCann, McLachlin, Morin, Morris, Morrison, Morton, Pope, Porkma.n,
Poupore,  Price, Robinson, Robitnille,  Rose, J.-S. Ross, Ryerson, Rykert,
Scott, Simpson, Smith, Somerville,  Street, Tass6, Tctt ct lValsh,—54.
Contre, MM. Abbott, Archambault,  %aubien,  Bell (Lanard-Nerd), Bcalldreau,
IIowen, Bowen, Brousseau,  Bllreau, Burwell, Connor,  Cowan, Daoust, de-
Boacherville, Dic]{son,  Dorion, Dostaler, Drummond,  Alex. Dufresne, Evan-
turel, Foley, ~ortier, I?ournier,  Gagno~,  Gaudet,  Hebert,  Howland,  Hunting-
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ton, IIuot, Jobin, Joly, I<ierko\vaki, Labreche-Vigcr, Laframboise, Loranger,
D.-A. Macdonald,  Jol]n-S. hlacdonald, Mackenzie,  hfucdougall, McGee, Mac-
kcllar, Mongenais, Munro, Notman, 0’IIalloran, Patrick, Prbvost,  Rankin,
R4millard, ,[.J.  Ross, Rymal, Scatcllerd, Sicotte, Simard,  Slarnes, Stirton,
Sylvtin,  Tascllereau, Ttralll]ridge, White, ~l”ilsou et Wrigllt.-fi [.

M. l’Oratcar,

Commc c’est probablement la derni~re fois qne, mcs COIIL:UCS
et moi, nous  Occnpons  lcs fauteuils minist6riels,  qu’il me soit
pcrrnis Noffrir mes remerciements  aux mernbres  de la legislature,
qui m’ont si constamment honor6 de leur con fiance clans ma war-
ritre mini~t6rielle. Je sais bien quc uous  avons 6t6 renversds  par
le vote d’un certain uombre dc ceux qni nous avaient  appuy6s
jusqu’i co jour, mais leur conduite  ne m’iuspire  fiucun ressenti-
rnent, car en votant  pollr ou contre uu gouverllemeut,  le repr6-
sentan  t du peuple exerce  un droit qu’on ne peut lui contester et
dent mes collbgucs et moi nous ne devons point  nous plaindre.

Je ne puis m’emp$cher  de f61iciter mon coll&gue,  Vhonorable
J.-A. Macdonald,  d’6tre tom b6 avec i’appni d’une  nombreuse  majo-
rit6 haut-canad i en ne. Je SUIS vralment  heureux do voir mon
honorable  ami, auquel on a si souvent reproch6 de n’avoir pas
la mttjori(~  clans le 13aut-Canada, dc le voi r, dis-je,  tomber ainsi
avec gloire, entour6  d’une majorit6 de scpt, qui aurait 4t6 de
quatorzc, si tous les d6put6s du Haut-Ctmada avaient  616 pr6sents.
(C’ris de non ! non! oui I oui f )

Le vote  de mardi uous  a renvers6s; je ue Ie d~plorernis  pas,
s’il n’avait  atteint  que le ministbre.  31ais jc trains que ceux qui
sent hostiles  aux institutions  du Bas-Canada,  et ils sent nombreux,
nc s’en servent comme  d’une  arme. (Applaudissenteats  dirisoires
sur les banes de la gauche.) L’opposition  a le droi t de choisir
pour ronverser  le miuist&re  la mcsure  snr laquellc il est le plUS
faible, mais je lC r6p&te,  les ennemis  du Bas-Canada, surtout ceux
des Canadiens-Fra~) ~ais, voudront tirer avantagc de ce vote.
(~%uueaux  app[audissentents  dirisoires.)  J’espbre,  cependant,  qnc
la noble  conduite  de notre clerg6 et les sentiments manifest~s
par les Cal~adiens-Fran~  ais, l’automne dernier,  paralyseront  les
efforts qui se feront pour reudre suspocte leur loyautk. Une
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1)enfi6e  nous console  clans  notre chute, c’est que no~~s tombous &
l’occasion d’une mesure destin~e i la protection,  h la d6fense  de
notre pays, unc rnesure qtlo llol~s croyiolls  ll~cessaire pour mettre
10S Cauadieus ell 4tat CIO jo~lir librement de leurs institutions po]i-
tiql~cs, h l’ombre  LiU glorieux ~rap~lu de la ~ieille Angleterre.



DISC OURS

MINIST~llE MACDONAT,D-SICOTTE
PRONONCfi  IE 28 MAI 1862

A UASSEMBLEE  LEGISLATIVE

Aprbs la di,f:li[e du cabinet Macdonald-Gartier,  lord lMoncl{ cl]argea Khono-
rable M. Sandtield Macdonald de fornlcr une no~lvelle  adrninistralion. Celni-
ci accepla cette tithe, et Ie 24 mai 1S62,  le gouvcrnemcnt  se trouva constitrr~
comme suit : Haut-Canada, les honormbles iMM.  Sand field Macdonald, uro-
cureur g{+neral ; M.-H. Foley,  maitre genbral dcs postes; W.-P.  IIo\vlarrd,
ministre des finances;  Wm McDougall,  collllllissairc dcs tel’res; James
Morris, reccveur g4n&ral;  A. Wilson, sollicitcrrr gdneral.  Bas-Canada,  les
houorables L.-V.  Sicotte, procureur general; A.-A. Doriorl,  secretaire I)ro-
vincial ; T.-D. McGee, president du conseil ex6cutif; U.-J. Tessier,  com mis-
saire des travaux publics ; F. Evanturel, ministrc de l’agriculture; J.-J.-C.
Abbott, soliiciteur g4n6ral.  MM. Wallbridge  et Lorangcr ful’ent cbarg~s
d’expliquer Ie programme  du gouvernement. Les principrrux  articles com-
prenaient ~egaliti  de representation clans chaque province et le systeme de
double majorit6,  aucune Ioi ne dcvant ~tre imposee i une province contre la
volonte  de 1a majoritc de ses representants. Beaucoup  ne fureut pas pen
surpris de voir MM.  Foley, Mac(lougall  et Wilson  accepter I’igilite repr{!-
sentative et la double ruajorite  quand ils avaieut combattu si longternps
pour obtenir la representation basee sur la population.  Lo Globe les accusa

“ carrement de trahison. A la seance du 28 rnai, M. John Rose demanda  si
le cabinet avait I’intention de proroger ou d’ajollrner  Ie Parlement, et se
pronon~a pour l’ajournement, vu qu’il epargnerait les frais d’une  nouvelle
session et qu’il favoriscrait l’expedition  des attires.  M. Cartier fut de cet avis.
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M. l’Orateur,

~’honorable  d~puti de Laprdil’ie (M. Lorangcr)  ponrra-t-il nolls
dire quels  sent les” inuocent~” 1 que le gouvernement  penserait  :~

. sacrifier ? (Rires.)
M, LoRAN~ELL.-Le  gouvernernent n’a pas l’intention do passer k

la d61ib6ration  des mesurcs de legislation  g6n4rale  ; cn const-
quencc, il demande h la Charnbre de se limiter  aux bills priv6s.

M. CART[ER.—~CS  observations  de ~honorable d4put4 de Peel
(M. John I1ylliard  Cameron) miritent l’attention  du gouverne-
ment au double point de vue de l’6conomie et de ~cx]?4ditiot~  des
affaires. Beaucoup  de tcmps serait perdu par une prorogation  ;
car alors, nous at~~~olls  avec ~lne session  nouvelle  le ‘ibat “usage
sur l’adresse avec tous les d61ais  qui s’ensuivent. A la suite d’un
ajournement  j au contraire, noL~s reprendrions notre tra~’:~il  I ~gislatif
d~s le premier jour. 11 est bien d~sirable que la Chambre ne perde
pas le fruit de son labeur  jusqu’)  l’heure actuelle.  Par 11 elle
6conomisera beaucoup de frais et de temps. 11 y aura aLlssi une
grande 6pargne d’op~r~e par rapport aux indemnit4s des membres
de la Ghambre. Nous n’avons aucunernent  l’intention  de crher de
l’embarras  au gouvernernent  ; tout au contraire, no us voulons Iui
accorder le temps d’essai  raisonnable.  $i j’avais A voter clans
qUC~qL1’Un des comt6s  oti les nouvcaux ministres iront solliciter
leur r461cction,  je ne voterais contre aucun d’eux.’  Cest affairc
grave d’ouvrir un cridit au gouvernernerlt,  saris  avoir pourvll
tout d’abord aux voies et moyens. Notre cr4dit est cxccllcnt, mais
il ne faut rien faire qui puisse lui porter atteintc.

S$ANOE DU 3 JUIN 1862

Mcs coll&gLIcs et moi pouvons  nous glorifier dc voir ICS ddmo-  ●

crates de toutes nuances adopter nos vues politiques.  Oui, les
points  m6mc sur lesquels  on nous faisait la plus vive opposition

1 A la fin de chaque session, il est toujours nn certain  nombre de projets de
loi venant des ministres au des deputes, qui sent retires ou renvoyes  tt plus
tard. C’est cc quc ~ou tippelle le “ massacre des innocents”.

z M. Cartior  tint parole et tous les ministres furent  elus par acclamation,
y compris hf. Dorion !~ lIoc]lelaga, quoique beauconp de conservateurs insis-
tassent pOUr faire la lntte aU secrataire provincial,
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agr6ent,  & l’henre qu’il est~ a tels et tels qlli, avant lcur av$ncrnent
au pouvoir}  semblaient  les avoir pris en horreur. Ainsi, ceux  qui
ne VOU1 aieut  plus rion voter pour  Ottalva, se d6cidcnt h sc con for-
mer t~ la d6cisioll  de la Rcille et h ouvrir un cr~dit de $500,000
pour la construction dcs 6difices  parlementa.ircs.  Jc stiis  quo mon
honorable  ami, Ic dtputi de I{amouraslca  (M. Chapais), caresse
encore  l’espoir  quc Qu4bcc resters la capitale,  mais jc ne saurais
partager  son scntilncnt. Lad4cision dcla Reinc  doit  Otrc nuliu-

tenue, cequi est la seule  solution  possiblod’unc  grosscdifficult6,
Les voilh aussi, nos advcrsaircs, venus%uu  bill (le]llilice niccssi-
tant uncafibctation d’argent qu’ilsavaient  refusie jusqu’ici. Les
ministrcs nous  demandcnt pour ccttc fin $250,000,  mais  lenr mesure
cst tout & fait incomplete,  et elle est jugie commc tclle  par lcs
hommes  de l’art. Je doute beaucoup qu’elle donne satisfaction au
gouver~lement  imp~rial. C’est sur une pareille  question que 10 goa-
vernemeut  est tomb6 non saris gloire,  et j’avoue ~prouver  quelque
satisfaction en voyant ce retour  ;i uos idtes. Lo tarif ressemble
beaucoup  h celui que devait  proposer mon ancien coll~guc,  l’llono-
rable M. Gait. Les augmentations dc droits portent  sur le sucre,  le
th6, la melasse,  les spiritueuxj  etc., mais  ils ne sufiront  pas L
combler le d6ficit  qui nous attend.1 Tout cela siguific quc uous
avions raison.  On a la preuve aussi  quc cc n’6tait pas h no~rc  poli-
tique  que ~on s’attaqnait,  puisqu’ou l’adopte  aujourd’  hui, mais quc
l’on visait, pardessus  tout, les portefeuil]es  !

1 Le tarif augmenla  le rcvenu [Ie $50,000,  mais il nc put couvrir It d6pensc,
et l’oLl (lilt avoir rccours & unc emissiou ~i’obligations  provincials.
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DISC OURS

A1lX

hLECTEURS DE MONTRfiAL-EST
PRONONCk  LE 27 DhCEMBRII

A MONTRfiAL

1862

Le 29 d6cembre  1862,  M. Cartier partit pourun  voyage i New-York et
Washington.  Avant sond6part,  urlcertain  nombred'61ecteurs de Montreal.
Estluiexprim3rent  clans uneadresse  leur corrflance etleur reconnaissance
pour ses services.  Errdresse fut accompagnee  d’un present rn~gnifique.
C’etait  un cand61abre,  erl argent massif,  representant un erable; sous Ies
branches del’arbre  national se detachaient Ies porlraits de Sa Majeste la
Reine, de Jacques Carrier, de Montcalm et de Mgr Joseph-Octave Plessis.
Voici le textede  cetteadresse  :—

. ,’A l~honorable George-Etienne Cartier, membre de l’Assemb16e legislative

pour la Division Est de Montreal.

“ Honorable Monsieur,

“ C,est avec la plus Vive satisfaction q~e les citoy ens de cette vine, parti-

culi5rementceux  qui composent  la division electoral  que vous represented
au Parlernent, viennent vous olrrirun  temoignage  del’affectionet dela haute
consideration qu’ilsvous  portent, erlm6meteurps quedela  profonde gratitude
qu’ils 6pronvent pourles  nombreux services quevous avez rendus & notre
pays depuis votre entr6e clans la vie publique.

(( I]s ont de plUS eu plus ~ se rejouir de vous avoir con[ie ]a protection  de
leurs inter~ts,  etilssont henreuxdevoir  le nomde leur division associeen
quelque sorte~l’eclat  qui entoure votre belle carribre politique etque  ne
pouvaient manquer deproduire  les importances  reformesp ubliquesquevous
avez op~ries. les vastes entreprises que vous avez promnes,  entbr votre
constanteenergie  k sauvegarder Ies grands principes d’administration qui
font la base denotre  prosperity, commepeuple.

,, Veui]lez done, honorable monsieur,  accepter ce 5age de leur attache
ment et de leur reconnaissance, non pas simplement  comme  une mani-
festation politiquede  la partde  vos &lecteurs,  mais comme  un hommage
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rendu i ~Lln des bienfaiteurs de ce pays, i l’un des P1OS  liabilcs defcnsears
de nos droits,  et de nos libertbs..’

M, CARTI~R  repondit i pea prbs clans les termes suivants :

Je suis profond6n~cllt  toucl16 de cctte d6mollstratiol~.  S’il m’a
ttd  donn6 dc rendre quclques services  A notre pays clans  ma
carri~ro politique, j’eu suis bien r4compens6 Ptr votre affection.
Votre dirnarche, llessicurs, m’est Naatant pills sensible que je
suis desccndu de la haut e position  quc j’occupais  quand vous
m’avez 61u  votre repr6sontant au Parlernent local. Elle t6moigne
que vous approuvez 1;s actes accomplis par lC gouvernomeut  dol]t
je faisais  partie. Je n’~i pas besoin de VOLIS  rappcler en ce
moment  la cause dc notro chute. Nous sommes  tombds en nous
efforgant de faire trio mphcr LLU priucipe vital pour le Canada et
Iesp$re que le pays tout entier finira par le comprendre.

Le pr&sent que vous m’offrez  est saris prix A mes yeux. Vous
avez choisi l’6rable,—orgncil  de nos for~ts  et symbole  ici de notrc
race,—pour  me mar~uer  votre bieuvcillallte  estime : en marne
tcrnljs  que ce souvenir me rappel]cra  LLn magnifique  t6moignage de

la confiance  de mes  41ccteurs  et de mes concitoycns,  il y m61era  la
peusie de cette nationality qui  vou:~ cst h tous intiniment  ch~re.
Je Vois trois portraits qui  accompagnent cet arbre national;  trois
admirable  figures de notre histoi re : C’CSL d’abord le portrait de
notre Rciue, celui-li  est non seu lemcnt clans tons les c~urs  lo~mux~
mais encore  clans tous Ies cmurs qni appr6cient  lcs grandcs  vcrtus
de l’6pouse et de la mare.

Pour bicn cornprendrc  lc gdnie  dc Jacques Cartier,  pour admi-
rer convenablernent  son courage et son bnergie, il fttut  se rappeler,
Messieurs, qu’il a travers4 une mer encore  pcu counue, dalls une
fr61e embarkation  de 500 h 600 tonneal~xj telle qu’on en voyait
encore,  il y a vingt-cinq  ans, sur notre fleuve Saint-Laurent, entre
Montr6al  ot ~u~bec.  Cartier est le premier en date clans Ies fastes

de notre histoire.
Lo marquis de llontcalm,  Ie vaillant  sol~at, a ferm~  l’~re de la

domination fran~aise,  ouverte  ptir Cartier.  ‘ Sa vie, qlli ne la
connatt pas ? qui ne s’est pas senti I)ri~ (~enthousiasme  en lisant
les a.otions  de ce h6ros ?
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lfitis j’arrive h Josoph-Octave Plessis, le noble ~v~quc  et ~6nli-
nent citoyell. 11 si6gea aU coll~eil ltgisl:~tif ~ ul~e  ~Poque  de llotre
bistoire  oh les hommes  de lumi~res  et de force avaient  h rcmplir
ulle bien grallde mission. 11 y brilla par sa sagesse et ~itcndue dc
son intelligence.  Comme citoyen,  comme ligislatcur  et comme
6v6que,  il rntrite l’admiratiol~ et le respect.  Dans son voysgc cn
Allgleterre,  il re~ut lea rcmcrcierneuts de lord Bathurst,  pour ies
efforts  qu’il av:~it  Fdits afin d’emp$cl~er  ~illvasioll en Can:ida  des
doctrines d6magogiques  qui agitiaient  alors la France. C’cst lui
qui obtint  du Roi la division en 6v~ch6s  dc la province eccl6sias-
tiquc de Qu6bec, et ~6tablissemeut  du dioc~se  de Montr6al.

En terrninant, Messieurs,  jo vous rti lbrc mes remcrcicmellts
bien sinc~res, pour votre  tdmoignage dc sympathie  et de confiauce,
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SUR LE

MINISTERE MACDONALD-SICOTTE

PRONONCE LE 17 FEVRIER  1863

A UASSEMBLhE LtiGISLATIVE

Leminist&re MRcdonald-Sicotte  employs la vacance qui suivit Ia session
de 1862, :1 exi+cuter quelques nrlicles de son programme,  uotauunent  l?
r6ductiou du service civil. Gette econouli  cscrvitmalheureusemen tdepre-
texte,  cntropde cas, kdesdestilutions  inspiries parlavengeance  politiquc
hIM. Sicotteet  Ho\vland serendirenten  Angleterre pour discuter le projet
du chemin  defer Intercolonial donll'opinion publique  se])reoccupait depuis
p1usieursann6es.  M. Dorion etant d’avisque lepaysn’etait  pascncore en
mcsurc  de supporter lcs charges de cette entreprise,  donna sa f~emission
comme-secretaire  provincial, le 16 septembre 1862,  et fut rempltc6au  mois
de janvier suivant par M. J.-O. Bureau, sur le refus de M. Lorangerqui
devintjuge  des Trois-Rivi&res.  Alasession  dei863, M. Carticr,  quiagissait
comme chefde  l’opposition,  critiqua plusieursdes actes du gouverncment,
mais  annonga  qu’il ne proposcrait aucun amcudemeuli  I’adresse.

11. 1’Orateur,

Je demande  que l’on me permette  de renouveler mes qucstious
touch ant la r6signatiou du secr6taire  provincial  et le retard
a~>port4  h la nornina~iou  de l’honorable  31, Bureau au portefeuille
vEicallt. Je pensc aussi que la Chambre  a droit A quelque  expli-
c:~tion de l’offre  qui aurait 6t6 faite de ce portefeuille d’abord h
l’honorable d61>ut4  d’Hochelaga, clans  une occasion r6ceute,  puis
i l’l~onorable  d4pn t6 de Laprairie, et d n refus de cc dernier.
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Je dois ajoutcr qnc 1’011 dit encore que M. lc secr6taire pro-
vincialactuel  ad4clar6, clans  uue assemb16c  publiquc,  qu’il avait
l’:tssural~ce  dugol~}’erllemellt,  donu6e  par dcrit, queleprojetdu
chemin defer Iutorcolonial  6tiait abandonn6. 11 aurait alit, clans
une autre aasemb16e, que le gouvernemcnt lui avait promis la
garalltie provillciale  pour leprojet  ducr4ditfo~lcier.  Jevoudrai8
plus particnli~rement desrenseignernents  s~lrlesl16gociatiollsell
Angleterredesdeux  envoy6s, au sujet du chemin defer Inter-
colonial. Iln’ena  pas encore 6t6 commuuiqu6  hla Chambreet
pourtant le stljet int6resse beaucoup le Bas-Canada.

M. SICOTTE.— 11 y a eu une conf6reuce entre le gouvernement
et les d414gu6s  de 1a Nouvellc-’Ecosse  et du ~ouveau-Bruuswiclc,
pour discuter la que~tion du chemin de fer Intercolonial.  On
d6cida que les ndgociations se poursuivraient,  si possible,  en vue
d’engager  les autorit6s  imp6riales  A agr6er les conditions qui
scraicut jug~es  acceptable  par les int6ress4s. L’holtorable  d6put4
d’I1ocllelaga,  a[ors secr6taire provincial, fu~ d’avis que la situation
des fiuances du pays ne permettait  pas de se charger d’uue entre-
prise aussi cofiteuse,  et que vouloir  pousser plus loin ce projet
serait se dipartir  de la politique  d’dconornie adoptbe  par le gou-
vcrnernent. Ainsi, c’cst quaud Ie gouvernement a nomm6 des
d616gu6s  pour aller s’entendre avec les autorit~s impiriales,  quo
Ie ci-devaut secr6taire provincial  a cru devoir se retirer da
rninistbre. En Angleterre, j’eus occasion de rencontrer l’hono-
rable d6put6 de Laprairie, et je lui fis connaltre  que c’6tait le d6sir
du gouvernement  qu’il  occup$t la place laiss6e vacante par la
d6mission de M. Dorion. M. ~orauger  me r6pondit  que, comme
les n6gociations duraient  encore, il d6clinait  1’offre, parce que si Ies
conditions  proposdes par les d616gu6s 6taient accept6es en Angle-
terrc, on donnerait  suite au projct  et qn’alors il se verrait forc4,
lui aussi, de dimissionner.

La mtme offre lui fut r6it6r6e,  mais, sachant oh en Ataient  ren-
dues les n6gociations, il refusa encore, pour les m6mes raisons
que Ie d6put6 d’Hochelaga. On me permettra  d’ajouter  que, bien
que ces deux honorable  messiel~rs aient refus6 de faire partie du
cabinet,  ils out d6clard qu’  ils avaient confiance en l’administration
et Iui donueraient lel~r appui cordial com me par le pass~. Depuis
Iors, Ie portefeuille  de secr4taire provincial a ~ti accept6 par
M, Bureau,  qui, auparavaut, a re~u toutes ces explications  et a 6t6
inform4 que, vu l’dtat des finances, il ne serait pas pr6sent4 de
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loi t~ cettc sessiOu-~i ]?ol~r l’ex~~utiol~  de Ce grand projet de chemiu
de fkr. 11 sernit injnstede s’attendrc quc le gouverncmerl~va
r6pondre illcolltiueut  ~ toutes les questions  C1O M. Cartier. Je
remets jusqu’au lnomcl~t oti le paragraph  rclatif au chernin  de
for Intercolollial  viendra ~di~eussion, mes explications touchant
10S n6gociations qui out eu lieu h ce sujet.

M. CARTIER.—Faut-il colnprendrc que 10 portefeuillo vacant a
6t6 offert A l’hOl~or~ble  d~pllt~  de Laprairie  au rofus de l’houorable
d4pl~(6  d’Hochelaga ?

M. SICOTTE.—J’!li  rellcoutr~ M. Loranger  en Angletcrre, oh je
Iui ai dit Ie plaisir que nous aurions, mes coll~guce et moi, Ale
voir accepter le portefeuille remis par M. Dorion. Apr&s que
1’011  eut flait aussi l’offre i ce dernier,  lM, Lorangor  fut demaud6

uue  seconde  fois  daus uue forrne plus officieile.
M. C~AwrmR.-Si  je comp~cllds bien, 11. Dorion a refus6 de

rel>rendre  sa place, parcc qll’il  craignait que Ie gouvernement
n’accept$t certai ues conditions  rend ant possible l’ex6cu tion du
projct. D’autre part, j’ai quelque sujet de croirc que le secr6tairc
actuel a rccucilli  la succession de M, Dorion,  parce qu’il  a cru,
lui, quo le projet 6tait aballdonn6 tout h f~it, qu’aucunc mesure
]~gis]ative ne serait propos6c pour le cousacrer.

M. DORION.— La Ghambre  a droit h des cxplicatious complbkes.

A mon  entrde au ministbre, je n’avais  pas  de si~ge clans la 14gis-
lature; j’avais  compris par la tel~,eur de la d6p6che  du duc  dc
Newcastle, que l’on  avait publi6e,  quo le projet du chemin de fer
6tait abandonn6. J’ignorais  encore que la question  6tait  toujours
pendante.  Lee gouverncments du Nouveau-Brunswick  et de la
Nouvelle-Ecosse  dcmand~rent une coufdrence.  Elle eat lieu au
jour fix6, et il y fut d~cidi que I’on entrcprendl’ait la construction
du ch emin et que la province He chargerait des neuf douzi~mes
dc la d6pcnsc.  Mou parti fL~t pris aussit~t.  Je jugeai que je ne
pouvais point demeurer daJIs le gouvernernent,  parce que j’6tais
convaincu que la situation tinanci$re  de la province ne pouvait
justifier  UJI@ entreprise aussi gigantesquc, et de plRs,  que la pro-
portion fix6e pour la quoto-part de la province  &tait excessive.
Quelques jours apr~s, je remis mon porteteuille enLre ]es mains
du chef de la section bas-canadienue  du gouvernernent;  ma d6mis-
siou porte la date du 16 sepLembre. En voici la teneur :

21
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“A L’IIONORABI.E  IJ.-~. 81 COTTE,
‘( Procure~lr qtndral d!4 Canadff-Bst.

“ Cher CO1 ligue :—La d4cision rtcellle du gouvcrnomcnt canLL-
dien au ~ujet  de la construction  du chcmin de fer Intercolonial, ne
me Iaisso pas d ‘alternative,  et je dois offrir ma resignation comme
1’UU des membrcs de l’administration  et commc secr6taire  pro-
vincial. Quels qne puissent ~tre les avantages d’un chemin de fer
qui relierait le Canada au Nouveau-Bruns\viclr  et & la Nouvelle-
~~co~se,  l’~tat des fillanccs de la province  nc me paratt pas justifier

la construction de ce chemin clans ICS circonstances actuelles.
I/objet  quc I’administration avait principalemeut  en vue lors-
qu’c]le a 4t6 formde, Atait de r4tablir ~~quilibre  entre les revenus
et les ddpenses.  Jc ne vois pas comment  elle pourrait  parvenir h
ce r6sultat, si, dds son ddbutj  elle  s’engage  clans unc entreprise
dent il est impossible  de pr6voir exactemcnt le coat imm4diat  ct
les obligations qu’elle pent entrafner par I a suite. M6me clans le
cas oti nos finances seraient plus prospbresj  la proportion du cofit
de cette entreprise  qui est assi~n6e au Canada  et qui ne peut s’61ever
h moins de A1,750,000 ou ~2,000,000, me paratt excdder de beau-
coup celle dent la province devrait sc charger. Ne pouvant, pour
ccs raisons,  approuver  la d6tern~ination prise par le gouvernement
snr cette question,  je vous  prie de bien vouloir  sonrnettre ma r4si-
gn%tion  h Son Excellence  lC Gouvernour g6n6ral .”

C’est pour le m~mc motif que  j’ai refus6  de reprendrc ma place,
clans le ~ouvernement. Quel  que soit le m6rite de cctte action, la
Chambre  verra, je Yespire, par les explications  que je donne,  que
j’ai agi consciencieusemcnt et par lC seul  sentiment du devoir.

M. CART1~R.-Quand  a-t-on demand6  de fixer un jour pour la
conference intercoloniale  ?

lM, DORION.— De bonne heure en juillet  ou en aofit, ]?ar d6p6che.
La r4union a eu lieu clans  les premiers jours de septembre. Ma
Icttre dc d6mission est dat4e du 16 septembrc ; mais j’ai continui  de
remplir les fonctions de secr~taire provincial jusqu’au 22 oct~bre,
jour oh IC cabinet put se r6unir. Je n’ai pu lC faire plus t6t ~
cause de l’absence de ,Son Excellence  et de p] usieurs ministres en
tourn6e clans le lIaut-Canada.

M. LoRANGER.—~e  19 novembre  dernier, le procnrenr g4n6r&l
du Bas-Canada  me pria d’accepter le portefeuille  de secr6taire pro-
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viueial,  remis par le d6put6 d’I1ocl~olaga, Pendant que se pour-
suivaicnt lcs n6gociations au sujet du chemin de fer Intercolonial,
cause de la resignation do 1‘honorable  d~Put6 d’I1ochelaga,  ii
m’6tait  bien impossible  de r6]]ondre. Je partis pour Londres  le 4
septembrej et ce jonr-lh encore,  j’ells  I’occasion  de voir le procu-
reur g6u6ral du Bas-Car~ada, mais comme les n~gociations  n’4taient
pas  termin6cs,  ma r6ponse  h la demande que 1’OU m’avait  faite,
devait rester en ~uspens.

Le  4 janvier, j’ai  en de nouveau le plaisir de voir  M. Sicotte.

Nouvello  offrc  aussi  du portefeuille.  Je demandai oh en ~tait
rendue la question du chemin  de fer Intercolonial, et M. Sicotte
me dit ql~c rien n’itait conclu,  mhis,  que le gonvernemont imp6rial
voulai t qu’il y efit un fends d’amortisscment  pour lc rembo  urse-
ment de la dette. Je r6pondis, que tout en n’6tant  pas oppos4  en
principe au chcmin de fer Intercolonial,  l’entreprisc, clans  les cir-
constances actLlelles, me paraissait pr6matur4e;  quej  d’ailleurs  elle
cadrait mal avec la politique  d ‘6conomic adoptde par le gouver-
ncrnent, et que ponr ces motifs j’6tais  forc~ cle rcfuser Ie porte-
feuille que l!on m’offrait. Je ne vavais  pas que, depuis mon entrevuo
avcc 1‘honorable  procureuy g6n6ral du Bas-Canada,  celni-ci  avait
ofiert de nouveau le portefenill e k 31. Dorion, Cela, n6anmoins,
ne m’emp~ehera pas d ‘appuyer Ies ministres  actuels.

M. ~ARrlELL.— Dans le discours dn tr6ne le gouverncrnent
dernande  qu’on Ie f61icite d’avoir convoqu6 les Charnbres de bonne
heure. 11 croit que sa diligence doit nous paraftre m6ritoire.
(;cpendant, il est facile de montrer que depuis 1856, la l~gislature
a toujours 6t,6 ouverlo d’aussi  bonnc heure que cette ann6e,  oxcept6
cn 1861 et en 1862. Lcs organes des ministres actL~els  ont pro-
clam6 que la 16gislattlrc serait convoqu6e, non pas le 12 f6vrier,
mais lC lcr janvier. En 1856, elle  lC fat  le 15 f&vrier  ; en 1857 et
1858 le 26 ftvricr  ; en 1859 le 29 janvier ct en 1860 le 28 fivrier.
En 186 I, les Chambres ne purcnt s’ouvrir que le 16 mars, & cause
dc I’absence  de sir ~dmund l+ead.

Je souscrirai volonticrs  au paragraph de l’adresse  qui est relatif
h la milice. Les membres  actue]s de la gauche n’ont jamais pr4-
tendu quc le bill de milice  du ci-devant gouvernement  fht parfait.
11s reconuaissaicnt,  au contraire,  qu’il  aurait besoin  d’atre  modifi6
avec le temps. C’cst pourquoi  ils n’ont aucune objection h ce para-
graph. J’csp6rais cependant quc l’on fcrait en sorte de ne pas
41imiuer des rangs de la milice  des hommes pr~cieux commc sir
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E.-P, Tach6 et le colonel Campbell’.  Qutind  le bill do milice vicndra
en discussion, l’opposition ne manquera pas  de Faire tons ses efforts
pour y faire ins4rer quelqlle article propre h emp6cher des desti-
tution commo celle du colonel  (~ouis)  ArehamhaulL  pour uue
cause purernent polil iqne. Je nie que le syst&me militaire  pro-
pos6 par le ci-devant gouverncment  cfit impliqn6, comme le ~~r4-
tend If. Ranl{in, la mise en usage  de la conscription.  Lcs hommes
cnr61&s  auraient  en l’avantage de s’excrcer en bataillons, non pas
en compzgnies  iso14es~  comme cela a lieu al~jo~lrd’hni.

Une partie du paragraph  sur les Ldifices  h Otta\va me plait
infiniment. On sait que le procurcur g6niral actuel du B<as-
Can ada abandonna  une fois le gouvernemel~t,  parce q~l’il  lle Ponv:fit
sc d6cider  h se conformer au choix de la Reinc. Alljollrd’hui  IC
voilh  obligt dire qu’ Ottavv  a sera la capitale. Pour ma part, je
suis heurenx de voir que ~on a l’intention  d’y termincr les 6dificcs
publics.

A l’6g~rd du paragraph  concernant le chemin de fer Inter-
colonial, je me rdservc d’en parler lorsqne  la Chambrc aura re~u
communication des renseignomcnts sur la mission dcs d616gn6s en
Anglcterrc ; si je puis comphmenter  le llaut-(~anada an slljet de
l’ouvcrture projet6e des territoircs  du 3Tord-Ouest,  Ie Bas-Canada
n’a pas h se filicitcr  au sujet du chernin de fer Intercolonial.  Cela
est dfi au fiait que le Bas-Ganada  n’a pas sa juste p~rt d’influence

1 Le colonol Campbell  6tait un hornrne fort distingu~, un militaire experi-
ment, un es!>rit IUX vues lurges et conciliates.  Ecossais d’origiue,  il pou-
vail faire montcr sa lignee i Nigcl Campbell,  run dcs principaux appuis do
~anlcux Robert Bruce, fondztcur dn Clan Campbell, d’Invera\ve. 11 servit
en Angleterrc, aux lndes et au Canada k la suite de la revoitc de lg37. En
lS41, il devint aide de camp, puis secr~taire militaire de notrc gouverneur
l’honorable  C.-l>oulett Thompson. Peu aprbs, il epousait une Canadienne,
fine du colonel Jucllereau Duchesney, seignenr de l~ossambault, et sous adju-
geont general dc la milice du Bas-Canada. A la mort do lord Sydenhtul,  Ie
major Carnpbcll rcjoignit son regiment et revint au Canada cn [846 apr~s
s’~tre retir6 do service avec demi.solde. Lord Elgin ~eut ensuite pour secri-
taire. En 185k, la Reine le criait compagnon  do Bain saris cIu’ii ef~t solli-
cite cet bonucnr. Apr/>s avoir refuse la charge d’adjudant general de la
milice, les electcnrs du comtb de Rouville  le por~erent  au Parlement en f858.
Ll)on[)rable L.-T, I)rummond le remplaga en cette quafit9  aux &lections de
1861. Le mzjor Campl~ell avait &ti precbdcmment membre du conseil d’agri-
culture, du conseil de ~Univcrsiti? de Lcnnoxville  et directeur de la compa-
gnie de cbernin cle fer du Grand-rrronc.

!
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clans  le cabinet, la distribution des charges  en fait foi. be com-
miss~ire  des terres est certainement un horn me dc eapacit6,  rnais
son administration  prouvera qu’il est avant tout de WJ province.

Un paragraph  nous annonce que les estimations budgdtaires
ont dti pr6par4es  avec le plus grand soin. Nn l’absenco  du ministrc
des finances,  que la maladie tient 410ign4 de la czl)itale,  je suis en
droit de supposer qu’elles  ont 4t4 pr~pa.r~es  par qllcl~lles comn~is-
saires, pcut-6tro par l’L~ll dc ceux qui ont ~t~ no~nlll~s  Pollr cx:~-
miner les d4penses publiques. Cette  derni~re commission nous
prouve qne les ministl’es se sentent incapablcs  personnellement  de
rcrnplir cette fonction. lit ~on nous assure  que la commission va
trouver un moyen d’accomrnodcr  la aipense publiq~~c  au revcnu.
C’cst une promesse  fort extraorainaire;  car j’atteste qu’aucun  des
commissaires  n’a enco~e rien Pait pour justifier une confiance anssi
illimitie.

Le pays aoit une somme consia6rable aux seigneurs pour leur
ind emnit~,  et il n’y a pLas d’a]?l)arencc quo le gouvcrnimcnt ait
Yintention de la l?aycr. On croit qu’en aiff~rant le piiement acs
aettes, on am61iorera l’6tat aes finances.  Ce syst~me a peut-etre
&t4 reconnnandi  par les commissaircs  !

Son I;xcellcnce nous prie de discuter  Ies affaires publiques avec
cal me et impartialit~.  Nous scmmcs pr6ts h nous rendre h sa pri~rc;
lllais je ne saurais Oublier  que le gouvernement n’a pas toujours
US6 d ‘impartiality,  notamment envers certains officicrs pnbli es qui
ont eu le malheur de lui d4plaire. (Ici ~oratcur inumtrc plusieurs
destitntions  faites saus motif plausible.)

On a fuit sonner  bien haut clans Ie temps, les 6conomies qu’or.
]]r6tendait avoi r rtalistcs ; mais lo discours aLl tr8ne n’en ait rien;
c’est,  que les iconomies  u’ont jarnais  existi.

Les ministres  ont destitu6  le Dr IIeillcur, cet ancien  et fiddle
serviteur, sous pr6texte  d’erreurs daus ses ccmptes ; et pourtant

nature  h son contl’61e.  D’aillcurs, on n’a pas 0s4 motiver  trop cstcn-
siblement son renvoi Sur cette  raisonj  011 a plut61  alligud son age
et son insuffisance. IIst-ce ainsi  qu’il fallait agir envers  un ancien
et fia~le servitcur  public,? On l’a n~is~  pour ainsi  dire, sur Ie pav~,
et Lm ami du d6put 6 de Montr6a],  membre  aLl gouvcrnc nlent,  a
6t6 peu apr?s plac6 au bureau  de postc de M(mtr4al.

NI, ~ol.EY.—Je nie que M. Fitzgerald auquel l’honorable d6put6
fait allusion, ait 4t6 mis ~ la place dn Dr Meilleur.
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M. CARTIER.-Je n’ai pasditqnc M. ~itzgeraldavait~t~mis~
sa place;  j’ai dit qu’il a 6t4 pourvLl d’un ernploi  au bureau de poste.

M. RosE.—Des  commis  du bureau de poste de Montrtal ont 6t4
renvoyds  sous pr6texto que le personnel dlait trop nomhreux,  et
imm~diatement  on en a nomm6  d’autres.

M. FoI,EY.—11 y en a eu trois de rcnVoy4s  h oausc  de Ieur inca-
pacity,  et quatrc ~arce qu’ils 6taient inutiles.

M. RosE.—’Pourquoi  alors leS trois qu’on  a nomrn6s  ensuite,
n]ont-ils  pas 6t6 pris parmi les qnatre anxquels  on n’avait pas i
faire ce reproche d’incapacit6  ?

M, CARTIER.—Ces  interruptions jettent du jour sur les dconomies
dent se r~nte le gouvernement. Les ministres, clans le discours

du  tr6ne, gardent le silence SUT  un sujet bien  important: Ia double
majorit6  ; c’est  le principe m6me sur lequel  s’esi  form4  le gouver-
nement  actuel.  On aura jug6  qu’il 4tait plus prudent  de ne pao en
reparler. L’immigration  est une autrc question  i propos  de laquelle
on a fait grand bruit au d6but de ce gouvernemcnt  ; ct pourtant
on on chercherait vainemen  ~ quolqlle  mention d ans  lC discours  cl u
tr6ne.


